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ÉDITORIAL

émergence du concept de participation – au sens de contribution des acteurs 
concernés aux processus et décisions politiques – remonte au milieu 
du vingtième siècle. Dans les faits, des démarches participatives sont aujourd’hui 
mises en œuvre de par le monde, à des échelles diverses et dans une multitude 
de domaines, notamment celui de l’environnement. 
En France, au-delà des démarches nationales telle que la convention citoyenne 

sur le climat menée en 2020, de nombreuses démarches participatives se développent 
au niveau local. Elles visent à traiter des enjeux de gestion des ressources naturelles 
(ex. : partage de l’eau entre différents usages, déforestation, préservation de la biodiversité), 
d’aménagement du territoire (ex. : mise en œuvre de la trame verte et bleue, prévention 
des inondations) ou encore à discuter des conditions de déploiement d’innovations 
technologiques (ex. : nouvelles énergies renouvelables, réutilisation des eaux usées traitées). 

Cette tendance se renforce aujourd’hui un peu partout dans le monde, car beaucoup 
de gestionnaires de territoire ont compris l’importance de prendre en compte 
l’environnement dans les politiques publiques en incluant les acteurs concernés, 
et en particulier les citoyens, dans leurs projets. Cela se traduit dans les dispositions légales 
et juridiques à différentes échelles : internationale (principe 10 de la Déclaration de Rio 
de 1992), européenne (article 6 de la Convention d’Aarhus de 1998, article 14 de la directive 
cadre sur l’eau) et française (articles 120-1 et 120-2 du Code de l’environnement, la loi sur 
l’eau et les milieux aquatiques de 2006, Ordonnance sur la démocratisation du dialogue 
environnemental  de 2016). En parallèle, de plus en plus d’acteurs et de citoyens ont exprimé 
leur volonté de participer directement à l’élaboration des politiques. 

À leurs côtés, des équipes de scientifiques se mobilisent pour accompagner, analyser, 
évaluer et faire évoluer ces démarches. L’approche COOPLAGE (acronyme de «Coupler
des Outils Ouverts et Participatifs pour Laisser les Acteurs s’adapter pour la Gestion de 
l’Environnement») a ainsi été développée depuis 2003 pour appuyer des démarches 
participatives portées par des acteurs de la gestion de l’eau et des territoires, en s’appuyant sur 
les compétences pluridisciplinaires de l'unité mixte de recherche «Gestion de l'eau, acteurs
et usages» (INRAE, CIRAD,  AgroParisTech, IRD, SupAgro, BRGM). Au travers de différents 
témoignages et de retours d’expérience, ce nouveau numéro thématique de la revue 
Sciences Eaux & Territoires se fait l’écho de leurs travaux menés en France et à l’international 
dans le domaine de la gestion de l’eau et des territoires. 

Bonne lecture.

La rédaction

L'
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INTRODUCTION

n tant que citoyens ou acteurs des territoires nous sommes de plus en plus 
fréquemment interpellés pour participer à l’élaboration, à la mise en œuvre ou 
à l’évaluation des politiques publiques. Être membre d’un conseil de quartier, 
contribuer au « Grand débat national », assister à une réunion publique sur le 
plan local d’urbanisme ou répondre à un questionnaire en ligne sur une directive 
européenne : les modalités et les pratiques de participation du public sont 

nombreuses et variées.

La gestion de l’eau et le développement territorial n’échappent pas à cette tendance. De 
plus en plus de gestionnaires territoriaux (techniciens, ingénieurs, chargés de mission, 
directeurs de syndicats, conservateurs, etc.) mettent en place des démarches participatives 
dans le cadre de projets, plans ou programmes. Pour certains, l’objectif est de recueillir 
des propositions des habitants et d’être à l’écoute des usagers. Pour d’autres il s’agit 
de créer du dialogue et de trouver un consensus sur un territoire pétri de tensions. Pour d’autres 
encore, l’ambition est de faire accepter un projet et de respecter les obligations règlementaires 
en termes de participation citoyenne.

Ce numéro thématique ambitionne de rendre compte de la diversité des pratiques et des 
méthodes employées pour faire participer les différents acteurs, dont les citoyens, à la gestion 
de l’eau et des territoires. 

Pour cela, nous vous proposons trois entrées de lecture.

 Une entrée thématique
Si vous vous intéressez à la participation dans un champ spécifique de la gestion de l’eau ou 
du développement territorial :

E

Gestion intégrée 
des ressources en eau (GIRE)

[Schémas d'aménagement 
et de gestion de l'eau – SAGE]

15. Participer, c’est aussi 
apprendre !

16. Retour d’expérience 
sur une démarche participative 

de grande ampleur à destination 
des citoyens du bassin versant 

de la Drôme

Rareté et agriculture

15. Participer, c’est aussi 
apprendre !

Réutilisation 
des eaux usées traitées

06. Participation et construction 
de l’acceptabilité sociale : 

fantasme ou réalité ?

Pollutions diffuses

06. Participation et construction 
de l’acceptabilité sociale : 

fantasme ou réalité ?

15. Participer, c’est aussi 
apprendre !

Eaux souterraines

11. Détour par le futur : 
la prospective comme moyen 

d’engager les acteurs
dans la planification 

des eaux souterraines

Inondations

12. Des observations participatives 
pour mieux caractériser 

les inondations, ressources en eau, 
et leurs impacts

Assainissement

09. Planifier des systèmes 
d’assainissement avec les acteurs 

en intégrant des connaissances 
techniques expertes : enjeux 
de modélisation et transfert 
de WasteWAG au Sénégal
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Une entrée méthodologique
Si vous souhaitez explorer les approches participatives mobilisables pour associer différents 
acteurs à la prise de décisions relatives à la gestion de l’eau et au développement territorial :

Évaluer la démarche 
et l'impact de la participation

13. Évaluer une démarche 
participative

14. La « Boussole de 
la participation », une application 

pour construire et évaluer 
les démarches participatives

15. Participer, c’est aussi 
apprendre !

Créer un observatoire 
participatif

12. Des observations participatives 
pour mieux caractériser 

les inondations, ressources en eau, 
et leurs impacts

Utiliser des jeux de rôle

07. Concevoir et utiliser 
des jeux de rôle pour la gestion 

de l'eau et des territoires  

Planifier la 
démarche participative

04. L’ingénierie 
de la participation : préparer et 

penser une démarche participative

Développer une culture 
de la participation, élaborer 

une charte, mobiliser un garant

03. Le développement de la 
culture de la participation : 

avancées et réflexions  

Élaborer un 
plan de gestion

10. La politique de l’eau partagée 
en Nouvelle Calédonie : 
retour d’expériences sur 

un dispositif de co-construction 
et de co-planification

Faciliter

05. La facilitation territoriale, 
un métier à développer 

et à défendre : 
une expérience tunisienne

Former à la participation

08. L'Eau en Têt : un kit 
de jeu de rôle au service 

d'une pédagogie participative ?

Se projeter dans le futur

11. Détour par le futur : la prospective comme moyen d’engager les acteurs 
dans la planification des eaux souterraines

Une entrée géographique
Si vous vous intéressez à une zone géographique particulière ou si vous souhaitez au contraire 
aller voir ce qui se fait ailleurs :
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Trois précisions méritent d’être mentionnées avant que vous n’entamiez la lecture et afin que 
vous compreniez qui sont les auteurs et de quels points de vue ils parlent. La première est que ce 
numéro thématique aborde à la fois la participation des citoyens et celle des parties prenantes 
(représentants d’associations, d’administrations, d’entreprises privées, etc.). La seconde est 
que les articles de ce numéro abordent presque exclusivement des démarches participatives 
qui viennent en appui à des politiques publiques. Les démarches participatives spontanées, 
ascendantes (bottom-up) ou contestataires (ex. : zones à défendre, mobilisations associatives, 
etc.) ne sont pas abordées ici. La raison principale est que la plupart des auteurs sont soit des 
chercheurs qui viennent en appui aux politiques publiques, soit des acteurs du secteur public. 
Nous parlons donc de ce que nous connaissons le mieux.

Enfin, la plupart des méthodes participatives présentées dans ce numéro thématique sont 
issues d’une approche développée depuis 2003 par des chercheurs INRAE et CIRAD de 
l'unité mixte de recherche « Gestion de l'eau, acteurs et usages » (UMR G-EAU). Cette 
approche s’intitule COOPLAGE (acronyme de « Coupler des Outils Ouverts et Participatifs 
pour Laisser les Acteurs s’adapter pour la Gestion de l’Environnement »). Cette approche a été 
mise en place sur de nombreux territoires en France et à l’international afin d’accompagner 
la conception, la mise en œuvre et l’évaluation de démarches participatives dans la décision 
publique. Centrées initialement sur la gestion de l'eau dans les territoires, ces expériences se 
sont étendues à des questions plus large autour du développement durable, de la pauvreté, 
de l’aménagement du territoire, de la gouvernance, et des transitions. Elles ont été mises en 
place avec des gouvernements, des institutions gestionnaires de milieux, des organisations 
non gouvernementales, des agences publiques, des groupes citoyens, des bureaux d'étude et 
d'autres chercheurs. En tant que telles, ces méthodes et expériences reflètent en elles-mêmes 
la diversité des pratiques participatives dans la gestion de l’eau et des territoires. Tout au long 
du numéro, l’approche COOPLAAGE est discutée, critiquée et mise en perspective par des 
témoignages d’acteurs de terrain et l’ouverture à d’autres approches participatives. 

Nous espérons que la lecture de ce numéro thématique pourra appuyer vos pratiques et attiser 
votre curiosité.

Bonne lecture et bonne participation !

Emeline Hassenforder et Nils Ferrand (UMR G-EAU)
coordinateurs scientifiques du numéro

Les termes employés dans le domaine de la participation sont très polysémiques. 
Les définitions présentées ci-dessous sont celles qui sont employées par les auteurs. 

Parties prenantes (stakeholders) : personnes ou organisations affectées par, ou pouvant affecter, 
le processus de prise de décision (adapté de Glicken, 2000). 
Ex. : collectivités territoriales, associations, entreprises…

Citoyens : du latin civis, celui qui a droit de cité. Nous définissons les citoyens comme toutes les personnes 
qui participent en tant qu’individu et non en tant que « représentants » d’une association, d’une entreprise 
ou autre organisation. Les citoyens sont des parties prenantes mais ils sont rarement impliqués directement 
dans la prise de décisions relative à la gestion de l’eau en France.
Ex. : « Les gens », les habitants, le « grand public »… 

Participation : implication d’acteurs concernés dans la prise de décisions relatives à la gestion
des ressources en eau et au développement territorial.

Concertation : les mots participation et concertation sont très souvent utilisés de manière interchangeable. 
En anglais, il n’existe d’ailleurs pas de traduction du mot « concertation ». Nous utilisons le terme 
concertation pour désigner une participation incluant uniquement des représentants de parties prenantes 
(collectivités territoriales, associations, entreprises) et pas de citoyens. Ex. : la commission locale de l’eau.

Pour une ressource beaucoup plus riche sur le sujet, voir le dictionnaire critique et interdisciplinaire 
de la participation :  https://www.dicopart.fr/

Quelques définitions
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Regards croisés

Le contexte de la participation citoyenne  
dans la gestion de l’eau en France 

et article a pour objectif d’apporter des 
éléments permettant de comprendre le 
contexte entourant les démarches de parti-
cipation citoyenne en France. Il aborde les 
tendances actuelles à travers notamment 
l’ordonnance pour la démocratisation du 

dialogue environnemental ; les faits marquants comme
le conflit autour du projet de barrage de Sivens ou l’in-
troduction de la taxe Gemapi 1 ; les principaux freins et
leviers comme la volonté des élus ou l’articulation entre 
les différentes politiques territoriales ; et enfin quelques 
anecdotes et recommandations aux porteurs de futures
démarches participatives. Il est à noter que cet article 
aborde surtout les démarches participatives qui viennent 
en appui à l’élaboration ou à la révision des politiques 
publiques, comme mentionné au début de ce numéro 
spécial. Les démarches participatives plus «spontanées»
(manifestations, pétitions), portées exclusivement par des 
acteurs de la société civile ou mettant l’action au pre-
mier plan (living labs ou laboratoires citoyens) ne sont 
pas abordées. 
Pour évoquer ces sujets, la parole a été donnée à trois 
actrices, chacune apportant un éclairage à son échelle :
• au niveau local, Marie Trouillet, animatrice au Centre 
permanent d’initiative pour l’environnement (CPIE) 
Bugey-Genevois qui accompagne depuis huit ans des 
démarches participatives en Haute-Savoie. Les propos 
recueillis ici n’engagent que Marie Trouillet, ils n’en-
gagent en rien le CPIE Bugey-Genevois ; 

• au niveau du bassin versant Rhône-Méditerranée- 
Corse, Anne Pressurot de l’Agence de l’eau Rhône- 
Méditerranée-Corse, ancienne responsable de l’évalua-
tion des politiques publiques de l’agence et de projets de 
recherche sur la participation et les élus ; et aujourd’hui 
chargée d’intervention à la Délégation territoriale de 
Lyon. Les propos recueillis ici n’engagent qu’Anne Pres-
surot, ils n’engagent en rien l’Agence de l’eau Rhône-
Méditerranée-Corse ; 
• au niveau national, Audrey Massot, chargée de mis-
sion animation territoriale de la politique de l’eau à la 
Direction de l’eau et de la biodiversité, ministère de la 
Transition écologique (MTE). Les propos recueillis ici 
n’engagent qu’Audrey Massot, ils n’engagent en rien le 
ministère de la Transition écologique.

Quelles sont les grandes tendances actuelles 
qui marquent la participation
dans le domaine de l’eau ?

Audrey Massot (MTES)
Au niveau national, nous avons pu constater trois grandes 
tendances qui marquent la participation. La première 
est bien sûr l’ordonnance de 2016 sur la démocratisa-
tion du dialogue environnemental. Elle implique pour 
les gestionnaires de l’eau, et notamment pour les sché-
mas d’aménagement et de gestion de l’eau (SAGE), de 
faire soit une concertation préalable soit une déclaration 
d’intention avec l’ouverture d’un droit d’initiative (voir 

De plus en plus de gestionnaires territoriaux mettent en place des démarches participatives 
dans le cadre de projets, plans ou programmes. Cet article apporte des éléments permettant 
de comprendre le contexte entourant les démarches de participation citoyenne en France. 
Il s’appuie pour cela sur le témoignage de trois actrices apportant leur éclairage sur le sujet, 
chacune à son échelle de territoire : le niveau local, le bassin versant Rhône-Méditerranée-Corse 
et le territoire national.

C

1. La taxe de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations (Gemapi) est une taxe facultative qui peut être demandée depuis le 
1erjanvier 2018 aux personnes physiques ou morales d’un territoire par les communes et les établissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI) qui exercent la compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations. La taxe vise à financer des actions liées à cette 
nouvelle compétence : aménagement des bassins versants, entretien et aménagement des cours d’eau, canaux, lacs et plans d'eau, défense contre les 
inondations, protection et restauration des zones humides, ou encore aménagements hydrauliques et leur entretien. 
Sources : https://www.senat.fr/questions/base/2018/qSEQ180906795.html 

 https://fr.wikipedia.org/wiki/Taxe_pour_la_gestion_des_milieux_aquatiques_et_la_pr%C3%A9vention_des_inondations.

2. Pour en savoir plus : http://www.assises-riviere-loiret.fr/index.php
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Regards croisés

Regards croisés – Le contexte de la participation citoyenne  
dans la gestion de l’eau en France

l'article de Janiw, pages 24-27 dans ce numéro). Donc 
il a fallu dans des procédures que l’on connait très bien 
– les SAGE par exemple existent depuis vingt-cinq ans 
– inclure une phase de concertation avec le public la 
plus en amont possible. Certains territoires ont apprécié 
l’arrivée de cette ordonnance et avaient déjà concerté 
le public dans la phase d’élaboration de leur SAGE (ex. :
Assises du Loiret lancées en 2016 2, enquête photogra-
phique menée dans le cadre du SAGE Calavon-Coulon, 
etc.). Sur d’autres territoires, ça a été accueilli comme 
une phase règlementaire supplémentaire, donc quelque-
chose qui alourdissait encore plus les procédures. Au 
ministère, nous travaillons sur l’encadrement méthodo-
logique et procédural de cette concertation aux côtés 
de la Commission nationale du débat public (CNDP) et
d’autres acteurs.
Cette démocratisation du dialogue environnemental 
fait écho à une deuxième tendance : une mobilisation 
citoyenne à toutes les échelles et sous plusieurs formes. 
Certaines mobilisations sont très visibles et médiatisées 
(les marches sur le climat, les zones à défendre), d’autres 
sont plus discrètes mais tout aussi importantes (groupes 
de réflexions, associations locales comme le WARN ! 3, 
la grande consultation citoyenne « Il est temps» diffusée
par Arte et plusieurs mouvements associatifs en 2020, 
etc.).
Enfin, en termes thématiques, j’ai remarqué à titre 
personnel que les problématiques de qualité de l’eau 
mobilisent généralement plus le grand public que les 

problématiques de quantité. Les sujets comme le gly-
phosate ou la pollution aux plastiques génèrent une 
prise de conscience plus forte, peut-être parce que les 
risques sont davantage appréhendés. Ce ne sont pas des 
sujets neufs, on en parlait déjà il y a trente ou quarante 
ans, mais ils reviennent à l’ordre du jour et inquiètent la 
population, donc c’est bien que le grand public y prête 
attention. Le volet quantitatif à l’inverse reste souvent 
encore réservé aux acteurs scientifiques et techniques, 
et aux acteurs économiques directement impactés par les 
déficits hydriques. Il y a des initiatives de la part des ges-
tionnaires (ex. : étude volumes prélevables sur la nappe 
du Roussillon ou projet de territoire pour la gestion de 
l’eau sur les Usses), mais j’ai le sentiment que le grand 
public est plus difficile à mobiliser sur les questions de 
sécheresse et d’étiage. Peut-être parce que beaucoup de 
gens croient que la sécheresse touche surtout le Sud de 
la France alors que les autres bassins, Seine-Normandie 
ou Artois-Picardie, sont touchés aussi.

Anne Pressurot (Agence de l’eau RMC) 
Une des tendances importantes à mon sens est que 
les démarches participatives dans la gestion de l’eau 
incluent de plus en plus les citoyens et les riverains. Dans 
la gestion de l’eau, la concertation a toujours été un axe 
de fonctionnement avec des comités de travail multipar-
tites ou des commissions permettant à tous les acteurs 
de s’exprimer (cf. loi sur l’eau 1992), mais cette concer-
tation concernait surtout les représentants associatifs, les 
représentants des administrations, des entreprises ou les 

3. Le mouvement « WARN ! » (We are ready now !) qui regroupe en quelque sorte des lanceurs d’alertes, a été initié par des jeunes qui avaient  
participé à la Conférence des Jeunes (COY11) au moment de la Conférence des parties sur le climat en 2015 (COP21). Ce mouvement met aujourd’hui  
en place des formations à l’écologie dans les établissements scolaires et organise des festivals grand public pour sensibiliser au réchauffement 
climatique et à l’urgence écologique : http://wearereadynow.net/

	Dans les territoires, l'élaboration des schémas d'aménagement des eaux inclut en amont une phase de concertation avec le public.

© Simone Sozzi 
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élus. La participation directe des citoyens et des riverains 
dans les démarches participatives est plus récente. Cette 
évolution a été notable tout au long de la mise en œuvre 
du dixième programme d’action de l’Agence de l’eau 
(2013-2018) plus orienté sur l’aménagement du territoire 
donc plus impactant, et par l’ordonnance nationale sur le 
dialogue environnemental de 2016. L’Agence de l’eau a 
d’ailleurs signé la charte de la participation du public du 
ministère en charge de l’environnement fin 2016.
Cette tendance est renforcée par le fait que beaucoup 
d’élus sont plus ouverts à la participation qu’ils ne 
l’étaient auparavant. Ils ont compris l’importance de 
prendre en compte l’environnement dans les politiques 
publiques et ils essaient d’ouvrir la réflexion des projets 
autour de l’eau aux citoyens en organisant des concer-
tations ou des débats. En parallèle, de plus en plus de 
citoyens veulent s’impliquer directement sans passer par 
leurs représentants, ils sont plus actifs et vindicatifs. C’est 
le cas par exemple des néo-ruraux qui s’installent à la 
campagne pour avoir plus de nature et donc défendent 
le paysage, la biodiversité et le fait de pouvoir se prome-
ner au bord de l’eau. Ces nouveaux sujets, comme par 
exemple la relation émotionnelle et sensitive à la rivière 
ou la restauration des cours d’eau, sont souvent com-
plexes à traiter et nécessitent donc de mettre en place 
des démarches participatives pour obtenir un consensus 
au niveau local.

Marie Trouillet (CPIE)
Pour moi, il y a eu un changement dans le niveau de 
participation. Avant, sur le terrain, on mettait surtout en 
place des actions de sensibilisation, par exemple pour 
encourager les gens à diminuer leur consommation en 
eau. Alors que maintenant la participation va sur d’autres 
sphères, on demande aux participants de donner leur 
avis sur la gestion de l’eau, sur la quantité d’eau ou sur 
les espaces de bon fonctionnement. On fait appel à 
nous pour d’autres choses que de la sensibilisation. Les 
gens ne sont plus seulement informés, ils peuvent égale-
ment donner leur avis sur des thématiques plus variées 
qu’auparavant.
Mais en parallèle, il y aussi de moins en moins d’ac-
compagnement des chargés de mission, des structures 
porteuses de démarches participatives ou des élus sur 
la mise en œuvre de la participation. J’ai pu constater 
que les personnes qui avaient bénéficié d’accompa-
gnement par des programmes comme «Osons Agir » 4

avaient développé une véritable culture de la participa-
tion qui était un vrai levier pour le succès des démarches 
participatives. Or aujourd’hui les personnes qui ont été 
accompagnées sur certains territoires ont changé suite 
aux élections ou à des changements de poste et les pro-
grammes d’accompagnement ont été remplacés pour la 
plupart par des journées de formation très ponctuelles. 
Donc la tendance pourrait bien s’inverser.

Quels sont à votre avis les principaux faits 
qui ont marqué la participation dans le domaine
de l’eau ces dernières années ?

Anne Pressurot (Agence de l’eau RMC) 
Le conflit autour du projet de barrage de Sivens 5 a été un 
électrochoc dans le domaine de l’eau sur l’importance 
de faire participer les citoyens. Ça a amené des change-
ments juridiques majeurs, notamment la mise en place 
d’une concertation préalable sur les SAGE. Ça a aussi 
touché tous les projets d’aménagement du territoire, et 
de restauration des cours d’eau.
Le deuxième fait pour moi est la réduction des quantités 
d’eau disponibles due au changement climatique ainsi 
que des pressions sur les usages qui sont de plus en plus 
fortes. Ces pressions renforcent la nécessité d’échanger, 
de participer et de se mettre d’accord sur un partage 
des ressources en eau. Sur certains territoires du bassin 
Rhône-Méditerranée-Corse, ces pressions ont créé des 
tensions entre les acteurs et il a même fallu faire de la 
médiation.
La paupérisation de la société, d’autant plus marquée 
avec la crise de la covid-19, a également fait remonter 
certains sujets dans les priorités. Il s’agit par exemple 
de la tarification sociale de l’eau ou du fait d’éviter les 
coupures d’eau pour les familles à revenus modestes. 

4. « Osons Agir » est un programme porté par l'Union régionale des CPIE Auvergne Rhône-Alpes. Il vise à aider des professionnels, des élus, 
des citoyens à monter en compétences sur des démarches participatives. Il consiste en des temps collectifs et un accompagnement individuel : 
http://urcpie-aura.org/nos-missions/accompagner-les-territoires/dialogue-territorial-osons-agir/

5. En 2014, un projet de barrage sur le cours du Tescou dans le bassin de la Garonne avait amené à de violents affrontements entre les militants
opposés au projet et les forces antiémeutes. Ces affrontements ont conduit à la mort d’un opposant en octobre 2014. Le projet de barrage a été 
abandonné en décembre 2015 par arrêté préfectoral.

	Le conflit autour du projet de barrage de Sivens : 
un des évènements déclencheurs ayant activé la réforme 
sur le dialogue environnemental en 2016.

Sébastien Thébault, CC BY-SA 3.0
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On s’est aperçu qu’il y avait des secteurs où un service 
public devait être assuré et où le lien économie-eau-bien 
commun était essentiel.

Enfin, les épisodes d’inondation sur le grand et le petit 
travers dans l’Hérault (cordon dunaire enserré entre 
l’Étang de l’Or et la mer et situé entre Carnon et La 
Grande-Motte) ont marqué la participation parce qu’ils 
ont créé des tensions entre des citoyens qui étaient pour 
ou contre certains aménagements, dans des contextes où 
tous les acteurs étaient extrêmement sensibles et impul-
sifs sur la question. La participation a dans beaucoup de 
cas été un moyen d’apaisement pour dénouer des situa-
tions conflictuelles.

Audrey Massot (MTES)
On pourrait donner deux exemples de territoires où la 
mobilisation citoyenne a été particulièrement médiati-
sée. Le barrage de Sivens bien sûr – qui a d’ailleurs été 
l’évènement déclencheur ayant mené à la réforme sur 
le dialogue environnemental en 2016 – mais aussi la 
montagne d’or en Guyane. C’est un projet qui a mar-
qué les esprits de par la très forte mobilisation des com-
munautés locales au sujet du projet minier. C’était un 
projet complexe, comme tous les projets miniers, avec 
de forts enjeux environnementaux relatifs à l’eau, aux 
zones humides et aux forêts, et avec de forts enjeux éco-
nomiques également. Le projet a été très médiatisé et 
politisé. Il a finalement été abandonné.

Au-delà de ces évènements déjà très connus, de nom-
breuses obligations sont déjà inscrites dans la loi et per-
mettent d’associer le public très régulièrement. Au niveau 
du ministère, les consultations sur les schémas directeurs 
d‘aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) ont éga-
lement été des faits marquants. Tous les six ans, le public 
est consulté sur les questions importantes à aborder dans 
le SDAGE et sur le programme de travail. Certaines par-
ticipations ont été très utiles et réussies, comme sur le 
bassin de la Martinique par exemple. 

Enfin au niveau européen, un questionnaire (intitulé 
«Fitness check») a été envoyé à tous les pays européens 
en perspective d’une éventuelle révision de la directive 
cadre sur l’eau. Les citoyens peuvent y répondre direc-
tement. Même si le questionnaire est en anglais et relati-
vement technique, ça permet aux citoyens qui se sentent 
concernés ou aux associations de donner leur avis et de 
se faire entendre par la Commission européenne.

Marie Trouillet (CPIE)
Dans une certaine mesure l’introduction de la taxe 
Gemapi a raisonné au niveau local parce que les gens 
ont réalisé que leur facture avait augmenté alors que leur 
consommation non. Mais ça ne concerne que certaines 
personnes et la plupart des gens sont déconnectés de ces 
changements et ne s’en sont même pas rendus compte.
Par contre, un fait qui a significativement marqué la parti-
cipation est la tendance aux regroupements communaux 
à travers les communautés de communes ou les établis-
sements publics d’aménagement et de gestion des eaux 
(EPAGE). Ces regroupements ont créé une déconnexion 
entre les gestionnaires de l’eau et les habitants. Avant, 
les gens connaissaient les personnes qui s’occupaient 
de l’eau dans leur commune, les gestionnaires venaient 
les voir directement s’il y avait une fuite ou un autre 

problème. Il y avait un dialogue et les gens se sentaient 
concernés par la thématique de l’eau. Alors que main-
tenant, même les élus sont déconnectés de la théma-
tique parce la compétence est partie à la communauté 
de communes ou ailleurs. Donc même si ces regroupe-
ments ont un intérêt pour la stratégie territoriale ou la 
solidarité de bassin versant, ils ont créé une déconnexion 
entre les gestionnaires de l’eau et les habitants.

Quels sont à votre avis les principaux obstacles 
rencontrés pour mettre en œuvre
une démarche participative aujourd’hui ?

Marie Trouillet (CPIE)
Un des obstacles majeurs est le manque de temps des 
chargés de mission dédié à la participation. Leur temps 
est essentiellement consacré aux gros projets d’investis-
sements technique et la participation passe au second, 
voire au troisième ou quatrième plan. Les démarches 
participatives peuvent être chronophages, d’autant plus 
s’ils n’en ont jamais mis en place. Et ils n’ont pas toujours 
l’idée de faire un partenariat avec une structure locale, 
ou de passer des conventions avec des associations.
Un autre obstacle réside dans l’articulation entre les 
différentes politiques territoriales. Aujourd’hui les gros 
outils de gestion du territoire comme les schémas de 
cohérence territoriale (SCoT) et les plans locaux d’urba-
nisme intercommunaux (PLUi) ne laissent pas la place à 
la participation citoyenne et ont même du mal à laisser sa 
place à l’eau. Sur ces outils, la participation passe par des 
représentants associatifs ou syndicaux, les citoyens sont 
seulement consultés, et rarement associés via des ateliers 
de construction collective. Sur un des bassins versants 
sur lequel je travaille, les citoyens avaient remonté au 
comité de rivière que selon eux une des priorités pour 
faire face au manque d’eau était de réfléchir aux poli-
tiques d’aménagement du territoire. Sur ce bassin, l’arri-
vée de nouvelles populations augmente la pression sur 
le partage de la ressource. Les élus leur avaient répondu 
que cette question devait être abordée dans d’autres ins-
tances (en l’occurrence le PLUi) où les citoyens n’ont pas 
l’occasion de porter une expression collective. Du coup, 
la participation citoyenne sur la gestion de l’eau aboutit 
souvent seulement à de la sensibilisation où à des petits 
investissements comme des récupérateurs d’eau mais pas 
à des changements profonds de territoire.

Anne Pressurot (Agence de l’eau RMC) 
Le principal obstacle est d’abord politique, il réside 
dans la volonté des élus de mettre en place ou non des 
démarches participatives. Le rôle de chacun doit être 
clair entre qui décide, qui discute, jusqu’à quand, sur 
quoi, le tout sans brider l’expression de chacun, averti 
sur le sujet ou non. Le deuxième obstacle réside dans les 
compétences, le savoir-faire et le savoir-être nécessaires 
à la mise en œuvre des démarches participatives. La par-
ticipation nécessite une expertise, notamment pour la 
dimension sociale, pour animer et mobiliser un public 
large et représentatif. Ce n’est pas à la portée de tout le 
monde. Le troisième obstacle, et non des moindres, est 
la difficulté de rendre la démarche et ses résultats trans-
parents et de faire des retours aux participants sur ce que 
leur participation a produit et quelle a été l’influence 
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des participants sur la décision, le projet, le plan ou le 
programme. Si ce retour n’est pas fait, les participants 
peuvent être amenés à croire qu’ils ont participé à un 
processus «alibi». La transparence est un levier fort.

Audrey Massot (MTES)
La relative lourdeur administrative et règlementaire qui 
est imposée par la loi aux gestionnaires en termes de 
participation du public. Nous en sommes conscients. 
Et même si ça part d’une bonne intention de faire par-
ticiper le public, nous comprenons que ça impose des 
procédures assez longues, qui peuvent démobiliser 
certaines structures porteuses. D’autant que les gestion-
naires manquent encore d’appui méthodologique et 
de formation sur la participation. Le rapport de l’Office 
français de la biodiversité (OFB) réalisé par Contre-
champs en 2018 6 l’avait bien identifié. C’est dans cette 
optique que nous collaborons ici au ministère avec les 
chercheurs d’INRAE, avec la CNDP et les garants, avec 
les commissaires enquêteurs, et avec d’autres relais et 
appuis,en vue de monter en puissance sur ces leviers 
méthodologiques.
Un autre obstacle est qu’il est peut-être plus difficile 
d’imaginer de nouvelles modalités participatives sur des 
plans et programmes qui existent depuis très longtemps 
et qui ont des procédures bien rôdées auxquelles les 
techniciens et gestionnaires sont habitués. Il y a proba-
blement des choses à repenser et à inventer en imagi-
nant des pratiques un peu plus souples, pour faire de 
la participation tout au long de la politique, et intégrer 
les citoyens dès l’amont de la démarche jusqu’à sa mise 
en œuvre. Les commissions locales de l’eau (CLE) par 
exemple sont des formidables instances de concertation, 
dont la composition est arrêtée depuis bien longtemps. 
Il y a quand même des CLE qui réfléchissent à associer 
les citoyens, même sans leur donner de rôle décision-
naire (pas de vote au même titre que les membres de la 
CLE), mais simplement en les associant à la discussion 
(ex. : SAGE Drôme, Scarpe aval ou Scarpe amont, SAGE 
Clain, SAGE Charente, etc.). Les deux approches sont 
compatibles.

Comment voyez-vous le futur 
de la participation dans le domaine de l'eau ?

Marie Trouillet (CPIE)
Très optimiste ! J’ai vraiment l’idée que l’eau comme 
l’environnement deviennent des enjeux davantage trans-
versaux qui transparaissent dans tous les domaines: amé-
nagement du territoire, économie, santé, etc. Et ça, ce 
sera grâce à la participation citoyenne. 
Mais pour que cette transformation soit effective, il faut 
améliorer la qualité des démarches participatives mises 
en œuvre, plutôt que la quantité. Il y a encore trop de 
de participations citoyennes dans le domaine de l’eau 
qui finissent en eau de boudin (si je puis dire) : on mène 
trois ans de participation et au final rien de ce qui a été 
proposé par les citoyens ne se fait. Du coup, les gens sont 

de moins en moins enclins à participer. Ces démarches 
sont déjà longues pour eux, le temps des habitants n’est 
pas celui des gestionnaires ou des instances publiques. Il 
faut donc une meilleure participation, qui soit à la hau-
teur de l’énergie qu’on y met, qui bouscule les choses, 
et qui utilise les moyens mis à disposition de manière 
plus intelligente. Il faut mettre les moyens nécessaires à 
l’après démarche participative, pour la mise en œuvre 
des actions. 
Le problème c’est que les préoccupations des citoyens 
ne correspondent pas forcément aux préoccupations des 
gestionnaires ou de l’agence de l’eau. Les habitants font 
bouger les lignes et ces lignes ne sont plus forcément en 
phase avec les lignes budgétaires initiales. Et plutôt que 
de le voir comme un frein, je pense qu’il faut voir ça 
comme une opportunité : les citoyens amènent du lien 
entre les différentes politiques territoriales parce qu’ils ne 
se sentent pas limités par un domaine de compétence ou 
un domaine politique particulier comme peuvent l’être 
les gestionnaires ou les élus. Et pour moi, c’est également 
grâce à la participation citoyenne qu’on fera en sorte de 
prendre d’avantage l’eau en compte dans l’aménagement 
et la vie du territoire.  De nombreuses instances de l’eau 
existent et pourtant l’eau n’est toujours pas bien prise en 
compte sur les territoires : on continue de construire dans 
les marais, et quand on construit des logements, on ne se 
demande pas comment on va les approvisionner en eau, 
ou mettre en place des systèmes de récupération. Quand 
on aborde l’environnement de manière cloisonnée, on 
ne traite pas les vrais enjeux. La participation citoyenne 
peut nous permettre de retrouver ce cap.

Audrey Massot (MTES) 
De manière positive parce que les questions d’environ-
nement, d’écologie et de changement climatique com-
mencent à faire leur chemin dans les esprits et dans les 
politiques. Je pense que c’est par l’approche changement 
climatique qu’on réussira à mobiliser d’avantage le grand 
public car le climat, qui est très médiatisé, parle au plus 
grand nombre. Il y aura une montée en compétence pour 
les gestionnaires de l’eau qui recevront plus de soutien 
méthodologique pour faire de la participation sur les 
questions climatiques. Et comme le climat est un sujet 
très politisé, les élus vont de plus en plus s’impliquer 
et donc impliquer leur électorat sur les enjeux clima-
tiques. Je pense qu’il y aura à un moment donné une 
mise à contribution de l’électorat et du grand public 
sur les questions d’eau. La sphère politique et la sphère 
citoyenne vont se rejoindre.
Je mise aussi beaucoup sur l’éducation et le rôle de 
l’école et de l’enseignement supérieur. De plus en plus 
de cursus incluent des formations sur l’écologie, l’envi-
ronnement et les ressources en eau. Je viens de l’École 
nationale des travaux publics de l’État (ENTPE). C’est 
une école d’ingénieurs qui était à l’origine centrée sur 
le génie civil. Or depuis une dizaine d’années, le cursus 
porte beaucoup plus sur les enjeux environnementaux, 
avec des formations spécialisées sur la gestion des cours 

6. CHÉMERY, J-B., GASC, G., ARAMA, Y., DUBOIS, N., DE LA ROCQUE, J., RENOULLIN, M., 2018, État des lieux des démarches participatives pour une 
gestion intégrée et durable de l’eau et des milieux aquatiques – Rapport final, juillet 2018.
www.gesteau.fr/sites/default/files/rapport_-_etat_des_lieux_gestion_de_leau_et_des_milieux.pdf
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d’eau et du littoral. C’est aussi par l’éducation qu’on fera 
prendre conscience aux citoyens qu’ils doivent jouer un 
rôle dans la gestion de l’eau. Je pense donc que les par-
ticipations dans les consultations seront de plus en plus 
nombreuses.
Enfin, un des enjeux à venir il me semble est porté par 
les agences de l’eau qui ont une forte visibilité pour les 
citoyens, ne serait-ce que sur leurs factures d’eau. Il est 
important que les citoyens sachent à quoi va servir cet 
argent. Cette matérialisation par le coût est importante. 
C’est une forme de contribution du grand public : je paye 
quelque chose pour qu’on protège nos ressources en 
eau. Ça permet aux gens de réaliser que l’eau n’est pas 
un bien gratuit ni inépuisable, et qu’il faut donc contri-
buer à sa préservation, que ce soit en participant à des 
consultations ou en payant sa facture.

Anne Pressurot (Agence de l’eau RMC) 
À l’échelle du grand bassin, l’Agence de l’eau Rhône- 
Méditerranée-Corse promeut des débats de société 
qui permettraient d’imaginer les futurs enjeux pour le 
futur SDAGE (focus groupes) ou la future politique de 
l’agence. Il s’agit par exemple des résidus de médica-
ments ou des nanoparticules présents dans l’eau, de 
l’utilisation d’eaux usées traitées pour irriguer, etc. Par 
ailleurs, plusieurs projets de recherche et développement 
ont été développés ou sont en cours pour bien articuler 
participation et concertation dans le domaine de l’eau 7. 
La notion de bien commun instituée par la loi sur l’eau 
de 1964 est un socle et un plus pour le développement 
de la participation dans les politiques de l’eau.
À l’échelle locale, j’imagine une utilisation très opéra-
tionnelle et pragmatique de la participation des citoyens 
pour apporter plus de matière et de recul aux commis-
sions locales de l’eau ou aux comités de rivière sur des 
sujets bloqués ou nouveaux (Gemapi, partage de la res-
source en eau dans les territoires en tension, nouveaux 
SAGE à écrire, relancer l’appropriation du territoire 
par les citoyens, etc.). L’organisation dans le domaine 
de l’eau crée des conseils variés mais souvent avec les 
mêmes représentants. La participation y apportera un 
second souffle.
Enfin, il me semble que la participation doit se méta-
morphoser pour devenir une démarche davantage ad-
hoc et opportune avec des outils disponibles et faciles à 
utiliser. Beaucoup d’attentes sont encore tournées vers la 
participation institutionnelle, alors que dans le domaine 
de l’eau, il y a déjà des organes de concertation et une 
logique de participation inter-acteurs très forte. Ce qui 
manque, c’est une participation plus ouverte envers les 
citoyens et ponctuelle en fonction des besoins (suivi des 
ressources en eau, de la biodiversité, lutte contre les ilots 
de chaleur en ville, restauration des cours d’eau). Les 
formations-actions proposées par les associations ou les 
bureaux d’étude (Centres permanents d’initiatives pour 

l’environnement, France Nature Environnement, etc.) 
permettent de renforcer les capacités des porteurs de 
démarches à mettre en œuvre ce type de démarches. De 
plus, selon les sujets, les compétences sur le territoire, la 
capacité à faire, il peut exister une multitude de modes 
participatifs, plus ou moins coûteux, créatifs, intégrés au 
décisionnel…

Y a-t-il une anecdote qui vous a marqué 
et que vous souhaiteriez partager ?

Anne Pressurot (Agence de l’eau RMC) 
Oui, c’était au cours d’un atelier participatif dans la 
Drôme. J’ai été marquée par la prise de conscience 
d’un élu sur l’apport de la participation. Il a dit « j’étais 
inquiet, je ne savais pas où je mettais les pieds et en 
fait ça m’a rapproché des habitants, ils ont pris en main 
leur territoire et au final ça a fluidifié les relations par la 
suite». D’autant que c’était une démarche qui a généré 
beaucoup de propositions de la part des citoyens et qui 
a nécessité beaucoup d’investissement de la part des ges-
tionnaires. Donc le fait qu’après coup, cet élu se dise que 
ça lui avait apporté beaucoup d’idées nouvelles, qu’il 
n’avait plus peur de la participation, j’ai trouvé ça très 
fort.

Marie Trouillet (CPIE)
Lors d’un atelier de théâtre forum 8 avec les citoyens 
sur le bassin versant des Usses, il y avait une scène où 
un enfant gaspillait de l’eau parce qu’il s’amusait avec. 
Et globalement le public était très mal à l’aise, ils ne 
savaient pas comment réagir parce qu’ils ne voulaient 
pas empêcher l’enfant de s’amuser avec l’eau, et en 
parallèle ils avaient conscience du gaspillage que ça 
générait. On était dans une impasse. À ce moment-là est 
venue sur scène une personne qui avait participé aux ate-
liers précédents et qui apporte toujours un regard nou-
veau. Elle n’a pas expliqué ce qu’elle voulait faire, elle 
a simplement pris l’enfant par la main et lui a proposé 
de jouer à autre chose. Ça m’a marqué parce que pour 
moi la réponse est là : il ne s’agit pas d’interdire aux dif-
férents acteurs de faire ci ou ça, il faut trouver la réponse 
adaptée à chacun et faire autrement. Il ne s’agit pas de 
dire aux agriculteurs : il faut arroser moins votre maïs, il 
faut voir si on peut cultiver autrement, une autre variété 
qui supporte mieux la sécheresse, une autre technique 
d’irrigation ou une autre culture. Il ne s’agit pas de dire 
on ne fait pas, il faut collectivement faire autrement. 

Audrey Massot (MTES)
Oui, la consultation du public pour la révision du 
SDAGE 2022-2027 en Martinique. La consultation a été 
menée de manière ludique, avec un dispositif itinérant 
qui a mobilisé six binômes de jeunes Martiniquais, les 
«Ambassadeurs Bleus», qui ont parcouru la Martinique à 
la rencontre du grand public pour recueillir les avis de la 

7. C’est le cas par exemple du projet « Quelle stratégie participative pour la gestion locale de l’eau avec les citoyens» (2016-2020) financé par l’Agence 
de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse et piloté par l’Institut national de recherche en sciences et technologies pour l'environnement et l'agriculture, 
(Irstea), devenu l'Institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (INRAE) depuis janvier 2020 (unité mixte de 
recherche « Gestion de l’eau, acteurs, usages » – G-EAU) :  https://frama.link/RMCPart

8. Le théâtre forum est un outil participatif au cours duquel des comédiens jouent une scène illustrant un point de blocage ou un problème entre 
différents acteurs. À l’issue de la scène, le public a l’opportunité de remplacer un des acteurs pour chercher un dénouement ou une solution au 
problème.
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Regards croisés – Le contexte de la participation citoyenne  
dans la gestion de l’eau en France

population. Ils ont collecté des milliers de questionnaires 
portant sur l’eau potable, les cours d’eau, les mangroves, 
ou encore les résultats des précédents SDAGE. Plusieurs 
questions portaient sur la confiance et la satisfaction que 
les gens accordent au service d’eau potable, qui est un 
enjeu fort en Martinique. Il y a eu une forte participa-
tion : c’est le bassin qui a obtenu le plus de réponses
au niveau national 9. La consultation incluait aussi des 
enquêtes en ligne. Le SDAGE a pris en compte les avis 
recueillis dans l’orientation de ses dispositions. C’est un 
exemple de participation qui n’a pas été vécue comme 
une contrainte règlementaire mais comme quelque-
chose de très volontaire, une manière de réimpliquer et 
remobiliser les citoyens sur les enjeux de l’eau et de les 
rendre acteurs, notamment en mobilisant des jeunes. Les 
jeunes ont souvent un discours plus percutant sur ces 
questions aujourd’hui, comme ça peut être illustré par 
Greta Thunberg.

Que voudriez-vous dire à des personnes 
qui souhaitent se lancer 
dans une démarche participative ?

Audrey Massot (MTES)
De ne pas envisager la participation du public comme 
une phase règlementaire à mettre en œuvre, mais plutôt 
comme une opportunité d’enrichir le plan ou programme 
avec des avis divers. En tant que gestionnaire, on connait 
parfois moins bien le territoire qu’un habitant qui l’a vu 
évoluer pendant des dizaines d’années.
Je conseillerais aussi d’anticiper la démarche participa-
tive pour qu’elle se passe au mieux, de faire un diagnos-
tic des forces en présence et des crispations potentielles. 
La concertation préalable est une manière de désamor-
cer les tensions sur le territoire en montrant la volonté 
des services de l’État et des gestionnaires de l’eau à co-
construire une stratégie avec tous les acteurs concernés. 
Anticiper, c’est aussi aller voir sur d’autres territoires ce 
qu’il s’y est fait, en identifiant les mauvaises et meil-
leures pratiques participatives. Ces retours d’expérience 
sont essentiels, y compris sur les consultations en ligne à 
l’échelle nationale.
Et enfin, je pense qu’il faut autant que possible rendre le 
grand public acteur plutôt que simplement contributeur 
ou observateur. Il faut déployer des modalités pour que 
les citoyens se sentent acteurs de la démarche et le plus 
impliqués possible. C’est ce que nous incitons et encou-
rageons au niveau ministériel avec le Commissariat géné-
ral au développement durable.

Audrey MASSOT  
Ministère de la Transition écologique,  
Direction de l'eau et de la biodiversité,  
F-92055 Paris-La-Défense Cedex, France.

 audrey.massot@developpement-durable.gouv.fr

Anne PRESSUROT  
Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse,  
Délégation Territoriale de Lyon,  
14 Rue Jonas Salk, F-69007 Lyon, France.

mail

Marie TROUILLET  
Centre permanent d'initiative pour l'environnement (CPIE) 
Bugey-Genevois , BP 7, F-74910 Seyssel, France.

mail

Propos recueillis par :
Emeline HASSENFORDER 
G-EAU, INRAE, CIRAD, AgroParisTech, IRD, Montpellier SupAgro,  
Univ Montpellier,  
361 Rue Jean-François Breton, BP 5095,  
F-34196 Montpellier Cedex 5, France.      

 emeline.hassenforder@cirad.fr

Les auteurs

9. 1,53 % de la population martiniquaise a participé à la consultation  
(source : Synthèse de la Consultation du public et des acteurs 2018-2019 pour la révision du SDAGE).  
Pour en savoir plus sur le bilan de la consultation :  
 https://www.observatoire-eau-martinique.fr/politique-de-l-eau/cadre-reglementaire/consultation-du-public  

Marie Trouillet (CPIE)
Je pourrais dire qu’il faut « bien réfléchir en amont »,
«prendre le temps de la démarche», «co-construire avec 
les participants», «voir si on est légitime», etc. Mais en
fait, si je ne devais dire qu’une seule chose, ce serait de 
tester, d’expérimenter, de ne pas hésiter à aller chercher 
des outils participatifs qui donnent envie et qui accom-
pagnent le plus grand nombre. Quand je dis « le plus
grand nombre», ce n’est pas en quantité mais en diver-
sité. Il ne faut pas toucher seulement les érudits, mais 
aussi les personnes en précarité. L’éducation populaire 
et l’animation nature par exemple regorgent d’outils pour 
toucher une diversité de publics.

Anne Pressurot (Agence de l’eau RMC) 
Qu’il faut être ouvert à l’échange et à la nouveauté, avoir 
confiance. Le monde de la participation est très riche, 
il y a plein d’outils différents, plein de savoir-faire et de 
savoir-être qui sont très inspirants. Et puis qu’il ne faut 
pas avoir peur de la participation, car les démarches par-
ticipatives sont souvent synonymes de confirmation des 
projets ou des décisions envisagées, et lorsque c’est le 
cas, elles permettent d’avoir un regard large et incisif qui 
légitime les projets. 
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©  D. Breil (INRAE)

« L’éducation populaire et l’animation nature regorgent 
d’outils pour toucher une diversité de publics ».



OOPLAGE (acronyme de « Coupler des 
outils ouverts et participatifs pour laisser 
les acteurs s’adapter pour la gestion de 
l’environnement») est un ensemble d’outils 
complémentaires destinés à répondre aux 
besoins des acteurs pour accompagner les 

transitions socio-environnementales. Grâce à ces outils, 
les acteurs peuvent :
• partager des visions de la situation socio-
environnementale, 

• explorer les conséquences de leurs pratiques et de 
leurs choix en termes de politiques publiques, 

• choisir comment organiser la prise de décisions et se 
répartir des rôles, 

• débattre de principes de justice, 

• proposer des plans d’action face à des problèmes 
complexes, 

• suivre et évaluer où ils en sont dans leur processus de 
changement. 

L’approche COOPLAGE 
Quand les acteurs modélisent ensemble
leur situation, principes ou plans pour décider 
et changer durablement, en autonomie

COOPLAGE est l’acronyme de «Coupler des outils ouverts et participatifs pour laisser les acteurs 
s’adapter pour la gestion de l’environnement». L’objectif de l’approche est d’accompagner
la participation de différents acteurs (citoyens, élus, gestionnaires, etc.) dans la prise de décisions 
relatives à leur environnement. Cet article présente les principes fondamentaux de l’approche 
COOPLAGE (l’autonomisation, la recherche intervention, une réelle participation à la décision, 
une réflexivité sur les changements souhaités et un mélange d’ingénierie et de bricolage). 
Il revient également sur l’historique de l’approche, qui s’inscrit dans la lignée des travaux 
de modélisation des systèmes complexes. Enfin, les différents outils COOPLAGE sont introduits ici, 
puis détaillés dans les différents articles de ce numéro spécial. 

La suite d’outils COOPLAGE a été construite au fil des 
ans par des chercheurs de l’unité mixte de recherche  
G-EAU «Gestion de l’eau, acteurs, usages» à Montpel-
lier en réponse aux besoins décisionnels de leurs par-
tenaires de terrain dans divers projets opérationnels en 
France et à l’international. 
Au cœur de l’approche COOPLAGE se trouve l’usage 
de processus de modélisation participative, avec et pour 
tous les acteurs. La modélisation participative consiste à 
construire, avec différents acteurs, un objet (= le modèle) 
qui permet de répondre à un certain nombre de ques-
tions au sujet d’un système cible réel (Minsky, 1965). 
L’objet en question peut être par exemple un jeu de 
rôle, une frise temporelle, une carte, un schéma ou une 
matrice. Le système représenté par cet objet peut être, 
entre autres, un territoire, un processus décisionnel ou 
une stratégie de gestion (figure). L’idée est que l’objet, 
ou le modèle, permette aux différents acteurs de prendre 
du recul par rapport au système, de se poser les bonnes 
questions, d’en envisager les différentes composantes et 

C
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L’approche COOPLAGE – Quand les acteurs modélisent ensemble leur situation, 
principes ou plans pour décider et changer durablement, en autonomie

	Exemples de modèles représentant différents systèmes 
(les outils mentionnés entre parenthèses sont expliqués ci-dessous et dans les différents articles de ce numéro spécial).

d’y porter un regard nouveau. L’objet agit ainsi comme 
une sorte de miroir critique du système pour appuyer la 
prise de décisions collaboratives entre les acteurs. Mais 
au-delà de l’utilisation ultime de l’objet dans la prise de 
décision, ce qui est important c’est la construction de 
l’objet en tant que telle (= la modélisation). En construi-
sant une représentation commune de leur système, les 
acteurs apprennent à travailler ensemble, échangent 
leurs différentes visions, et s’approprient les enjeux et 
les actions à mener. Ils construisent donc les conditions 
de leur propre autonomie et collaboration vers une tran-
sition socio-environnementale.
Cette approche est donc très différente des approches 
classiques de coordination où les modèles, les options, 
les choix et les régulations sont apportés par des acteurs 
externes, techniques, administratifs ou politiques. Même 
lorsque ces approches sont accompagnées par un par-
tage d’information, une consultation ou des formes 
légères de participation communicante, elles restent 
perçues par les acteurs agissants comme maîtrisées par 
les experts et les décideurs, et donc hors de leur contrôle 
et responsabilité. 
Nous verrons dans ce qui suit et dans divers articles 
de ce numéro comment l’approche COOPLAGE peut 
être concrètement mise en œuvre sur le terrain à tra-
vers différents principes et méthodes. La suite de cet 
article est consacrée au positionnement de COO-
PLAGE comme instrument d’appui aux transitions 
socio-environnementales.

Des postures complémentaires 
pour une ingénierie innovante

Les spécificités et outils de l’approche COOPLAGE
Une fois reconnue la capacité de tous les acteurs 1 à 
produire, formaliser et confronter des savoirs dans des 
modèles structurés et utilisables en concertation, nous 
avons progressivement cherché à rendre ces acteurs plus 
autonomes et à s’affranchir de l’accompagnant modé-
lisateur. Pour cela, il y a trois contraintes ou objectifs 
concomitants :
• l’équipement avec un support (langage, méthode, kit 
matériel, logiciel) les accompagnant dans leur démarche, 
pas à pas ;
• un contrôle suffisant par ce support de la qualité du 
modèle produit, en lien avec un état actuel des connais-
sances des domaines concernés (eau, environnement, 
économie, etc.) ;
• une possibilité d’utiliser les modèles produits pour des 
besoins de connaissance ou de décision, avec et pour les 
utilisateurs, par exemple par la simulation sociale (jeux 
de rôle) ou informatique.
Par ailleurs, alors que l’ensemble des travaux en modé-
lisation d’accompagnement portaient sur la dynamique 
des systèmes socio-environnementaux, sur leur rési-
lience et adaptation, COOPLAGE a cherché à modéli-
ser d’autres systèmes ou enjeux cibles, en fonction des 

1. Y compris illettrés, via des supports adéquats. 
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La modélisation participative selon COOPLAGE s’inscrit dans la lignée des travaux de modélisation des systèmes 
complexes, industriels ou socio-environnementaux, initiés après la dynamique des systèmes de Jay Forrester (1968) et son 
instance célèbre, le modèle World II, support de « Limits to Growth » (Meadows et al., 1972) et des avis du Club de Rome 
(figure ). Des modélisations couplant société et environnement ont trouvé un écho en France dès les travaux précurseurs 
de « cybernétique » étendus aux systèmes socio-économiques (Wiener, 1950 ; Moles, 1968). La cybernétique est une 
science qui étudie exclusivement les communications et leurs régulations dans les systèmes naturels et artificiels (Wiener, 
2013). Elle permet d'expliquer et de comprendre tous les mécanismes rencontrés avec quelques briques logiques simples 
comme par exemple l’émetteur (qui envoie de l'information), le récepteur (qui capte les informations) ou la rétroaction 
(action d’un effet sur sa propre origine).

Mais ce sont essentiellement les travaux de modélisation écologique ou épidémiologique qui ont amené à questionner 
l’interdisciplinarité et à coupler des modèles, ce qui nécessitait de rapprocher aussi des personnes (Jollivet, Pavé, 1993 ; 
Schmidt-Lainé, Pavé, 2002) et, en France, à initier et porter le programme transversal environnement-vie-société par des 
personnalités clés (J.-M. Legay, M. Jollivet, A. Pavé, J. Weber, S. vd Leeuw). 

Au début des années 1990, un mouvement vers les systèmes complexes, leur modélisation et à terme leur maîtrise 
est apparu. Ce mouvement mobilisait d’une part une orientation plus théorique en physique et biologie (systèmes 
dynamiques et chaos, automates cellulaires, réseaux, percolation, renormalisation), d’autre part les sciences de 
l’environnement pré-citées (avec un lien croissant avec la géographie via D. Pumain et L. Sanders), et enfin les sciences 
cognitives émergentes entre connexionnisme, intelligence artificielle et évolutionnisme. 

En France, dès 1992, ces réflexions ont très vite bénéficié d’un  apport spécifique des recherches sur les systèmes 
multi-agents (J. Ferber, Y. Demazeau, J.-P. Muller), que ce soit en modélisation, simulation ou résolution de problèmes. 
Les systèmes multi-agents sont un ensemble de processus informatiques se déroulant simultanément, et permettant 
de simuler plusieurs agents vivant en même temps, partageant des ressources communes et communiquant entre eux 
(adapté de Bousquet et al., 1999). Ces modélisations individu-centrées, en facilitant une description plus naturelle et 
directe des entités et dynamiques, ont amélioré le dialogue avec des acteurs non experts. Enfin, le couplage de modèle a 
nécessité une réflexion nouvelle sur l’échange de points de vue, leur mise en dynamique et les formalismes adéquats, et 
plus largement sur la production et l’usage de connaissances par la modélisation. 

C’est sur cette base que François Bousquet, Michel Etienne, Olivier Barreteau, Patrick D’Aquino et d’autres ont initié la 
« Modélisation d’accompagnement » (Etienne, 2010). La modélisation d’accompagnement (ou ComMod, Companion 
Modelling) vise à amener progressivement différentes parties prenantes à se connaître, échanger leurs arguments et 
points de vue afin de construire une vision partagée d’un problème (= un modèle) et élaborer en commun une solution 
acceptée. Les principales méthodes et outils ComMod sont les jeux de rôles, la modélisation multi-agents et la simulation 
sociale. L’approche ComMod est donc une façon originale d’aborder la modélisation souvent mobilisée en appui à des 
processus de décision collective concernant la gestion durable des ressources naturelles renouvelables. L’approche 
redonne aux acteurs non scientifiques un rôle dans la co-production de modèles. Le rôle de l’accompagnant-modélisateur 
est central car il est le médiateur des diverses perspectives et le maïeuticien * d’un modèle commun. Cela suppose une 
expertise spécifique et une intervention forte, qui sont contradictoires a priori avec les objectifs d’autonomie et de 
diffusion sociale. Dès 2008, une perspective complémentaire portée par Nils Ferrand et Stefano Farolfi va permettre de 
changer l’échelle de la modélisation d’accompagnement et de déployer ses effets plus largement. Cela a conduit aux 
principes et outils de « modélisation autonomisante » et aux fondements des méthodes COOPLAGE : laisser les acteurs 
faire seuls autant que possible, tout en facilitant leur collaboration par des méta-modèles adéquats.

	Ancrage historique de l’approche cooplage

	Ancrage historique de l’approche COOPLAGE.

* Au sens d’« accoucheur ». Dans le langage courant, maïeuticien est le terme pour désigner une sage-femme de sexe masculin.

L’approche COOPLAGE – Quand les acteurs modélisent ensemble leur situation,
principes ou plans pour décider et changer durablement, en autonomie
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besoins réels des acteurs. Nous détaillons ces variantes 
ci-dessous. En pratique, cela signifie notamment pro-
poser des kits de modélisation, c’est-à-dire du matériel 
pour un travail sur table, accessible à tous et permettant 
d’élaborer collectivement des modèles acceptables de 
la situation territoriale. Ces modèles permettent ensuite 
d’explorer par la simulation différentes options de trans-
formation et leurs conséquences. 
Cela a donné lieu au développement des outils de la 
famille Wat-A-Game et en particulier du kit basique 
INI-WAG, puis de ses multiples déclinaisons théma-
tiques ou territoriales (photo et voir l’article de Abrami 
et Becu, pages 46-53 dans ce numéro). Ces outils per-
mettent de construire un modèle de bassin versant, en 
représentant par exemple la rivière, ses affluents, les 
champs, les villes, les forêts ainsi que les dynamiques 
du territoire (par exemple hydrologiques et financières à 
travers la circulation des différentes billes), les différents 
acteurs du territoire (à travers des fiches de rôles) et les 
activités qu’ils y pratiquent (à travers des cartes activités 
choisies par les joueurs). Le jeu de rôle ainsi construit 
permet aux joueurs d’explorer différentes pistes de tran-
sition possibles (par exemple, en changeant les activités 
réalisées par les joueurs ou en testant les conséquences 
d’un évènement spécifique dans le jeu). Les outils de la 
famille Wat-A-Game ont en commun de fournir des élé-
ments réutilisables (un lexique), des règles d’usage (une 
grammaire) et un protocole à suivre collectivement. Des 
niveaux variables de modélisation autonome sont propo-
sés, depuis la simple reproduction d’un modèle existant, 
jusqu’à la cartographie d’un système et enfin la produc-
tion autonome de nouveaux éléments du modèle (activi-
tés, rôles, ressources). Ainsi, par exemple, à partir d’un 
premier modèle orienté gestion quantitative de l’eau, les 
utilisateurs peuvent ajouter des enjeux de qualité ou de 
biodiversité, ou ajouter de nouveaux rôles. Diverses expé-
rimentations ont été mises en œuvre à partir d’INI-WAG, 
comme par exemple l’«Eau en Jeu®» (un kit pédagogique 
sur la gestion intégrée de l'eau à destination des écoles 2), 
l’«Eau en Têt» (voir l'article de Robin et al., pages 54-59 
dans ce numéro), WasteWag (voir l'article de Aucante et 
al., pages 60-67 dans ce numéro) et MyRiverKit (un kit 
méthodologique orienté sur la sensibilisation au concept 
de service écosystémique 3).
De la même façon, les méthodes COOPLAN pour la 
planification participative (voir l'article de Lejars et al., 
pages 68-75  dans ce numéro), PrePar pour l’ingénie-
rie de la participation (voir l'article de Hassenforder 
et al., pages28-35 dans ce numéro), Just-A-Grid pour 
le dialogue de justice ou SMAG pour le diagnostic de 
gouvernance, s’appuient sur des processus de modé-
lisation participative de différents types de systèmes 
(respectivement de stratégies de gestion, de processus 
décisionnels, de règles de partage et de gouvernance, 
figure ). Au départ, il s’agit sur cette base de « faire 
faire» la modélisation, en minimisant progressivement 
l’accompagnement pour arriver à « laisser faire». Cela 
passe d’une part par la formation rapide d’intervenants 
locaux aptes à animer, et d’autre part par la fourniture 
de manuels et de matériel « auto-animable », c’est-à-

dire que les participants puissent animer eux-mêmes, 
sans recours à un animateur dédié. 
L’ensemble de ces outils et méthodes forment l’approche 
COOPLAGE. L’ensemble de ces outils sont actuellement 
en cours d’informatisation dans la plateforme CoOPILOT.
Cette informatisation constitue une étape supplémentaire 
vers l’autonomisation, qui n’a cependant pas encore été 
évaluée d’un point de vue opérationnel.

De la pragmatique des besoins
à la recherche-intervention

Que ce soit à Irstea, devenu INRAE, ou au CIRAD, parte-
naires principaux de COOPLAGE, la culture du « terrain» 
est fondamentale. Répondre aux besoins des acteurs 
dans les différents pays est la priorité, en sachant aussi 
aider les acteurs à formuler ces besoins. En parallèle, nos 
recherches, de par leur mandat d’appui aux politiques 
publiques, doivent également répondre à deux autres 
enjeux : d’une part généraliser les acquis de nos diffé-
rentes expériences afin qu’ils puissent être utiles ailleurs 
en autonomie (notamment dans un souci d’économie 
de l’intervention publique) ; et d’autre part produire des 
innovations méthodologiques à travers des démarches 
expérimentales permettant de concevoir et d’évaluer la 
performance de différentes approches et outils pour des 
contextes multi-acteurs, multi-enjeux et multi-niveaux.

2. http://eauenjeu.org  
3. http://www.gesteau.fr/vie-des-territoires/my-river-kit-un-jeu-de-role-pour-sensibiliser-la-gestion-integree-des

	L’outil Wat-A-Game : un jeu de rôle à construire 
et à jouer collectivement.  

© INRAE
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Or ces trois enjeux (répondre aux besoins des acteurs/
généraliser les résultats/produire des innovations) sont 
souvent en tension. Répondre aux besoins des acteurs 
induit souvent une continuité avec leurs perceptions et 
leurs pratiques actuelles qui n’est pas toujours compa-
tible avec l’introduction d’innovations qui peuvent être 
au contraire en rupture avec ces mêmes perceptions et 
pratiques. Par ailleurs, l’évaluation de la performance 
des innovations issues de nos recherches, en vue de leur 
potentielle généralisation ultérieure, nécessiterait des 
expérimentations avec des groupes contrôle permettant 
de contrôler les différents facteurs en jeu comme cela 
peut être fait en économie expérimentale par exemple 4. 
Or les contextes décisionnels socio-politiques réels dans 
lesquels nous travaillons – à budget limité – (décentrali-
ser la gestion des ressources naturelles en Tunisie, pilo-
ter la participation pour la politique de l’eau en Nou-
velle-Calédonie, engager les citoyens dans les dispositifs 
institutionnels de gestion de rivière en France…) ne 
permettent pas de mettre facilement en œuvre ce type 
d’expérimentations. Cette posture rend souvent les résul-
tats fragiles par rapport à des recherches purement des-
criptives ou basées sur des expérimentations formelles, 
mais elle permet en même temps d’explorer des direc-
tions méthodologiques réellement nouvelles.
Ainsi à partir des « besoins des terrains », parfois de 
manière opportuniste, et en se fondant sur les principes 
de COOPLAGE, nos cadres de recherche-intervention 
produisent un double impact : l’exploration de nou-
velles méthodes, parfois stabilisées, et des changements 
sociotechniques divers pour les acteurs des territoires. 
Les échecs rencontrés (non-adoption, résistances, inertie 
comportementale, impact limité au projet) sont autant 
de ressources pour l’expérimentation suivante. Soutenus 
par une formation portée à grande échelle, nous avons 
progressivement diffusé ces principes et pratiques à l’in-
ternational, avec le pari latent d’un impact durable dans 
les pratiques de décision multi-acteurs, à divers niveaux. 

Participer réellement à la décision 
sur et pour soi-même

Participation et décisions sont trop souvent séparées. 
La participation sert trop souvent à faciliter l’accepta-
tion des décisions par différents acteurs (voir l'article de 
Noury et Seguin, pages 42-45 dans ce numéro). Dans 
ce cas, la participation se trouve restreinte à des étapes 
de communication visant à convaincre le « public » 
d’accueillir favorablement un projet décidé par ailleurs. 
En France, les ordonnances de 2016 sur le dialogue 
environnemental cherchent à corriger cela en ramenant 
l’exigence de participation en amont des projets, pour 
en discuter d’abord l’opportunité puis les options et 
la mise en œuvre (voir l'article de Janiw, pages 24-27 
dans ce numéro). Mais la distribution entre les processus 
participatifs citoyens, ouverts, l’instruction technique et 
administrative, et les choix politiques reste très déséquili-
brée, sur la base d’arguments de temps, de capacité et de 
risque socio-économique (aucun politique n’a envie que 
son projet, lorsqu’il est déjà pré-acté avec une entreprise, 
ne soit remis en question par la participation citoyenne). 
Il y a de multiples étapes de décision effective pour les-
quelles les choix d’engagement de ces parties-prenantes 
ne sont jamais explicités ou contestés : qui cadre et initie 
une concertation sur un projet ? Qui doit décider du pro-
cessus décisionnel ? Qui doit participer au diagnostic ? 
Qui peut discuter «ce qui est juste» ? Qui peut proposer 
des actions et des plans ? Qui vote et choisit ? Qui met en 
œuvre ? Chacun est concerné, mais l’espace est restreint 
pour changer les rôles.
Dans le cadre de notre mission d’expérimentation sur les 
méthodes d’appui, nous nous sommes donc efforcés de 
faire en sorte que les acteurs se questionnent eux-mêmes 
sur la place de chacun dans la décision. Cela s’est en 
particulier matérialisé par la publication du cadre PrePar 
avec le soutien de l’Agence de l’eau Rhône-Méditerra-
née-Corse 5, à travers un référentiel de huit étapes déci-
sionnelles. Pour chaque étape de la décision (diagnostic/
définition des objectifs/planification, etc.), les acteurs 
peuvent définir le degré de participation souhaité (faible/
moyen/élevé) puis choisir les méthodes participatives 
adéquates (figure  ; Hassenforder et al., 2020).
Tester l’engagement de nouveaux acteurs dans la déci-
sion nécessite évidemment qu’ils puissent effectivement 
le faire, que ce soit en terme de capacités, de ressources, 
de légitimité. C’est donc pour cela que, en dehors d’un 
inventaire méthodologique général, nous avons aussi 
cherché à fournir des solutions à des étapes peu traitées 
par ailleurs : par exemple, en explorant comment faire 
participer à la construction d’un observatoire participatif 
(et non à l’observatoire lui-même), (voir l'article de Bor-
rell et al., pages 84-89 dans ce numéro) comment faire 
discuter de la participation à large échelle et la co-organi-
ser, comment réinsérer le suivi-évaluation dans la partici-
pation pour en faire un atout plus qu’une contrainte (voir 
l'article de Hassenforder et Ferrand, pages 90-95 dans 
ce numéro), ou encore comment mobiliser le numérique 

4. Il s’agirait par exemple de comparer un groupe ayant testé une innovation avec un autre groupe ayant des caractéristiques similaires et n’ayant pas testé 
l’innovation. Dans cette lignée, les travaux en économie du développement les plus connus du grand public sont ceux d’Esther Duflo qui a reçu le prix dit Nobel 
d'économie en 2019.
5. Dans le cadre du projet « Quelle stratégie participative pour la gestion locale de l’eau avec les citoyens » (2016-2020).

	Huit étapes décisionnelles pour élaborer un plan de participation 
(à télécharger sur http://frama.link/RMCPart). 
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pour le suivi du processus, au-delà du débat électro-
nique. Il s’agit ainsi de re-légitimer et mettre en action les 
acteurs, citoyens compris, dans des phases généralement 
capturées par les gestionnaires et spécialistes ; et, ainsi, 
créer un co-engagement et une efficience à long terme.

(Faire) Questionner, suivre et évaluer
des « multi-impacts » : la réflexivité 
sur les changements au cœur de l’autonomie

L’enjeu d’autonomisation reflète d’abord un besoin de 
décentralisation et d’économie dans l’action publique: 
il s’agit à terme de soutenir les dispositifs les plus adé-
quats pour développer une « résilience forte» locale 6, 
c’est-à-dire une capacité des acteurs partageant des 
territoires et des communs environnementaux à choisir 
leur devenir, à maîtriser leurs ressources et à piloter leur 
dynamique, en minimisant les interventions externes, et 
en particulier l’aide et la régulation publiques. Le fait que 
les divers groupes d’acteurs aux différentes échelles aient 
des conditions de résilience qui sont dans une certaine 
mesure interdépendantes est un défi méthodologique 
complémentaire. Dans cette perspective, l’enjeu premier 
est d’aider les acteurs à définir ce qu’ils souhaitent pour 
eux-mêmes et leur environnement, les chemins accep-
tables, et à les éclairer sur leur dynamique d’évolution 
par rapport à ces objectifs. Sans préjuger de leur capacité 
à choisir des stratégies efficientes (qui est le sujet d’autres 
outils de COOPLAGE), ils doivent au moins savoir où ils 
souhaitent aller et où ils en sont. Mais toute action a de 
multiples impacts environnementaux et sociaux, directs 
et indirects. 
Depuis l’émergence du cadre de suivi-évaluation 
« ENCORE » (Externe/Normatif/Cognitif/Opérationnel/
Relationnel/Equité – Ferrand et Daniell, 2006), nous 
avons cherché à qualifier de façon globale l’ensemble de 
ces impacts: qu’il s’agisse de transformations induites par 
les acteurs sur leur environnement, de changements nor-
matifs (par exemple de valeurs ou de préférences), d’ap-
prentissages cognitifs, d’évolution des pratiques et des 
comportements concrets, ou de changements dans les 
structures relationnelles et de justice sociale. Il ne s’agit 
pas seulement d’observer ces impacts «de l’extérieur», 
dans une visée analytique, mais bien de « faire prendre 
en compte» aux acteurs eux-mêmes ce qui change. Ces 
« multi-impacts » sont certes difficiles à mesurer tous, 
afortiori «de l’intérieur», c’est-à-dire par les acteurs eux-
mêmes. Néanmoins leur prise en compte par les acteurs 
concernés, et le fait qu’un dialogue structuré ait lieu sur 
ces thèmes, sont déjà des gages de mise en lumière de 
ce qui est profondément et durablement en jeu pour eux. 
À nouveau ici, la modélisation est au cœur de notre 
approche : le cadre ENCORE et la démarche qui y est 
associée (Hassenforder et al., 2016) permettent aux 
acteurs de modéliser collectivement les changements 
souhaités et de réfléchir aux chemins pour y parvenir. 
À cet effet, nous travaillons actuellement les principes 
d’une « participation endo-évaluative ». L’objectif est 
de minimiser les outils dédiés à l’évaluation (question-

naires, etc.), qui sont souvent pesants à remplir pour les 
participants, et de maximiser la collecte de données sur 
les impacts de la démarche à travers les outils partici-
patifs eux-mêmes. Par exemple, il est possible d’ajouter 
dans un jeu de rôle un indicateur sur les tensions ou les 
relations de solidarité créées entre les participants, afin 
d’évaluer les impacts relationnels à travers une adap-
tation méthodologique simple et peu perturbatrice. En 
parallèle, cette ambition de participation endo-évalua-
tive se décline également à travers une réflexion inté-
grée et adaptative à la fois sur l’évaluation et l’ingénierie 
de la démarche. En termes simples, il s’agit de penser 
les changements souhaités, et de réfléchir à comment y 
parvenir, puis d’évaluer si on est en train d’y parvenir et 
éventuellement d’adapter la démarche si ce n’est pas le 
cas. Dans tous les cas, l’effort de faire réfléchir les parti-
cipants eux-mêmes au suivi-évaluation et à l’ingénierie 
de la démarche participative est une direction majeure 
de nos travaux. Cela passe notamment par la constitution 
de groupes pilotes incluant des citoyens (voir l'article de 
Petitjean et Fermond, pages 108-109 dans ce numéro). 
Cette approche est assez différente des démarches scien-
tifiques analytiques classiques qui préconisent l’indépen-
dance de l’évaluation. C’est bien la réflexivité et la maî-
trise du changement qui priment ici.  

Co-adapter pratiques et politiques : 
ingénierie planifiée ou bricolage à vue ?

La plupart des sollicitations que nous recevons sont des 
commandes publiques. Il s’agit généralement d’aider un 
groupe pilote à concevoir et organiser une démarche 
participative incluant des acteurs à des niveaux très 
divers (ministres, élus, administratifs, acteurs écono-
miques, experts, chercheurs, associatifs, habitants, 
exclus...). Un certain nombre de ces sollicitations visent 
initialement l’acceptabilité d’une décision : en d’autres 
termes, pour les décisionnaires et pilotes de la démarche 
participative, l’objectif est de faire accepter une décision, 
par exemple la création d’une nouvelle retenue ou la 
mise en place d’une nouvelle règlementation. Pour nous 
chercheurs et accompagnateurs de la participation, il 
faut alors faire maturer cette demande vers une perspec-
tive de co-construction et de coévolution, c’est-à-dire 
faire comprendre aux pilotes et décisionnaires que faire 
participer d’autres acteurs sur une décision déjà prise a 
peu, voire pas, d’intérêt. Pour accompagner cette matu-
ration, il s’agit d’aider les collectifs à se poser un certain 
nombre de questions liées à l’organisation de la partici-
pation : quels rôles donner à quels acteurs (pilote, réfé-
rent, garant, animateur, observateur…)? Qu’imposer et 
que faire débattre dans la démarche participative? Quels 
supports utiliser? Quelle(s) formation(s) sont nécessaires? 
Faut-il embaucher un facilitateur externe ou le former 
en interne ? Comment organiser les sous-groupes de 
participants ? Comment aider à «casser les silos»? Com-
ment redonner confiance? etc. En cherchant à répondre 
à ces questions, les pilotes de démarche participative 
se retrouvent souvent dans une posture de « bricolage 

6. La résilience dans sa définition classique (Botta, Bousquet, 2017) pour les systèmes socio-écologiques renvoie à « la capacité d’un système 
écologique et social à absorber ou supporter une perturbation ou un stress, tout en gardant sa structure et ses fonctions grâce à des processus 
d’auto-organisation, d’apprentissage et d’adaptation ». Comme les auteurs l’évoquent, nous nous situons davantage dans une perspective de 
« développement » ciblant en priorité les plus vulnérables (Ferrand, 2014).
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à vue» fondée sur un savoir-faire empirique et d’obser-
vation plus que sur des théories systématiques. Cela 
ne fonctionne que dans la limite des compétences des 
pilotes, d’où le recours à des experts. 
Dépasser ce « bricolage » nécessite, pour chacune de 
ces questions, de tester différentes options, dans diffé-
rents contextes et avec différents acteurs, afin d’analyser 
quelles options sont les plus pertinentes au vu des objec-
tifs visés. C’est ce que nous cherchons à faire en menant 
des analyses comparatives sur les différentes démarches 
participatives que nous accompagnons. C’est aussi ce 
qui nous a amené à proposer un «méta-modèle» d’in-
génierie de la participation, c’est-à-dire un modèle qui 
puisse être utilisé pour différentes démarches participa-
tives, dans différents contextes et avec différents acteurs 
et qui soit transférable à n’importe quel groupe pilote 
pour lui permettre rapidement et avec un appui minimal 
de concevoir et mettre en œuvre sa propre démarche 
participative. 
Ce méta-modèle est la méthode PrePar, évoquée ci-
dessus et présentée dans l'article de Hassenforder etal., 
pages28-35 dans ce numéro. PrePar propose un cadre 
d’ingénierie de la participation centré sur une délibéra-
tion systématique des formes d’engagement de tous les 
acteurs à chaque étape. Il est ainsi demandé aux par-
ticipants de définir quels seront les rôles effectifs des 
différents acteurs aux étapes successives de la décision. 
La méthode permet ainsi de produire un plan de par-
ticipation, de principe, et détaillant dans le temps les 
différentes actions à mener, les méthodes participatives à 
employer et les acteurs à impliquer. Il existe une version 
numérique de la méthode (ePrePar). 
La délibération menée à travers la démarche PrePar 
donne les bases pour l’élaboration d’une charte de par-
ticipation. Ici encore, utiliser PrePar de façon participa-

	Le modèle décisionnel P<>P et son instrumentation COOPLAGE.

tive est une approche nouvelle dont le déroulé constitue 
un changement majeur de posture et le support d’un 
apprentissage social impactant : les acteurs, citoyens 
compris, discutent de la façon dont ils seront associés 
à la décision cible, et des engagements et responsabili-
tés de chacun. Le respect ultérieur des règles et résultats 
en dépend, et donc la confiance mutuelle entre parti-
cipants, régulateurs et organisateurs de la participation. 
Cependant, il faut admettre que cette planification parti-
cipative «de la participation» a autant de valeur en tant 
que processus préparatoire que le plan produit qui peut 
être rapidement adapté, modifié, bricolé… Il y a donc un 
réel compromis entre cette ingénierie planifiée, structu-
rée par les méta-modèles dans PrePar, et tout le pilotage 
adaptatif requis ultérieurement par les contingences du 
cheminement socio-politique.

Le modèle décisionnel P<>P 
et le support COOPLAGE

Les outils COOPLAGE visent donc à accompagner et 
coordonner les étapes décisionnelles des acteurs de tous 
niveaux, des citoyens aux élus et gestionnaires, pour 
faciliter des changements à la fois techniques, sociaux 
et institutionnels, compatibles avec les contraintes envi-
ronnementales, et atteindre les effets durables recherchés 
par les participants.
Le modèle P<>P présenté dans le tableau  et la figure
peut être utilisé comme synthèse de l’ensemble des outils 
COOPLAGE et des étapes de la décision auxquelles ils 
peuvent être mobilisés. Chaque «P» correspond à une 
étape de la décision :

P<>P : Participation = 
« Partage + Pilotage + Préparation + Panorama

 + Prospective + Préférences + Planification 
+ Priorisation + Portage »
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Les auteurs

Étapes Description Outils COOPLAGE correspondant 

Partage Combiner présentiel et numérique pour structurer
et partager le processus entre les acteurs 
de tous niveaux

CoOPILOT 
(plateforme numérique contenant l’ensemble 
des outils COOPLAGE)

Pilotage Faire co-construire des critères d’évaluation 
du processus et de ses impacts socio-
environnementaux, puis aider à suivre ces critères 
et à les utiliser pour piloter et adapter en chemin

ENCORE
(acronyme de Externe, Normatif, Cognitif, 
Opérationnel, Relationnel, Équité et correspondant 
aux différents types d’impacts qu’il est possible 
d’évaluer)

Préparation Former les acteurs, puis co-concevoir et organiser 
la participation en faisant discuter les rôles, 
engagements et méthodes, 
pour obtenir un plan et une charte 
de participation agréés

PrePar
(pour préparer et penser une démarche participative)
MOOC Terr’Eau & co
(cours en ligne permettant de se former 
à l’approche COOPLAGE)
INI-WAG
(kit de base de Wat-A-Game permettant 
de comprendre les principes d’un jeu de rôle 
sur la gestion intégrée de l’eau)

Panorama Faire observer, diagnostiquer, comprendre, 
modéliser la situation sociale et environnementale

ROCK 
(River Observation and Conservation Kit
– fiche d’observation à créer pour 
observer une rivière ou un territoire)
SMAG
(Self-Modelling for assessing governance – pour faire 
un diagnostic de la gouvernance passée 
d’un territoire)

Prospective Faire imaginer les futurs, explorer les 
chemins possibles, simuler

CREA-WAG
(version de Wat-A-Game permettant de créer 
des jeux de rôle sur la gestion intégrée de l’eau)

Préférences Faire discuter les buts et contraintes des 
acteurs, pour cadrer la gestion, avec une 
focale spécifique sur la justice sociale

Just-A-Grid
(pour dialoguer sur les questions de justice)

Planification Faire formuler des options d’action, puis aider à 
les caractériser et assembler dans des stratégies 
territoriales multi-niveaux, faisables et efficientes

COOPLAN
(pour élaborer un plan de gestion intégrée 
de l’eau de manière participative)

Priorisation Faire comparer puis prioriser les 
stratégies pour en choisir une

Portage Aider à la mise en œuvre institutionnelle 
(gouvernance) et opérationnelle 
(technique, économique)

	Le modèle décisionnel P<>P et son instrumentation COOPLAGE

Ces étapes sont initialement basées sur les quatre phases 
du processus décisionnel identifiées par Simon (1977) 
« Intelligence/Design/Choix/Révision» puis ont été adap-
tées pour correspondre au mieux aux besoins des acteurs 
et aux étapes standard d’élaboration des politiques de 
l’eau (pour plus de détail, voir annexe 4 dans Hassen-
forder et al, 2021). Bien que COOPLAGE permette la 
réflexion des acteurs sur l’ensemble des étapes dans 
les phases préalables d’ingénierie, seules certaines sont 
effectivement instrumentées (tableau ). 
Les différentes approches et outils ainsi que leur mise en 
œuvre opérationnelle sont présentés dans l’ensemble de 
ce numéro. 
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Entretien

Le développement de la culture de la participation : 
avancées et réflexions

Pouvez-vous nous expliquer 
quels ont été les changements récents 
en termes de participation du public 
dans le champ environnemental ?

Les dernières avancées en matière de démocratisation 
du dialogue environnemental ont été introduites par 
l’ordonnance du 3 août 2016 portant réforme des procé-
dures destinées à assurer l’information et la participation 
du public à l’élaboration de certaines décisions suscep-
tibles d’avoir une incidence sur l’environnement.
La participation « amont » (débat public, concertation
préalable), qui intervient à un stade d’élaboration où 
toutes les options sont ouvertes, a été renforcée. Ainsi, 
l’accès au droit de saisine de la commission nationale 
du débat public (CNDP) a été élargi, notamment avec le 
droit d'initiative. Par ailleurs, le dispositif de concertation 
préalable a été consolidé tant par la mise en place de 
modalités minimales que par l’institutionnalisation d’un 
garant désigné par la CNDP. 
Enfin, une nouveauté a été introduite avec la procé-
dure de conciliation, et un dispositif de «continuum de
la participation » a été mis en place pour assurer une
«mémoire de la participation».
La participation « aval », qui se déroule après le dépôt 
du dossier à un stade d’approbation finale, a été réno-
vée. L’ordonnance de 2016 a modernisé les dispositifs en 
prévoyant, par exemple, la possibilité de recourir à une 
enquête publique unique et en développant les accès 
dématérialisés à la participation. Le dossier d’enquête 
publique est désormais systématiquement mis en ligne ;
l’envoi d’observations par voie numérique est ouvert à 
tout public. Dans des cas limités, une procédure de par-
ticipation du public par voie électronique, qui se déroule 
sans commissaire enquêteur, peut être organisée.

Quatre ans après ces textes, il est important de pouvoir 
mesurer la manière dont ils vivent. Non seulement sur le 
plan du respect du droit, mais également dans sa mise 
en pratique avec des méthodes et des outils permettant 
d'en respecter les principes. Cela suppose de développer 
une vraie culture de la participation du public et de pou-
voir s'appuyer sur ce que l'on peut désormais qualifier 
d'ingénierie de la participation.

À quoi servent les chartes de la participation ?
Les chartes de la participation peuvent avoir deux grands 
types de fonction : 
• donner un socle de valeurs et de principes que les dif-
férents acteurs s'engagent à respecter pour que la parti-
cipation puisse être effective et constructive ; 
• servir de référentiel pour guider la mise en œuvre du 
dispositif de participation.
C'est dans cet esprit que la Charte de la participation du 
public a vu le jour en 2016. 
Partant du principe que le succès de la participation 
dépend beaucoup du degré de confiance que les parties 
s'accordent mutuellement, elle s’adresse à tous les par-
ticipants (porteurs de projets, associations, citoyens) et 
crée des engagements réciproques. Les éléments conte-
nus dans la charte sont de nature à aider à créer et entre-
tenir cette confiance.
La charte s’adresse de fait à toute personne susceptible 
d’être concernée par les dispositifs de participation du 
public : les porteurs de projet, publics comme privés, mais 
également les acteurs venant interroger le projet (associa-
tions, collectifs, citoyens, entreprises, etc.), ou encore les 
organismes qui concourent à faire vivre la participation 
et à la promouvoir (bureau d’études assurant l’assistance 
méthodologique aux porteurs de projets, associations 

Que ce soit au niveau international (convention d'Aarhus) ou dans les différents codes nationaux 
(de l'environnement, de l'urbanisme, des collectivités locales, etc.), la capacité d'interpellation 
démocratique du citoyen est aujourd’hui en bonne place. Il n'est d’ailleurs qu'à se retourner
sur les dernières années pour voir que la participation du public est dans une dynamique 
exponentielle. Dans cet entretien, Joana Janiw, responsable du pôle culture de la participation
du public, au Commissariat général au développement durable au ministère de la Transition 
écologique et solidaire fait le point des avancées récentes sur le sujet dans le champ 
environnemental.
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 avancées et réflexions

promouvant la participation du public, CNDP, etc.). Ce 
faisant, elle souhaite mettre en avant que des bonnes 
conditions de dialogue ne sont pas uniquement la respon-
sabilité du porteur de projets, mais également de ceux qui 
viennent débattre avec lui. La charte de la participation du 
public permet de créer les conditions favorables de cette 
rencontre.

Chacun peut donc s'en réclamer à son niveau ; par
exemple, un citoyen adhérent à la charte pourrait tout 
à fait demander à un porteur de projet, ou à sa collecti-
vité, de s'inscrire dans ce référentiel commun en tant que 
cadre de la discussion, sur le mode «Je m'engage à appli-
quer les valeurs et principes de cette charte comme réfé-
rentiel de notre discussion sur tel projet, êtes-vous prêt à 
prendre le même engagement pour la bonne marche de 
notre débat ?».

Cette charte vient donner corps aux principes juridiques 
posés dans l'ordonnance du 3 août 2016 : c'est bien pour 
cela que les deux textes ont été élaborés dans le même 
pas de temps et sont sortis quasiment concomitamment. 
C’est un outil qui souhaite montrer une action de l’État 
cohérente et multi-scalaire, sur les deux volets « droit
dur» et «droit souple», par leur renforcement mutuel.

C’est également un outil qui veut contribuer au déve-
loppement de la culture de la participation du public 
comme élément indispensable de la construction de pro-
jets durables (déclaration de Rio, article 7 de la charte de 
l'environnement de 2004).

À ce jour, ce sont cent-quatre-vingt structures et citoyens 
qui se sont engagés à l'appliquer dans leurs dispositifs 
participatifs (photo).

Que peut-on attendre de la part d'un garant ?
Un dispositif de garantie (qu'il s'agisse d'une personne 
ou d'un groupe de personnes) a pour rôle d'assurer la 
sincérité et le bon déroulement d’une concertation. 

Concrètement, je vois une « tranche ferme » et une 
« tranche conditionnelle» dans la mise en œuvre de ce 
rôle.
Du côté de la « tranche ferme», on trouverait le fait de 
veiller à la transparence et la complétude des informa-
tions, de s'assurer que le porteur de projet répond aux 
interrogations du public. Mais également d'appliquer 
les standards d'un dialogue qualitatif que s'est donné la 
CNDP: indépendance, neutralité, transparence, égalité 
de traitement, argumentation.
Après, on peut aussi voir dans la figure du garant un 
animateur, ou encore un conseil sur les modalités de 
concertation, afin que celles-ci soient bien adaptées. 
Certains acteurs en attendent même de la médiation.
L'énoncé de ces différentes qualités et capacités met en 
évidence à quel point il est difficile de les réunir en une 
seule personne. 
Je vois surtout dans la figure du garant une avancée déci-
sive pour porter le dialogue à un certain niveau de qua-
lité. Il est en effet là pour garantir le processus lui-même, 
et ne prend pas parti sur le fond. On pourrait dire qu'il 
fait un bon duo avec la charte pour créer un cadre favo-
rable à la concertation.
Attention toutefois à ne pas allonger la liste des attentes 
vis-à-vis des garants : ce n'est pas d'eux dont dépend le
succès ou non d'une concertation. Ils y jouent un rôle 
important, mais que cela ne dédouane pas chacun de sa 
part de responsabilité.
Il me semble que la question de la garantie des processus 
interroge de manière beaucoup plus globale un besoin 
de sécurisation et de contrôle qui ne cesse de s'amplifier 
dans la prise de décision publique. C'est sans doute un 
corollaire de la participation : je vais m'impliquer si et 
seulement si cet investissement de temps et d'énergie 
«sert à quelque chose». Oui, mais à quoi? Je ne peux pas 
trop développer ici, mais qu'on garde en tête quelques 
évidences : d'abord, on ne mettra jamais tout le monde 

	De nombreuses structures et citoyens se sont engagés à appliquer la charte de la participation dans leurs dispositifs participatifs.

©  Source : Séminaire GDE Drôme
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d'accord ; ensuite, les études et prévisions que l'on fait 
ici et maintenant avec des hypothèses de 2020 n'ont que 
peu de chances, finalement, de se réaliser avec exacti-
tude (voir Le Cygne Noir, de Nassim Nicholas Taleb 1). 
Nous devrions donc nous inscrire collectivement dans 
une approche pleine de modestie car il y a dans tout 
projet une part inhérente d'incertitude qui ne peut être 
déconstruite ni par des études, ni par un dispositif de 
garantie. Et vu la complexité des problématiques qui se 
posent désormais à l'humanité, ne serait-ce que sur la 
gestion des «communs», il paraît nécessaire d'apprendre 
à vivre avec cette part d'incertitude, donc de risques.

À votre avis, la France est-elle plutôt en avance 
ou en retard par rapport à d'autres pays  
en termes de participation du public 
dans le champ environnemental ?

Les organisations politico-administratives des différents 
pays sont à la fois tellement spécifiques et tellement 
diverses que je ne crois pas que l'on puisse comparer des 
systèmes d'élaboration de la décision publique en réus-
sissant à objectiver tout à fait les critères de comparaison. 
Par exemple, la gestion de l'environnement dans un 
état fédéral peut-elle être vraiment comparée avec celle 
d'un pays comme la France? Structurellement, nous ne 
sommes pas organisés de la même manière, les respon-
sabilités des différents échelons de décision ne sont pas 
les mêmes, et la décision publique concernant un projet 
ferroviaire, d'éolienne ou encore une politique publique 
liée à la gestion de la ressource en eau n'obéit sans doute 
pas aux mêmes process dans un pays ou un autre.
Et c'est sans compter, par ailleurs, avec les aspects cultu-
rels. On voit bien que dans un temps de crise sanitaire 
liée à la pandémie de Covid19, les pays du monde s'ob-
servent et s'inspirent les uns et les autres, mais avec une 
capacité à accepter les contraintes extrêmement diffé-
rentes entre l'Asie et l'Europe, par exemple.
Clairement, comparaison n'est pas raison. 
Il me semble que le dispositif juridique encadrant la par-
ticipation du public en France est très complet, et qu'il 
n'a pas grand chose à envier aux autres. Y a-t-il beau-
coup de pays qui ont donné une valeur constitutionnelle 
au principe de participation «à l'élaboration des déci-
sions publiques ayant une incidence sur l'environne-
ment» (cf article 7 de la Charte de l'environnement de 
2004), comme l'a fait la France ? À ce jour, que ce soit au 
niveau international (convention d'Aarhus) ou dans nos 
différents codes (de l'environnement, de l'urbanisme, 
minier, des collectivités locales, etc.), il me semble que 
la capacité d'interpellation démocratique du citoyen est 
en bonne place et que l'on peut s'appuyer sur un dispo-
sitif global robuste.
De toute façon, il n'est qu'à se retourner sur les deux 
dernières années pour voir que la participation du public 
est dans une dynamique exponentielle. Le Grand débat 
national et la Convention citoyenne pour le climat ont 
clairement porté ces questions à une autre échelle.
En dehors de ces deux expériences démocratiques très 
fortes, on observe une vraie volonté de l'État de faire 

bouger les lignes. La Direction interministérielle de la 
transformation publique a créé un Centre de la parti-
cipation citoyenne, le ministère de la Transition écolo-
gique a son pôle participation dédié, sans compter la 
création d'un ministère de la participation citoyenne 
en juillet 2020. Par ailleurs, certains de nos opérateurs 
se lancent dans des expérimentations très ambitieuses. 
L'Office français de la biodiversité a par exemple consi-
déré que puisque la biodiversité était un bien commun, 
qui appartient à tous et donc en particulier aux citoyens, 
il était normal de réfléchir à la manière d'ouvrir la gou-
vernance de l'Office aux citoyens et voir quel rôle ils 
voulaient jouer dans les politiques publiques qu'il porte. 
C'est une posture qui me semble très courageuse, parce 
qu'elle accepte de re-questionner des cadres et des 
manières d'administrer en redonnant une place signi-
ficative aux citoyens, ce qui ne va pas nécessairement 
de soi dans des systèmes installés. Mais en réalité, n'est-
ce pas également le sens de la démocratie de prévoir 
des espaces pour que le citoyen puisse prendre part à 
la vie de la cité ? Je crois que ces organismes qui osent 
réinterroger l'existant et ce qui apparaît comme évident 
font aussi œuvre de bien commun en ouvrant la voie de 
la réflexion, comme c'est également le cas du Conseil 
national de l'alimentation qui travaille sur l'articulation 
entre concertation institutionnelle et consultation avec 
le grand public.
Outre ces initiatives au niveau de l'État pour élargir la 
participation citoyenne, il existe également, et depuis 
longtemps, une extraordinaire capacité des collecti-
vités locales à œuvrer pour la participation du public 
dans le champ environnemental (Plan climat-air-éner-
gie territorial...) et à inventer et réinventer la démocratie 
participative.

À votre sens, pourquoi est-il important 
d'inclure les citoyens dans la gestion de l'eau ?

S'il est une chose essentielle à la survie de l'espèce 
humaine, c'est bien l'eau ! À travers la gestion de cette 
ressource primaire, c'est tout une logique qui peut être 
réenclenchée : comprendre que l'eau, ce n'est pas seu-
lement actionner un robinet, c'est comprendre un cycle 
vital et multiforme, dépendant si étroitement de sa rela-
tion avec son milieu et intégrer au plus profond de soi 
qu'il s'agit d'un bien commun. 
La notion des « communs » se rencontre d'ailleurs fré-
quemment quand on parle de participation du public, et 
de ce sur quoi elle devrait principalement s'exercer. Les 
communs, ce sont ces ressources qui appartiennent à 
tout le monde et donc à personne, ou le contraire, et qui 
nous invitent à un positionnement résultant d'une déli-
bération, d'un choix de société. Nous avons terriblement 
besoin que les choix des citoyens ne reflètent plus seu-
lement une préoccupation individuelle, mais se fassent 
en permanence avec en toile de fond ce destin commun 
qui est le nôtre... ce que l'on appelle aussi, au niveau de 
l'État, l'intérêt général. 
On observe dans la pyramide de Maslow que les besoins 
physiologiques sont les premiers à exiger d'être satisfaits, 
et conditionnent même la capacité à prendre en compte 

1. TALEB, N.N., 2012, Le Cygne noir – La puissance de l’invisible, Éditions Les Belles Lettres, 608 p. 
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les autres besoins, y compris de sécurité. Pourtant, tout 
le système de gestion de l'eau va bien au-delà des seuls 
besoins physiologiques, mais en participation du public, 
il faut souvent « attraper » les citoyens par ce qui les 
concernent directement, ce qui les touche, leurs «atta-
chements», comme dirait Bruno Latour. Un passage par 
un retour au sensible a du sens, pour faire comprendre 
qu'à partir d'un besoin singulier se pose en fait une ques-
tion de survie de l'espèce.

Auprès de quels acteurs faut-il développer 
une culture de la participation du public 
et comment ?

Développer cette culture participe pour moi d'une revi-
vification de la démocratie : en effet, la participation du 
public vient compléter la démocratie directe et la démo-
cratie représentative en ce qu'elle permet aux citoyens 
de réinvestir l'espace public de manière plus continue 
et avec un plus grand pouvoir d'agir. La culture de la 
participation concerne donc absolument tout le monde. 
Dire tout de même que cette culture est déjà présente, 
d'abord grâce au cadre réglementaire qui enjoint les 
porteurs de projets de concerter, mais aussi grâce à des 
collectivités qui ont osé jouer à fond cette carte sans 
l'aiguillon du droit. 
Ce qui est nécessaire, à ce stade, c'est de changer 
d'échelle : les démonstrateurs sont là, les méthodes et 
outils également. Ne manque que la volonté, parfois.
Pour changer d'échelle, il faut appuyer sur les leviers 
ayant le plus fort pouvoir de traction, de suggestion. On 
parle ici évidemment d'éducation – avec des enseigne-
ments plus liés à la collaboration qu'à la concurrence, et 
de la formation initiale et continue. Mais aussi et surtout 
des élus, qui ont un pouvoir de transformation réel, en 
particulier les maires, dont le périmètre d'action est plus 
facilement identifiable par les citoyens.
Cela dit, outre ces grands classiques «éducation et élus», 
je crois qu'il faudrait aussi réinterroger d'autres postures.
Je pense aux citoyens, qui parfois ne se rendent pas 
compte qu'administrer un pays est chose infiniment 
lourde et complexe. Une illustration résiderait par 
exemple dans le mouvement des Gilets jaunes qui, 
quand il a atteint une masse critique certaine, s'est posé 
la question de sa structuration. Qui représente le mouve-
ment ? Un ou plusieurs ? Nommé(s) ou élu(s) ? Une orga-
nisation du type fédéral, ou pyramidal ? Qui décide de 
quoi et comment ? Si le Grand débat a pu avoir une vertu, 
c'est qu'en se confrontant eux-mêmes aux enjeux de la 
démocratie, certains citoyens ont pu se rendre compte 
de l'intérêt des institutions déjà en place. Quand je dis 
ça, je ne dis pas que celles-ci fonctionnent de manière 
optimale, puisqu'à l'évidence, il est de plus en plus com-
pliqué d'obtenir l'assentiment des citoyens à la décision 
publique. Mais attention à ne pas tout balayer d'un revers 
de la main, car nos institutions sont le résultats d'un long 
cheminement de la démocratie.
Je pense aussi au monde de la recherche. Je m'étonne 
régulièrement que le monde académique, qui somme 
les maîtres d'ouvrage d'évoluer dans leurs postures, n'ait 
que très marginalement trouvé le moyen de faire évo-
luer la sienne en n'ayant que trop rarement proposé de 

concourir à éclairer les enjeux opérationnels soulevés 
par les grandes questions démocratiques. La démocratie 
est secouée de toutes parts, certains disent même qu'elle 
est en danger. Alors pourquoi n'arrive-t-on pas à faire 
collaborer le monde de la recherche avec le monde de 
la maîtrise d'ouvrage au sens large, aux fins de chercher 
les voies d'élaboration d'un projet ou d'une politique 
publique les plus efficaces ?
L'analyse critique qu'ils peuvent produire est pour moi 
largement sous-utilisée quand elle reste confinée dans 
des publications que les porteurs de projet n'ont pas le 
temps de lire. Pourquoi est-ce si dur de s'asseoir à la 
table de travail avec les porteurs de projet pour éclairer 
leur réflexion d'éléments académiques permettant de 
réinterroger des questions centrales quand on met en 
œuvre la participation de manière effective ? La légitimé 
est-elle le fait du nombre et/ou du tirage au sort ? (et du 
coup, est-ce qu'en tant que porteur de projet, j'invite lar-
gement ou je choisis d'avoir recours à des mini-publics?) 
Qu'en disent les sciences sociales ? Il n'y a pas de 
réponse définitive, bien sûr, seulement des arguments en 
faveur d'une thèse ou de l'autre. Mais aider par exemple 
à construire des «états des controverses» sur de grandes 
questions démocratiques comme celle de la légitimité, 
des effets d'un système de garantie, de la synthèse des 
contributions (à la main/en intelligence artificielle) ou 
autres, permettrait d'éclairer ce qui se joue dans le débat 
public et de donner du sens. De ce fait, j'ai le plus grand 
respect pour celles et ceux qui osent se lancer dans la 
recherche-action, qui est sans doute un levier intéressant 
pour développer la culture de la participation.
Au-delà des acteurs eux-mêmes, développer la culture 
de la participation doit se faire en s'appuyant sur des 
référentiels, qui permettent de donner de la cohérence 
et des standards. La Charte en est un, je ne reviens pas 
dessus. 
Attention toutefois à la fatigue démocratique, née autant 
de la multiplication des sollicitations que du décourage-
ment quand le lien à la décision n'est pas suffisamment 
explicité.
Je dirais enfin qu'au-delà des textes juridiques et des 
référentiels, au-delà des méthodes, et des outils, la par-
ticipation du public relève avant tout une forme d'esprit, 
une attitude plus qu'un savoir-faire. C'est quand chacun 
l'incarne dans son quotidien, dans sa relation à l'autre 
qu'elle prend terreau. 
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n général, la première question que l’on se pose 
quand on veut se lancer dans une démarche 
participative est : par où commencer ? Beau-
coup des gestionnaires que nous avons accom-
pagnés ont eu envie de mettre en place une 
démarche participative, soit parce qu’ils avaient 

suivi une formation sur une méthode participative particu-
lière qui leur avait bien plu (le théâtre forum, les jeux de 
rôles ou autre), soit parce qu’ils avaient eu une «expérience 
test» qui avait eu du succès (une réunion avec des citoyens, 
un forum en ligne ou autre), ce qui leur avait donné envie 
d’aller plus loin. Que ce soit votre cas ou non, la première 
idée qu’il nous semble importante à retenir quand on se 
lance dans une démarche participative est ainsi.

Idée n° 1 – Penser un processus 
plutôt qu’une succession d’évènements

Dans les deux cas évoqués ci-dessus, la réflexion des 
gestionnaires est centrée sur une méthode (théâtre forum, 
jeux de rôles) ou sur un évènement participatif particu-
lier (réunion, forum). Ces deux éléments sont bien sûr 
importants, mais d’autres questions sont importantes à 
se poser au préalable.

L’ingénierie de la participation : 
préparer et penser une démarche participative

Concrètement, l’ingénierie de la participation se matérialise par une réflexion en vue de décider 
des objectifs, du design, du choix de méthodes, de la mise en œuvre et du suivi-évaluation
d’un processus participatif. En s’appuyant sur leur expérience et sur un outil méthodologique 
développé par leurs soins, les auteurs identifient quatre idées clefs à retenir et six questions 
structurantes à se poser pour accompagner les porteurs de projets dans la préparation 
de leur démarche participative.

Question 1 – Pourquoi vouloir mettre en place 
une démarche participative ? 
En d’autres termes, quel est l’objectif
de la démarche participative ?

Les méthodes et les évènements participatifs sont en réa-
lité des moyens pour arriver à une fin. Quelle est cette 
fin ? Pourquoi voulez-vous faire participer différents 
acteurs ? La question sous-jacente ici est également : à 
quoi voulez-vous les faire participer ? 

De manière générale, nous parlerons dans cet article de 
la prise d’une décision. Cette décision peut être simple 
(par ex. : décider d’araser ou de maintenir un seuil) ou 
plus complexe et impliquant un ensemble d’actions et 
d’acteurs (par ex. : décider de comment lutter contre les 
inondations sur un territoire). 

La nature de la décision, au même titre que les 
contraintes qui y sont liées (calendrier, échéances, bud-
get, etc.) conditionnent les modalités de participation qui 
pourront être choisies. Quelle que soit la décision, l’es-
sentiel est qu’une marge de manœuvre soit laissée à la 
participation (voir l'article de Ferrand et al., pages 14-23 
dans ce numéro ). 

E
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Idée n°2 – Laisser une marge de manœuvre 
à la participation dans la prise de décision

Car si tout est décidé d’avance, à quoi bon faire parti-
ciper ? Au mieux, vous créerez des frustrations, au pire 
un sentiment de manipulation. «Finalement ils n’atten-
daient de nous qu’une validation de principe», «Notre 
avis n’a pas été pris en compte » sont des témoignages 
que nous entendons régulièrement de la part des partici-
pants. La conséquence? Une méfiance voire une hostilité 
envers le porteur de la démarche, le rejet de la décision 
prise, et surtout, l’envie de ne plus jamais revenir par-
ticiper, c’est-à-dire à peu près tout l’inverse de ce qui 
était escompté. Pour autant, il est possible de proposer 
différents niveau d’implication des participants dans la 
décision (figure ), selon vos objectifs, ainsi que vos 
moyens et contraintes. L’important est que la marge de 
manœuvre existe et soit expliquée à tous les participants 
dès le début de la démarche participative (voir l'article 
de Janiw, pages 24-27 dans ce numéro). 
Une fois l’objectif de la démarche déterminé, il est 
temps d’entrer dans la mécanique de la participation, 
de mettre les mains dans le cambouis. Nous utilisons 
ces métaphores techniques à dessein, puisque le terme 
généralement employé pour qualifier l’ensemble de ces 
réflexions est l’ingénierie de la participation (encadré). 
Partant de l’objectif défini au préalable, il s’agit de conce-
voir un plan de participation pour y parvenir (figure ).  
La démarche méthodologique PrePar, comme «préparer 
la participation», permet de construire un tel plan en se 
posant un certain nombre de questions. Cette démarche 
a été formalisée par des chercheurs de l’unité mixte de 
recherche «Gestion de l’eau, acteurs, usages» à Mont-
pellier. Elle fait partie de l’approche COOPLAGE présen-
tée au début de ce numéro (pages 14-23).

	Échelle de la participation (adapté de Lisode, 2017 ; Arnstein, 1969).

L’ingénierie de la participation : 
préparer et penser une démarche participative

L’ingénierie de la participation peut être définie comme « une forme de méta-niveau 
d'ingénierie et de processus décisionnel organisationnel qui définit les règles et 
les processus de choix collectif dans la politique et la planification de la gestion de 
l'eau » (Daniell et al., 2010). Concrètement, cette ingénierie se matérialise par une 
réflexion en vue de décider des objectifs, du design, du choix de méthodes, de la 
mise en œuvre et du suivi-évaluation d’un processus participatif. 
L’« ingénierie participative de la participation », également appelée co-ingénierie 
de la participation, se distingue de l’ingénierie de la participation par le fait que 
cette réflexion est portée par un groupe d’acteurs mixte, incluant aussi de futurs 
participants. Le groupe peut inclure l’instigateur de la démarche, la facilitatrice, des 
élus, des spécialistes et tout autre participant ciblé par la démarche participative.  
Le terme « ingénierie de la participation » est issu d’une vision de l’ingénierie qui ne 
s’applique pas seulement à des processus mécaniques, mais aussi à des processus 
cognitifs et décisionnels (March, 1978 ; IEA, 2000). Elle prend également en 
compte l’action collective et les processus sociaux associés à l'ingénierie pratique 
(Bucciarelli, 1994).

	L’ingénierie de la participation :
définition et origines

	Exemple de plan de participation réalisé avec l’approche PrePar (informations remplies uniquement pour l’étape 1 « Structurer la participation »).
PLAN DE PARTICIPATION

Bassin versant/territoire :
Objectif(s) de gestion pour la rivière : (exemple : restaurer la continuité écologique du cours d’eau).
Objectif(s) pour la participation : (exemple : choisir entre différentes options de gestion et organiser un dialogue entre les usagers).

Étapes de la décision Æ Structurer la participation
Actions de la participation Æ Constituer 

un groupe pilote
Lister les différents 
acteurs concernés

1re rencontre 
avec les acteurs

Établir un plan 
de participation

Communquer sur 
la démarche participative

Organiser une réunion 
d'informationÈ Acteurs (participants) È

Pilote
Facilitateur

Groupe pilote
Porters politiques

Observateurs et évaluateurs
Garants

Experts, consultants, formateurs, chercheurs

Bureau d'étude technique
Agence de l'eau

Direction départementale des territoires
Direction régionale de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement
Agence française de la biodiversité 

Conseil départemental
Élus des communes

Gestionnaire réseau AEP
Fédération de pêche

Association environnementale X
Chambre d'agriculture

Chambre de commerce et d'industrie
Exploitants agricoles

Associations de riverains
Habitants

Entreprise Y
Les couleurs dans les cases correspondent aux rôles joués par les acteurs dans chacune des actions de la participation : 
 = organisateur ;  = Participant actif (donne son opinion, décide) ;  = participant passif (est présent, écoute, est informé) ;  = ne participe pas, est absent.
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	Acteurs dédiés à la participation 
(la définition des différents rôles est précisée
dans le tableau ).

L’ingénierie de la participation : 
préparer et penser une démarche participative

Question 2 – Qui faire participer ? 
Il convient de distinguer les personnes concernées (c’est-
à-dire l’ensemble des acteurs potentiellement impactés 
par la décision ou pouvant l’influencer) des participants 
(ceux qui participent effectivement à la démarche par-
ticipative). Dans un premier temps, une liste la plus 
exhaustive possible de tous les acteurs potentiellement 
concernés par la décision en question peut être dressée : 
qui peut être impacté? Qui peut influencer la décision? 
Qui pourrait être intéressé par la décision ? Qui pour-
rait s’y opposer ? Qui pourrait la défendre ? Ensuite, on 
peut préciser qui de ces acteurs devient « participant » 
en choisissant à quelle(s) étape(s) chaque acteur ou caté-
gorie d’acteur participe et avec quel rôle (cf. question 5).

Idée n°3 – Envisager l’ensemble des acteurs 
concernés par la gestion de l’eau (usagers, 
gestionnaires, etc.) et par la participation 
(facilitateur, pilote, garant, etc.)

Il existe différentes manières d’élaborer une cartographie 
d’acteurs : en fonction des intérêts des différents acteurs, 
de leur pouvoir, de leur rôle dans la décision, etc. (INRAE 
et AERMC, 2020, p.29 à 31). Une manière de faire assez 
simple et pragmatique consiste à considérer des grandes 
catégories d’acteurs et à lister sous chacune les indivi-
dus ou les organisations concernés sur le territoire. La 
figure donne une liste de catégories d’acteurs élaborée 
par l’OCDE qui peut être utilisée à titre indicatif. Pour 
n’oublier personne, la technique «boule de neige» utili-
sée en sciences sociales peut être assez efficace : il s’agit 

	Les grandes catégories d’acteurs de la gouvernance de l’eau (source : adapté de OCDE, 2015).

de poser les questions ci-dessus (qui peut être impacté ? 
Qui peut influencer la décision ? etc.) aux acteurs déjà 
listés pour voir si personne n’a été oublié.
Au-delà des acteurs concernés par la décision, la liste 
d’acteurs ne doit pas oublier les acteurs dont le rôle est 
dédié à la participation, tels que ceux présentés dans le 
tableau  et sur la figure .
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L’ingénierie de la participation :  
préparer et penser une démarche participative

	Étapes génériques du processus décisionnel 
(source : Irstea et AERMC, 2016). 

Acteurs dédiés  
à la participation Rôles et définitions

Pilote Est l’instigateur du processus participatif. Il assure le pilotage opérationnel et administratif du processus participatif 
avec le facilitateur (organisation des évènements, mobilisation des participants, lien entre les différents acteurs, etc.).

Facilitateur Est chargé d’organiser, d'animer et de faciliter toutes les actions locales avec les différentes parties prenantes.

Groupe pilote (facultatif) Soutient le pilote dans ses choix stratégiques vis-à-vis de la démarche participative. Doit aider le pilote à comprendre  
et couvrir les différentes questions, se connecter aux réseaux concernés, et mobiliser les participants.  
Il ne décide pas du dispositif participatif, il le conseille et le soutient.

Porteurs politiques Soutient le pilote dans le portage politique de la démarche participative. Aide à institutionnaliser la démarche participative,  
à la défendre auprès des élus et des instances de gestion, s’assure qu’une marge de manœuvre soit bien laissée  
à la participation dans la prise de décision.

Observateurs et 
évaluateurs

Contribuent au suivi-évaluation de la démarche participative et de ses effets par : une réflexion sur le cadrage, la collecte  
et/ou l’analyse des données, le partage des résultats. Ils assistent généralement aux différents évènements participatifs  
pour établir la liste de présence, prendre des notes sur les discussions et les prises de parole, éventuellement distribuer  
des questionnaires, et en faire une synthèse.

Garants Garantit le respect des règles et les bonnes conditions de la participation (CNDP, 2018). 
Voir aussi l’article de Janiw (pages 24-27) dans ce numéro.

Experts, consultants, 
formateurs, chercheurs

Accompagnent le pilote et le facilitateur dans la conception, la mise en œuvre et/ou le suivi-évaluation de la démarche  
participative. Cet accompagnement peut passer par des formations, des conseils, des réunions  
ou des discussions informelles.

	Acteurs dédiés à la participation : rôles et définitions (source : Ferrand et al., 2017).

Question 3 – Quelles étapes ?
Le processus décisionnel, c’est-à-dire les différentes 
étapes qui vont mener à la prise d’une décision, peut être 
découpé en différentes étapes (figure ). Plusieurs de ces 
étapes sont assez génériques et sont communes quel que 
soit le processus décisionnel en question : un diagnostic, 
également parfois appelé état des lieux, est en effet sou-
vent réalisé qu’il s’agisse de l’élaboration d’un schéma 
d‘aménagement et de gestion des eaux (SAGE), d’un pro-
gramme d'actions de prévention des inondations (PAPI), 
ou d’un projet d’aménagement (ex. : construction de 
banquettes pour lutter contre l’érosion). La description 
de ces différentes étapes est disponible dans les fiches 
étapes présentées dans Irstea et AERMC (2016). 
En fonction du processus décisionnel envisagé, toutes 
ces étapes ne seront pas forcément pertinentes. Par 
exemple, l’étape d’exploration des scénarios, ou pros-
pective, peut-être pertinente dans le cas d’un plan de 
gestion quantitative de la ressource en eau (PGRE) pour 
discuter de différents scénarios liés au changement cli-
matique ou à la croissance démographique, et de leur 
impact sur la disponibilité en eau et la répartition de la 
ressource entre les différents usages. Mais cette étape ne 
sera peut-être pas pertinente pour un projet de restaura-
tion hydromorphologique par exemple.
Ces étapes ne se déroulent pas non plus nécessairement 
dans l’ordre indiqué sur la figure . La réflexion sur le 
suivi-évaluation, par exemple, a lieu tout au long de la 
démarche et pas uniquement à la fin (voir l'article de 
Hassenforder et Ferrand, pages 90-95 dans ce numéro). 
Un choix/priorisation/vote peut être proposé aux partici-
pants pour choisir entre différents scénarios possibles, et 
pas forcément après l’identification d’actions et de plans. 
Ces étapes sont données à titre indicatif pour vous aider 
à construire un plan de participation adapté à votre situa-

tion. À vous de vous les approprier et de nommer et orga-
niser les étapes afin qu’elles correspondent à votre projet.
Ensuite, pour chaque étape, il convient de déterminer le 
degré de participation souhaité (faible, moyen ou élevé, 
cf. figure ) en s’appuyant sur les descriptions fournies 
dans les fiches étapes (Irstea et AERMC, 2018).

Question 4 – Quelles actions à réaliser ? 
Pour chaque étape, comme dans une gestion de projet 
classique, il s’agit ensuite de lister les actions à réaliser, 
c’est-à-dire le détail des activités qui seront menées au 
cours de chaque étape. Par exemple, pour l’étape «struc-
turer la participation», on peut envisager de :
• constituer un groupe pilote,
• lister les différents acteurs concernés,
• rencontrer ces acteurs pour identifier les autres par-
ticipants potentiels et pour leur présenter la démarche 
envisagée,
• établir un plan de participation,

Organisateur

Participant actif (donne son opinion, décide)

Participant passif , écoute, est informé)

Ne participe pas, est absent
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L’ingénierie de la participation : 
préparer et penser une démarche participative

• communiquer sur la démarche participative (radio, 
flyers dans les boîtes aux lettres, panneaux lumineux, 
etc.),
• organiser une réunion d’information…
Ces actions peuvent être reportées dans le plan PrePar 
(figure ).

Question 5 – Qui participe à quelle(s) étapes
et actions et avec quel rôle ?

Pour chaque acteur ou groupe d’acteurs, l’objectif est 
ensuite de déterminer son rôle dans chaque action :

Organisateur Organiser, faire faire 

Actif Donner son opinion, décider 
(participation active)

Passif Être présent, écouter, être informé 
(participation passive) 

(Rien) Ne pas participer, être absent

La figure  donne un aperçu du plan de participation 
obtenu à la fin de cette étape.
La lecture verticale de ce plan permet ensuite de se 
demander si pour chaque étape, les acteurs listés et 

leurs rôles correspondent bien au degré de participation 
attendu. Par exemple, si vous avez sélectionné un degré 
de participation élevé dans la phase de proposition d’ac-
tions, est-ce qu’effectivement il est prévu dans le plan 
que la plupart des acteurs concernés aient un rôle actif 
au cours de cette étape? 
La lecture horizontale permet d’analyser à quelle(s) 
étape(s) il est prévu de mobiliser chacun des différents 
acteurs listés et de voir si cette mobilisation est cohé-
rente dans le temps. Par exemple, si vous avez prévu de 
mobiliser certains acteurs uniquement à la phase de mise 
en œuvre, est-ce qu’ils accepteront de mettre en œuvre 
un projet sur lequel ils n’ont pas donné leur avis au pré-
alable ? (la réponse peut-être oui s’il s’agit d’un sous-
contractant par exemple ou non s’il s’agit de citoyens à 
qui l’on demande de réduire leur consommation d’eau 
sans leur avoir expliqué pourquoi).

Question 6 – Quelles méthodes 
participatives utiliser ?

Les méthodes participatives listées sur la figure ] et 
détaillées dans les fiches méthodes (Irstea et AERMC, 
2016) peuvent permettre de guider le choix des méthodes 
participatives aux différentes étapes.

]	Exemples de méthodes permettant de co-construire ou de co-décider à chacune des huit étapes de la décision 
(Irstea et AERMC, 2016).

1. Discuter les rôles et les droits des 
différents acteurs dans la prise de décision

Co-construction                    Co-décision

Étapes de la décision Degré de participation

Analyse participative des acteurs

Charte de la participation

Plan de participation

Analyse participative des acteurs

Modélisation participative

Photo & vidéo participative

Cartographie participative

Simulation participative/jeux de rôles
Diagnostic participatif

Observatoire/inventaire/
surveillance participatifs

Théâtre participatif

Recueil de mémoire collective/archive participative

Scenarii/prospective participative

Simulation participative/jeux de rôles

Théâtre participatif

Élicitation des préférences

Charte citoyenne

Planification participative

Cartographie mentale

Cartographie participative

Budget participatif

Théâtre participatif

Cartographie mentale

Évaluation d'actions et plans (par critères)

Construction de consensus

Priorisation et vote

Délibération

Financement participatif Observatoire/inventaire/
surveillance participatifs

Chantier participatif

Nettoyage participatif

Suivi et évaluation participatifs

Observatoire/inventaire/
surveillance participatifs

Photo & vidéo participative

2. Décrire et comprendre l'état biophysique, 
social et économique du territoire

3. Explorer des scénarios pour le futur

4. Définir des objectifs, discuter les préférences 
et les contraintes pour le bassin versant

5. Inventer, identifier et structurer les actions 
puis les plans/stratégies possibles

6. Choisir, prioriser, voter parmi les actions 
et les plans possibles

7. Mettre en oeuvre les actions 
et les plans choisis 

8. Suivre et évaluer les décisions, actions 
et stratégies, ainsi que leurs imptacts

::::::::::::::::::: Sciences Eaux & Territoires n°35 – 2021 

32 Des démarches participatives  
pour penser ensemble  
la gestion de l’eau et des territoires 

32



]	Exemples de méthodes permettant de co-construire ou de co-décider à chacune des huit étapes de la décision 
(Irstea et AERMC, 2016).

L’ingénierie de la participation : 
préparer et penser une démarche participative

Idée n°4 – Choisir les méthodes participatives 
en fonction des objectifs, et non l’inverse

Cette liste n’est pas exhaustive. Des méthodes plus trans-
versales peuvent également être mobilisées. Elles ne sont 
pas forcément spécifiques à une ou plusieurs étapes de la 
décision (arbre à vœux, pluie d’idées, World Café, focus 
group, etc.). Les outils numériques font également partie 
intégrante de ces méthodes participatives. En témoignent 
la multiplication des prestataires privés et des pourvoyeurs 
technologiques des «civic-tech» (technologies civiques). 
Le site Etalab (www.consultation.etalab.gouv.fr/) recense 
un certain nombre d’outils de concertation ouverts en 
ligne (voir aussi Irstea et AERMC, 2020a).
Le tableau  résumé les six phases pour concevoir un 
plan de participation en suivant l’approche «PrePar».

Conclusion
La particularité de l’ingénierie de la participation est 
de placer l’identification des acteurs et de leurs rôles 
au cœur des processus d’organisation et de décision 
pour la planification de la gestion de l’eau. La méthode 
« Prepar » propose une manière de préparer et penser 

cette ingénierie, mais bien d’autres existent (voir «Pour 
en savoir plus » en fin d’article). La préparation d’une 
démarche participative peut elle-même être participative, 
c’est-à-dire impliquer des acteurs qui sont concernés. Les 
avantages reposent sur une meilleure appropriation des 
objectifs de la démarche, une plus grande adaptation 
des activités aux spécificités du terrain, et un engage-
ment plus fort dans la mise en œuvre de la démarche. 
Cependant, une telle co-ingénierie de la participation 
demande elle-même de la préparation et des moyens 
dédiés, qu’il s’agit de ne pas sous-estimer au risque de 
créer au contraire du désengagement.
Au fil des expériences, nous observons l’importance 
de penser les ambitions participatives en articulation 
avec les moyens disponibles, et d’être le plus explicite 
possible avec les acteurs concernés sur les marges de 
manœuvre qui leur seront allouées, ainsi que sur la façon 
dont les résultats de la démarche participative seront 
intégrés dans les processus de décision. En résumé, plu-
tôt que de multiplier les activités participatives, mieux 
vaut se centrer sur quelques activités, pensées et prépa-
rées comme un processus en vue d’atteindre un objectif, 
qui aura été clairement formalisé. 

Phases PrePar Description

1. Formaliser les objectifs 
de participation

Question 1 – Pourquoi vouloir mettre en place une démarche participative ? 
En d’autres termes, quel est l’objectif de la démarche participative ?

Définir les objectifs visés ; cela peut être réalisé par le porteur du projet seul (futur pilote),
ou en discussion avec les acteurs concernés

2. Identifier les parties 
prenantes (participants)

Question 2 – Qui faire participer ? 

Réaliser une cartographie d’acteurs. Outre les acteurs de la gestion de l’eau 
(élus, industries, associations, usagers, etc.), penser également aux acteurs 
de la participation (facilitateur, garant, évaluateur, etc.).

3. Valider les étapes 
de la décision

Question 3 – Quelles étapes ?

En utilisant les fiches étapes, valider l’ordre des étapes de la décision le plus pertinent 
dans le cadre du dispositif participatif local et définir le degré de participation souhaité. 
Huit étapes de la décision peuvent être mobilisées :
• structurer la participation,
• établir un diagnostic,
• explorer des scénarios,
• définir les objectifs, préférences et contraintes,
• identifier des actions et plans,
• choisir, prioriser, voter,
• mettre en œuvre,
• suivre et évaluer.

4. Lister les actions 
à réaliser

Question 4 – Quelles actions à réaliser ? 

Pour chaque étape, lister les activités qui seront nécessaires pour atteindre 
les objectifs visés.

5. Définir le rôle des acteurs 
pour chaque action

Question 5 – Qui participe à quelle(s) étapes et actions et avec quel rôle ?

Définir pour chaque action, le rôle de chaque acteur ; ces derniers peuvent être :
• organisateur (O) = organiser, faire faire,
• actif (A) = donner son opinion, décider (participation active),
• passif (P) = être présent, écouter, être informé (participation passive),
• (rien) = ne pas participer, être absent.

6. Discuter les méthodes 
participatives

Question 6. Quelles méthodes participatives utiliser ?

Pour chaque activité, en fonction du degré de participation et du public visé, 
et de vos moyens à disposition (moyens financiers et humains, en temps et compétences),  
identifier les méthodes participatives à mobiliser. Penser à diversifier ces méthodes 
et n’hésitez pas à sortir de ce vous pratiquez habituellement (en se formant par exemple). 
Il est possible de consulter les acteurs concernés sur le choix des méthodes, 
mais aussi de mobiliser les éventuelles  compétences présentes pour leur mise en œuvre.

	Les six phases pour concevoir un plan de participation (PrePar).
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En préparation de la révision du schéma d‘aménagement et de gestion des eaux (SAGE) de la Drôme, le syndicat mixte 
de la rivière Drôme SMRD a décidé de récolter les avis et les propositions d’actions des citoyens sur la rivière et sa gestion 
en vue de nourrir la révision du SAGE. L’originalité de la démarche était d’associer les participants à la conception, 
à la mise en œuvre et au suivi-évaluation du processus participatif lui-même (cf. encadré 3 dans l’article 
de Seguin et al., pages 104-107 dans ce numéro et l'article de Petitjean et Fermond pages 108-109 dans ce numéro). 

L’étape de co-ingénierie de la participation s’est déroulée de décembre 2016 à mai 2017. 

Un groupe de quarante-six personnes, pour la plupart des citoyens habitant le bassin versant de la Drôme, a ainsi réalisé 
l’ingénierie de la démarche participative à travers trois ateliers successifs d’un ou deux jours sur une période de six mois 
en décembre 2016, février puis mars 2017. Ces ateliers étaient animés par un facilitateur. Ils alternaient des moments
en plénière, des travaux de groupe, et des réflexions individuelles, sur la base des étapes présentées dans cet article
(voir photos ci-dessous). Un plan de participation a ainsi été co-construit puis mis en œuvre en 2017-2018. 

À l’issue de la démarche participative, le groupe de participants a pu remettre à la Commission locale de l’eau un diagnostic 
citoyen de la rivière incluant 630 contributions, 189 propositions d’actions pour une meilleure gestion de la rivière ainsi 
qu’un rapport final et cinq synthèses thématiques (Hassenforder et al., 2021 ; Irstea et AERMC, 2020b, Annexes). 
Ces résultats ont été intégrés à la révision du SAGE qui s’en est suivi et est encore en cours. 

	L’ingénierie de la participation de la drôme

	Les ateliers participatifs : des moments en plénière, des travaux de groupe, et des réflexions individuelles.
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émergence du concept de participation – 
au sens de contribution citoyenne aux pro-
cessus et décisions politiques – au sein du 
débat public remonte au milieu du vingtième 
siècle. Après avoir constitué une revendi-
cation majeure de la société civile dans le 

contexte de mouvement social généralisé et de lutte 
contre les inégalités des années 1960-70 (Wuhl, 2008), 
le concept a été graduellement formalisé et institutionna-
lisé pour être, par exemple, intégré au niveau internatio-
nal comme un principe fondamental du développement 
durable (cf. Déclaration de Rio en 1992) et traduit dans 
des textes de loi au niveau national (cf. Loi française de 
2002 relative à la démocratie de proximité). Dans les 
faits, des démarches participatives sont aujourd’hui 
mises en œuvre de par le monde, à des échelles diverses 
et dans une multitude de domaines – cf. mécanismes 
de management participatif en entreprise, budgets 
participatifs de municipalités et régions et, dans une 
moindre mesure, conventions citoyennes en appui aux 
gouvernements.
L’aménagement du territoire et la gestion des ressources 
naturelles n’ont pas échappé à cette tendance. Dans 
des domaines d’intervention publique devant composer 

La facilitation territoriale, un métier à développer 
et à défendre : une expérience tunisienne 

Les facilitateurs territoriaux ont généralement pour mission de faciliter le dialogue entre différents 
types d’acteurs (agriculteurs, élus, administration…) en vue du développement d’un territoire. 
Cet article décrit un dispositif pilote qui a formé et accompagné des agents de l’administration 
agricole tunisienne, chargés d’appui au développement rural, dans l’apprentissage 
et la mise en œuvre de leur nouveau métier en vue d’une planification territoriale concertée 
dans six zones rurales tunisiennes.

avec une diversité d’acteurs et d’intérêts, confrontés à 
des enjeux de justice sociale et de gestion des conflits, la 
participation apparaît comme un moyen de prendre des 
décisions plus consensuelles, voire plus justes, concer-
nant les orientations et les stratégies de développement 
local, les droits et les règles d’usage des ressources, etc. 
Cependant, la participation ne se décrète pas ; elle doit 
être «outillée» par des dispositifs sociotechniques (insti-
tutions, règles de fonctionnement, procédures décision-
nelles…) permettant d’organiser les interactions entre 
acteurs et de rendre lisibles les processus participatifs. Et, 
dans bien des circonstances, ces dispositifs nécessitent 
une animation. Leur mise en œuvre et leur dynamique 
dépend souvent de l’intervention de facilitateurs visant 
à faire interagir les acteurs et à développer ou maintenir 
en action le collectif, sans en influencer les décisions 
(Dionnet et al., 2017).
En inscrivant la démocratie participative comme prin-
cipe fondamental de la Constitution en 2014, c’est 
dans ce grand chantier que se sont lancés les pouvoirs 
publics de la Tunisie postrévolutionnaire. Récemment, 
plusieurs ministères impliqués dans l’aménagement du 
territoire et la gestion des ressources naturelles se sont 
ainsi dotés de stratégies visant à favoriser la participation 

L'
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citoyenne. La stratégie d’aménagement et de conserva-
tion des terres agricoles (2017), notamment, préconise 
la mise en œuvre d’une démarche participative (concer-
tation et animation) pour toute intervention de dévelop-
pement rural. C’est dans ce cadre que, depuis 2018, le 
Programme d’adaptation au changement climatique des 
territoires ruraux vulnérables (PACTE) accompagne et 
forme, depuis 2018, des facilitateurs territoriaux, appe-
lés CADR (chargés d’appui au développement rural), 
chargés de mobiliser une diversité d’acteurs locaux et 
régionaux (communautés locales, conseils municipaux, 
société civile, administrations, secteur privé…) au sein 
d’un dispositif de planification territoriale intégrée.

L'utilité des formations et le rôle 
des facilitateurs en pratique : le témoignage
des chargés d’appui au développement rural 

Les chargés d’appui au développement rural (CADR) eux-
mêmes témoignent de l’évolution de leurs compétences 
et de leur posture. Selon eux, l’acquisition des savoirs 
théoriques (« les nouvelles notions scientifiques») et des 
savoir-faire a été facilitée par la fréquence des sessions de 
formation d’une part («Tous les quinze jours, nous avons 
la chance de nous rencontrer tous pour échanger, dis-
cuter et apprendre ensemble. Nous avons appris beau-
coup de connaissances sur les techniques d’animation 
et de facilitation de groupe, c’est un nouveau savoir et 

La facilitation territoriale, un métier à développer
et à défendre : une expérience tunisienne

une nouvelle expérience»), et leur adaptation au rythme 
d’avancement du programme d’autre part (photo ).
Un autre aspect du dispositif de formation jugé impor-
tant par les CADR concerne la diversité des participants 
aux sessions. Ces sessions ont « rassemblé des agents de 
l’administration de différentes 1) spécialités, 2) zones et 
3) problématiques, tous unis pour être formés à l’anima-
tion territoriale», ainsi que des chercheurs de différentes 
disciplines. Les CADR ont également pointé l’importance 
de la diversité des points de vue partagés et l'originalité 
du planning des sessions de formation (alternance de 
séquences théoriques et de mise en pratique), ainsi que la 
richesse et la pertinence des interventions. Ce partage de 
compétences et d’expériences entre agents de différentes 
spécialités (sol, eau, forêt, conservation des eaux et des 
sols, etc.) a, selon eux, apporté une grande valeur ajoutée 
dans le processus d’apprentissage des participants.
Enfin, un voyage d’étude en France a été cité comme un 
fait marquant du processus de formation : « Le voyage 
d’étude à Montpellier, pour observer des expériences sur 
un terrain différent et discuter avec les agriculteurs et les 
chercheurs étrangers, a beaucoup aidé à promouvoir nos 
compétences. Il s’agit de discuter avec d’autres acteurs 
et des agriculteurs et apprendre d’autres méthodes 
et d’autres pratiques. Pendant mes discussions avec 
les agriculteurs à Bizerte, je peux m’appuyer sur cette 
expérience à l’étranger pour partager des connaissances 
ciblées et bénéfiques.»

	Des formations pour renforcer les capacités des facilitateurs, les chargés d’appui au développement rural (par exemple les principes 
de la concertation, le diagnostic participatif systémique et la gestion des conflits).

© S. Younsi 
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La facilitation territoriale, un métier à développer
et à défendre : une expérience tunisienne

Les CADR ont évoqué plusieurs situations où ils ont pu 
mobiliser les savoir-faire acquis : 
• une CADR de la zone d’intervention de Bizerte relate 
une négociation avec un agriculteur dans le but de céder 
gratuitement une parcelle de 400 m2 pour installer un 
forage collectif sur le territoire :  « J’ai pu négocier  avec 
un agriculteur pour un bien commun de la zone en se 
basant sur les techniques d’animation  et la discussion 
constructive en laissant de côté le trac, la timidité et la 
peur de mal faire et tout ça suite aux commentaires des 
formateurs et des chercheurs qui nous accompagnent 
pendant les formations et les simulations qu’on a faites 
ensemble au cours de ces formations» ;

• un CADR de Kairouan mentionne la capacité à ani-
mer des discussions entre des acteurs de haut niveau : 
« Aujourd’hui, nous avons animé une réflexion sur le 
comité de territoire entre les élus, le maire, le chef de 
division au CRDA 1. Et suite aux fondamentaux des tech-
niques d’animation nous avons réussi cette réunion. De 
plus, nous avons pu élaborer un procès-verbal de qualité 
écrit en français» ;
• un autre CADR évoque l’amélioration de ses capa-
cités rédactionnelles en français, éprouvées grâce à 
l’écriture de plus de dix rapports de diagnostic sur les 
petits territoires locaux ainsi que d’un rapport synthèse : 
«Nous avons amélioré notre écriture en langue française 
ainsi que nos discours en français suite à 1) la transcrip-
tion faite au cours du diagnostic, 2) les commentaires 
constructifs dans le fichier Word des rapports, 3) l’appui 
rapproché des chercheurs référents».
Finalement, les CADR ont évalué leur propre évolution 
en termes de savoir-être au cours du temps : « Après avoir 
participé aux formations dans le cadre du PACTE telles 
que : la concertation, la gestion de conflits, le diagnostic 
participatif systémique, etc., un changement de posture 
et de réaction a été remarqué ». Ils mettent en avant l’im-
portance de l’honnêteté et de la sincérité pour faciliter 
une discussion : « Je suis très honnête et spontanée avec 
les gens et en particulier les agriculteurs. On doit être 
clair avec la population si on ne peut rien faire sur leur 
territoire. Le partage de l’information exacte avec eux est 
important afin de créer une confiance».

D’aménageur à facilitateur territorial : 
une articulation entre théorie et pratique

Le travail des facilitateurs territoriaux a permis une parti-
cipation significative de la population des zones d’inter-
vention, tant au diagnostic territorial qu’à l’élaboration 
des plans de développement. Cette participation va bien 
au-delà de ce que l’on observe habituellement dans des 
programmes de développement de ce type en Tunisie 
(Chevrillon et al., 2017).
Pendant la phase de diagnostic participatif, plus de 
4200 personnes (parmi une population totale d’environ 
26 000 habitants en 2014 sur les six zones d’interven-
tion) ont participé aux évènements organisés par le pro-
gramme PACTE (figure ). Une attention particulière a 
été portée à la participation des femmes qui représentent 
environ un tiers des participants, des résultats peu cou-
rants pour des travaux en zone rurale tunisienne.
Une série d’ateliers a été organisée pour restituer les 
résultats du diagnostic à la population et les discuter 
(photo  et figure ). À cette occasion, les participants 
ont sélectionné par vote les enjeux qu’ils estimaient les 
plus importants pour leur territoire (photo ).
Au cours de ces ateliers, les participants ont aussi 
exprimé leurs souhaits quant aux actions à mettre en 
œuvre pour répondre à ces enjeux. Des propositions 
d’actions ont également été collectées auprès des habi-
tants qui n’avaient pas pu participer aux ateliers, via 
des fiches déposées chez des personnes contacts dans 
chaque territoire. Au total environ 11400 propositions 

	Nombre de participants aux restitutions de diagnostic organisées
par le programme PACTE (total = 4 288).

1. CRDA : Commissariat régional au développement agricole.

	Restitution d’un diagnostic sur la zone d’intervention de Kairouan.

	Vote sur les enjeux territoriaux dans la zone de Kairouan.

© J. Bourgoin - CIRAD
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d’actions ont été collectées et saisies dans une base de 
données. Cette base de données sera mobilisée ultérieu-
rement par des experts et des comités représentatifs des 
acteurs du territoire dans le cadre des travaux de planifi-
cation territoriale.

L’engagement des facilitateurs territoriaux dans la 
démarche du programme a profondément modifié leurs 
pratiques professionnelles et notamment leur posture vis-
à-vis de la population locale des zones d’intervention, 
comme le révèlent les entretiens réalisés auprès d’eux 
(voir section précédente) et de leurs collègues de travail 
(Jendoubi et al., en révision). Les facilitateurs sont ainsi 
plus à l’écoute des habitants des zones d’intervention 
qu’auparavant, ils veillent à ce que les actions de l’admi-
nistration soient en cohérence avec les enjeux identifiés 
avec les habitants de ces zones, et ils se positionnent 
souvent en tant que porte-parole des habitants auprès 
de leurs collègues, dans l’attente de la désignation de 
représentants des territoires.

L’impact de la démarche participative entreprise dans le 
cadre de PACTE sur les pratiques des agents de l’admi-
nistration dépasse les seuls facilitateurs territoriaux : en 
effet tout au long de la démarche, les facilitateurs ont 
impliqué d’autres agents de différents services du CRDA 
et en dehors : ils ont sollicité les connaissances de leurs 
collègues sur les territoires cibles du programme pour 
nouer des contacts avec les acteurs locaux dans la phase 
de préparation du diagnostic, ils les ont aussi impliqués 
dans la réalisation d’entretiens individuels et collectifs 
avec les habitants pendant la phase de diagnostic et 
dans l’animation des ateliers de restitution avec la popu-
lation. Par ailleurs des échanges entre différents arron-
dissements du CRDA et avec les administrations d’autres 
secteurs (santé, éducation, environnement, équipement) 
ont eu lieu à l’occasion des réunions des comités de 
suivi opérationnel du programme à l’échelle de chaque 
gouvernorat concerné. Enfin, des experts de différents 
domaines ont été sollicités pour discuter et compléter les 
propositions d’actions faites par la population des zones 
d’intervention.

Cette implication élargie des agents de l’administration 
dans la démarche du programme PACTE a permis aux 
facilitateurs territoriaux de transférer des outils et des 
méthodes acquis pendant les formations à leurs collè-
gues, que certains d’entre eux sont prêts à utiliser dans 
d’autres circonstances (comme par exemple la carte 
parlée 2).

L’émergence de ce nouveau métier de facilitateur territo-
rial a aussi fait évoluer le réseau professionnel des agents 
concernés. En effet, du fait d’un travail quasi quotidien 
sur le programme PACTE, les liens se sont renforcés au 
sein des équipes de facilitateurs dans chaque zone d’in-
tervention. De nouveaux liens se sont aussi créés entre 
facilitateurs des différentes zones grâce aux formations 
suivies en commun et au partage d’expériences entre les 
sessions. D’autres liens se sont créés entre facilitateurs et 
agents de l’administration agricole à différentes échelles: 

• locale (agents des CTV3), 

• régionale (agents des autres arrondissements du 
CRDA, de l’Agence foncière agricole ou de l’Office de 
l’élevage et du pâturage), 
• nationale (agents de la Direction générale pour l’amé-
nagement et la conservation des terres agricoles).  
Enfin le réseau professionnel des facilitateurs territoriaux 
s’est étendu aux autres secteurs administratifs en dehors 
de la sphère agricole, en lien avec l’objectif de planifi-
cation intégrée et multisectorielle du programme PACTE 
(Jendoubi et al., en révision).
Finalement, l’émergence de ce nouveau rôle de facili-
tateur territorial a permis de faire évoluer la perception 
des agents de l’administration agricole tunisienne vis-à-
vis d’une approche plus participative de l’aménagement 
du territoire. Les collègues impliqués dans la démarche 
participative ont pour la plupart apprécié celle-ci : ils 
soulignent la confiance créée entre les facilitateurs et la 
population locale et la connaissance approfondie des 
territoires apportée par la population locale qui contri-
bueront à faciliter la mise en œuvre des actions et la 
durabilité des investissements du programme PACTE. 
Cependant certains estiment qu’il sera difficile de géné-
raliser cette approche sans des transformations plus fon-
damentales du mode d’intervention de l’administration 
tunisienne pour réduire les contraintes procédurales, le 
temps et le coût de mise en œuvre.

Conclusion
Faciliter une démarche participative pour un développe-
ment territorial ne s’improvise pas. Cela nécessite d’ac-
quérir à la fois des connaissances théoriques, un savoir-
faire mais aussi un savoir-être. Un cycle de formations 
associant apports de connaissances théoriques, simula-
tions, mise en pratique sur le terrain et analyse réflexive 
partagée entre participants a été conçu et mis en œuvre 
depuis deux ans en Tunisie dans le cadre du programme 
PACTE. Cette expérience représente une première étape 
dans la création d’un nouveau métier de facilitateur terri-
torial, maillon essentiel de la mise en œuvre d’un proces-
sus de planification territoriale concertée dans les zones 
rurales. La poursuite et l’extension de cette expérience 
à l’ensemble des zones rurales de Tunisie font face à un 
certain nombre de défis.
Le premier défi est de formaliser et simplifier les curri-
cula de formation des futurs facilitateurs territoriaux sans 
altérer ce qui en fait la richesse. Ces formations doivent 
favoriser la construction d’une expertise composite inté-
grant au-delà des savoirs techniques conventionnels, des 
connaissances en sciences humaines et sociales (prin-
cipes de l’approche participative et du développement 
rural intégré, ingénierie de la concertation, communi-
cation, et gestion des conflits) et un apprentissage des 
postures appropriées.
Le deuxième défi consiste à mettre en place les condi-
tions favorables au travail en réseau, qui aide à concré-
tiser les connaissances théoriques et les compétences 
acquises en formation via des échanges d’expériences 
entre pairs et avec des experts et des scientifiques. 

2. C’est un support de discussion élaboré par les agriculteurs dans le but de délimiter leur territoire et de comprendre sa situation actuelle 
et son évolution ainsi que ses éléments essentiels (eau, végétation, relief, etc.). 

3. CTV : Centre territorial de vulgarisation. 
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Le troisième défi consiste à sensibiliser (voire former) les 
collègues et la hiérarchie des agents facilitateurs, ainsi 
que les élus des territoires où ils exercent, aux prin-
cipes de l’approche participative afin qu’ils contribuent 
ensemble à la co-construction de programmes d’actions 
concertés avec la population et à l’élaboration des poli-
tiques publiques ad hoc.
Le quatrième défi est de reconnaître de manière formelle 
ce nouveau métier au sein de l’administration publique 
tunisienne, ce qui implique de définir les niveaux de 
compétence requis et la position spécifique du métier 
dans la hiérarchie des grades. La question du rattache-
ment administratif des CADR à l’administration agricole 
(CRDA et CTV) mérite également d’être posée.

La facilitation territoriale, un métier à développer 
et à défendre : une expérience tunisienne
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Enfin, la mise à disposition des moyens logistiques néces-
saires aux facilitateurs pour mener à bien leurs activités 
constitue le cinquième et dernier défi. 

Ces défis ne sont pas présents seulement en Tunisie, ils 
constituent en fait des conditions favorables à la mise 
en place d’une facilitation territoriale, quel que soit le 
territoire. En revanche, l’institutionnalisation et la forma-
lisation du métier posent la question de sa généralisation, 
car il s’agit bien d’un métier qui par essence repose sur 
des capacités personnelles et créatives des individus qui 
l’incarnent. Ceci implique que même pour un niveau 
de formation équivalent, certains profils ne conviendront 
pas à ce poste. 
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Participation et construction de l’acceptabilité 
sociale : fantasme ou réalité ?

Cet article revient sur les origines de la notion d’acceptabilité sociale avant de décrire des stratégies 
participatives qui y sont associées. Certaines s’apparentent davantage à de la manipulation 
qu’à une volonté de co-construction. À travers deux études de cas sur l’implantation d’innovations 
technologiques, l’article présente des pistes pour éviter cet écueil. Pour chaque cas, les démarches 
ont permis d’éclairer le débat sur un problème public et ouvrir un espace de choix dans lequel 
plusieurs solutions techniques sont devenues discutables.

Des catastrophes environnementales  
à la construction de l'acceptabilité sociale  

L’acceptabilité sociale a le vent en poupe en cette période 
de Covid ! Le conseil scientifique et le gouvernement 
réfléchissent depuis le début de la pandémie aux moyens 
de faire accepter aux citoyens les mesures de lutte contre 
la propagation du virus. La connaissance et l’expertise 
scientifiques ont été mobilisées pour construire au départ 
cette acceptabilité.
Mais depuis l’accident de Tchernobyl en 1986 et la mini-
misation des risques liés au nuage radioactif, la légitimité 
des scientifiques pour « faire accepter» l’action publique
a pris du plomb dans l’aile. L’acceptabilité sociale est une 
notion qui résulte justement de l’augmentation de catas-
trophes environnementales et/ou sanitaires. Au cours 
des années 1960, scientifiques et mouvements écolo-
gistes questionnent les valeurs du progrès technique et 
s’inquiètent de l’impact environnemental et sanitaire 
de grands aménagements. Ces premières remises en 
cause sont ensuite confirmées par une série d’incidents 
industriels majeurs : naufrage de superpétroliers (Tor-
rey Canyon, 1967 ; Amoco-Cadiz, 1978), émanation 
toxiques (Seveso, 1976), explosion d’hydrocarbures 
(Los Alfaques, 1978), accident nucléaire (Three Mile 
Island, 1979; Tchernobyl, 1986), explosion et pollution 
chimique (Bhopal, 1984 ; Sandoz, 1984). 
L’augmentation de la fréquence et de l’importance de ces 
catastrophes engendre un nombre croissant de mobili-
sations citoyennes. Le développement de projets d’en-
vergure d’exploitation et de l’utilisation de ressources 
naturelles est contesté et l’acceptabilité sociale devient 
un enjeu clé pour les promoteurs de ces projets. Ces 
derniers mettent en place des stratégies pour éviter les 
mouvements qui pourraient freiner ou bloquer la réali-
sation des projets. Ces dispositifs d’acceptabilité sociale 
visent à instaurer la confiance et enrôler la conviction 

des élus et des populations. Si le projet est bien expli-
qué, dans une forme de rationalité technique, il sera 
accepté. De même, une fois le projet en place, des dis-
positifs pérennes sont aujourd’hui obligatoires comme 
les commissions locales d’information et de suivi (CLI ou 
CLIS) pour les installations classées pour la protection de 
l’environnement.
Les mobilisations se construisent, quant à elles, en tenant 
compte des stratégies d’enrôlement déployées. Le plus 
souvent, les mouvements ne se limitent pas aux pro-
jets eux-mêmes. Ils remettent aussi en cause la vision 
du monde qui a conduit à la conception de ces projets. 
Depuis quelques années, des arènes sont prévues pour 
permettre aux différentes parties de s’exprimer et de 
confronter leurs positions, afin d’éclairer les décideurs 
dans leurs choix. La Commission nationale du débat 
public est notamment censée assurer la correcte mise en 
place de telles concertations. Ces espaces doivent facili-
ter la coopération entre «experts» et «profanes». Il s’agit
d’engager des partenaires dans des dynamiques collec-
tives où la logique de «parties prenantes» supplée celle
des «publics». Des stratégies d’enrôlement sont alors à 
l’œuvre flirtant parfois avec la manipulation de dispositif 
de débat. C’est pourquoi certains débats publics ont fait 
l’objet de nombreuses critiques, notamment de la part de 
parties prenantes dénonçant la manipulation de citoyens 
«ordinaires» à travers ces dispositifs (encadré ).

Faire participer pour faire accepter ?
Au-delà des grands débats nationaux, des démarches 
participatives se développent également au niveau local 
pour répondre à un problème d’acceptabilité sociale 
d’innovations technologiques. C’est notamment le cas de 
projets de recherche à finalité opérationnelle conduits en 
partenariat avec des acteurs socioprofessionnels. Dans 
ces projets, la participation est parfois mobilisée pour 

Focus
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Focus
produire un consentement dans une forme d’«art de faire
avaler la pilule», l’acceptologie. Les débats y sont géné-
ralement circonscrits sur l’étude d’une solution et de ses 
éventuels ajustements. En revanche, les enjeux initiaux 
et les processus de décision amont de sélection de cette 
solution ne sont pas débattus. Aux côtés des scientifiques 
et ingénieurs en sciences de la nature, des chercheurs en 
sciences sociales sont sollicités pour leurs compétences 
en « ingénierie sociale» et/ou «participative», non sans
susciter un certain embarras (Barbier et Nadaï, 2015). 
Nous partageons cet embarras vis-à-vis de la notion 
d’acceptabilité sociale, même s’il nous semble néces-
saire d’adopter le terme consacré par les acteurs opéra-
tionnels afin de partir d’un langage commun. L’interven-
tion des chercheurs en sciences sociales doit cependant 
permettre d’apporter un regard réflexif sur cette notion, 
et sur le recours à la participation dans ce contexte. En 
effet, le risque de recourir à la participation pour « faire
accepter» des choix opérés par des décideurs et experts, 
est d’abord un risque qui concerne la qualité voire la 
réussite du dialogue initié avec les acteurs qu’on sou-
haite mobiliser/convaincre : «Quand le débat est conçu
comme le moyen de révéler une vérité, et non comme 
l’exploration de différents scénarios, il produit autant de 
conflits qu’il n’en résout» (Barthe, 2005).
Nous décrivons ci-dessous deux cas d’étude où la par-
ticipation, initialement convoquée pour répondre à un 
problème d’acceptabilité, a été davantage mise en œuvre 
pour éclairer le débat sur un problème public et ouvrir 
un espace de choix dans lequel plusieurs solutions tech-
niques sont devenues discutables.

Premier cas :
la réutilisation des eaux usées traitées

Dans un contexte de changement climatique, la réutili-
sation des eaux usées traitées (REUT) est une ressource 
complémentaire fréquemment citée comme alternative 
aux prélèvements en eau. Elle consiste à récupérer les 
eaux usées, de différentes origines, de les traiter pour 
éliminer les impuretés dans la perspective d’employer 
cette eau à nouveau pour d’autres usages.
Cette pratique est encore peu développée en France 
comparativement aux autres pays méditerranéens. En 
2016, l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse a 
lancé un appel à projets sur la thématique pour pallier ce 
retard français. Le projet Read’Apt, lauréat de cet appel, 
vise à évaluer la pertinence et la faisabilité de réutiliser 
des eaux usées traitées dans le Luberon qui subit des 
sécheresses importantes à répétition. Une parcelle expé-
rimentale est installée pour tester et analyser la qualité 
des eaux, des sols et des plantes irriguées (photo ). Une 
étude évalue le potentiel de différents sites du territoire. 
Un dernier volet se concentre sur l’acceptabilité sociale 
de la REUT. 
Une série d’entretien et d’enquêtes ont été menées sur 
ce territoire pour identifier les perceptions associées à la 
REUT. La pratique est largement méconnue. Elle est sou-
vent associée à la récupération des eaux grises à l’échelle 
domestique. Elle n’engendre pas de réaction viscérale de 
rejet, mais suscite des interrogations quant aux risques 
sanitaires.  

Focus – Participation et construction de l’acceptabilité sociale :  
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En 1998, la première conférence de citoyens organisée en France porte sur 
l’enjeu controversé des organismes génétiquement modifiés (OGM).  
Celle-ci est pilotée par l’Office parlementaire d’évaluation des choix 
scientifiques et technologiques. Le bilan tiré de cette expérience  
est assez mitigé. Les chercheurs ayant suivi le dispositif mettent en avant 
la qualité du rapport, particulièrement bien argumenté et fourni.  
Mais ils notent que ce débat intervient dans un espace public  
où il existe déjà une importante mobilisation militante (associations 
environnementales, syndicats agricoles) qui l’a sévèrement dénoncé 
comme une tentative de manipulation de l’opinion publique  
(Joly, Marris, 2003).

En 2009, le débat sur les nanotechnologies organisé par la Commission 
nationale du débat public est fortement perturbée par les opposants 
à cette technologie. Ils dénoncent une tentative d’instrumentalisation  
du débat par le recours aux citoyens « profanes », dans le but de contourner 
les contestations et de se réserver la définition de cette technologie en tant 
qu’innovation responsable (Laurent, 2010). Face à ce qu’ils considèrent 
comme une opération de manipulation de l’opinion dans une visée 
d’acceptation sociale des nanotechnologies, les membres du collectif 
grenoblois « Pièces et Main d’œuvre » n’ont pas hésité à manifester  
leur opposition à la tenue du débat public en perturbant son 
déroulement. Voici un extrait de tract distribué à cette occasion :

 Deux exemples de débats publics  
sous haute tension

Source : site internet de Pièces et main d’œuvre – site de bricolage pour la construction  
d’un esprit critique grenoblois : 
 http://www.piecesetmaindoeuvre.com/spip.php?page=resume&id_article=230

Par la suite, plusieurs dispositifs ont été testés pour mettre 
en visibilité cette pratique et débattre de sa pertinence 
sur le territoire.  L’objectif n’est pas de persuader ou faire 
accepter de manière subtile la pratique, mais plutôt de 
faire apparaître cette alternative dans l’espace de choix. 

 Parcelle expérimentale de réutilisation des eaux usées traitées (REUT),  
Saint Martin de Castillon (Vaucluse).
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Un site internet et une réunion publique sur la REUT ont 
été proposés. Ces dispositifs ont attiré une audience très 
limitée malgré une communication conséquente. Il est 
important de préciser que le déploiement de la REUT 
reste pour le moment très hypothétique sur ce territoire.
Cette mobilisation restreinte a suscité un changement 
d’approche : 
• aborder plus explicitement l’enjeu de la démarche : 
faire face aux sécheresses ;
• s’associer à des dynamiques locales associatives et non 
institutionnelles. 
Dans cette perspective, un atelier conçu autour d’un jeu a 
été proposé lors d’évènements locaux liés à l’environne-
ment, l’agriculture et l’alimentation. Le jeu met en scène 
des maires et des agriculteurs confrontés à une baisse de 
la disponibilité de l’eau dans la rivière qu’ils partagent 
(photo ). La REUT est une des options à la disposition 
des acteurs pour faire face à ce manque d’eau. 

Ces sessions ont révélé de nombreuses interrogations 
sur la gestion et la gouvernance de l’eau ainsi que le 
fonctionnement de l’assainissement. Les débats se sont 
concentrés sur des divergences de vision entre une 
gestion de l’offre (augmenter les volumes d’eau dispo-
nibles) et de la demande (mettre en place des démarches 
d’économie d’eau). La REUT a eu toute sa place au cœur 
de ces échanges non pas comme « LA » solution mais 
comme une option parmi d’autres. 

Deuxième cas : 
les zones tampons humides artificielles

Les zones tampons humides artificielles (ZTHA) sont une 
solution d’ingénierie écologique, ou « solution fondée 
sur la nature». Il s’agit de mares recréées artificiellement 
qui permettent la récupération des eaux agricoles et 
l’épuration « naturelle » d’une partie des contaminants 
(nitrates, produits phytosanitaires) avant de rejoindre les 
milieux et la nappe.

En 2010, dans le cas d’un projet expérimental dans la 
Brie, en Seine-et-Marne, les chercheurs d’Irstea (devenu 
INRAE en 2020) à l’origine de cette innovation et des 
partenaires locaux initient un projet d’aménagement 
de ZTHA comprenant treize sites pré-identifiés sur des 
parcelles agricoles (photo ). La phase de dialogue 
avec les agriculteurs intervenant après ces étapes de 
diagnostic et de définition d’un projet, elle s’apparente 
à une négociation pour mettre en œuvre une innovation 
technique pré-construite par des experts sur des sites 
pré-identifiés. Les rationalités scientifiques, notamment 
hydrologiques, ayant conduit à concevoir les ouvrages, 
se confrontent à bien d’autres rationalités, les craintes 
des agriculteurs portant sur des aspects économiques 
et opérationnels (la perte de foncier agricole productif, 
l’entretien et la surveillance des futurs aménagements, 
le risque de prolifération d’espèces invasives), mais 
aussi sur des enjeux plus symboliques et politiques liés 
à la mise en visibilité du problème des pollutions dif-
fuses à travers ces aménagements.

À partir de 2017, opérant un retour sur cette première 
expérimentation, les chercheurs et acteurs du territoire 
partenaires placent la question du dialogue territorial au 
cœur d’un nouveau projet de recherche intitulé Brie’Eau. 
C’est une toute autre conception du dialogue qui est 
alors promue, en collaboration avec des chercheurs en 
sciences sociales :

• un débat qui ne se limite pas à la solution curative 
que représente les ZTHA, mais qui pose plus largement 
le problème des pollutions diffuses agricoles, et ouvre 
l’éventail des solutions possibles (notamment les chan-
gements de pratiques agricoles) ;

• un cercle de participants non circonscrit aux agricul-
teurs directement concernés par les solutions techniques, 
mais qui inclut la diversité des acteurs locaux concer-
nés par le problème public discuté : élus en charge de 
l’eau potable, syndicats de rivière, acteurs des filières 
agricoles, associations d’usagers (chasseurs, pêcheurs), 
associations environnementales.

Focus – Participation et construction de l’acceptabilité sociale : 
fantasme ou réalité ?

 Atelier autour du jeu de rôle Eau’Sec à Forcalquier 
(Alpes de Haute-Provence). 
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 Zone tampon humide artificielle (ZTHA) en contexte de grandes cultures, 
Seine-et-Marne.
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La démarche participative a été conduite durant un an, 
mêlant des rencontres sur le terrain, des ateliers pour 
échanger les représentations de chacun, des ateliers 
de simulation de scénarios agronomiques de territoire 
(intégrant des changements de pratiques et des amé-
nagements paysagers de type zones tampons), et un 
jeu de rôle comme espace virtuel de discussion et de 
négociation autour d’actions individuelles et collectives 
(photo ). 
On voit ainsi qu’au fil du temps, l’enjeu du dialogue s’est 
déplacé d’une entrée par une solution technique jugée 
optimale à une entrée par un problème public, celui des 
pollutions diffuses agricoles. Ce déplacement a permis 
l’ouverture des possibles au cours de la démarche : loin 
d’être restreints à des innovations techniques ou éco-
logiques concernant essentiellement les agriculteurs, 
des innovations organisationnelles, économiques et 
sociales ont aussi été discutées, dans une volonté de 
collaboration plus étroite entre acteurs locaux issus de 
mondes cloisonnés (acteurs agricoles, acteurs de l’eau, 
citoyens-consommateurs).

Conclusion
Les innovations technologiques charrient un lot d’in-
certitudes techniques, réglementaires, économiques 
mais aussi sociales. La participation peut être mobili-
sée comme un outil pour faciliter la réceptivité de ces 
innovations dans la société. Il est vrai qu’elle permet de 
créer des espaces de médiation où technique et social 
se rencontrent. L’un ne doit cependant pas prendre le 
pas sur l’autre. Les transformations doivent être à double 
sens dans un esprit d’intégration et de co-construction. 
Même en période de crise, l’injonction autoritaire pour 
faire accepter des mesures semblent avoir ses limites. 
Les mouvements anti-masques et les appels du monde 
médical pour un retour à la démocratie sanitaire élu-
dée depuis le début de la pandémie de la Covid 19 en 
attestent (Legros, 2020).  

Focus – Participation et construction de l’acceptabilité sociale : 
fantasme ou réalité ?
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 Test du jeu de rôle « Rés’eaulution Diffuse ». 
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Définitions préliminaires 
Un jeu de rôle est constitué d’éléments matériels (pla-
teaux, cartes, jetons, interfaces informatiques...) asso-
ciés à un système de règles définissant les interactions 
des participants avec le jeu, mais aussi les dynamiques 
propres au jeu. Dans le cadre de la pratique du jeu 
décrite dans cet article, les éléments matériels et le sys-
tème de règle constituent la traduction sous forme de jeu 
d’un modèle de dynamiques et interactions socio-envi-
ronnementales à l’œuvre dans un territoire. 
Il est utile de bien distinguer :
• le dispositif de jeu de rôle (l’artefact et la manière dont 
il est utilisé dans un atelier) ; 
• la démarche dans laquelle il s’inscrit ou le déploie-
ment du jeu sur un territoire (processus participatif plus 
large et partenariat qui l’anime) ; 
• le contexte social et territorial (processus institution-
nels ou citoyens, arènes d’action…).    

Introduction : fondements historiques
L’origine de l’utilisation des jeux en appui à des proces-
sus de gestion territoriale, se situe dans les années 1960 
et 1970. Cette période a connu le développement de 
nombreux jeux s’appuyant sur la pensée systémique et 
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Cet article traite de la conception et de l’utilisation de jeux de rôles en tant que méthodes pour mettre 
en oeuvre des démarches participatives pour la gestion de l’eau et plus largement des territoires. 
Il aborde différents points méthodologiques autour de cette approche sous forme 
de questions-réponses puis présente le kit de conception participative de jeux de rôle Wat-A-Game. 
En contrepoint, un éclairage est donné sur LittoSIM, un dispositif de jeu dédié à la problématique 
de la prévention des risques littoraux en France.

Les jeux de rôle sont : 
• ergonomiques : s’adaptent à différents types 
d’acteurs ;
• ludiques : créent une distanciation qui facilite 
les échanges et réduit les tensions ;
• expérientiels : mobilisent l’intelligence émotionnelle, 
les connaissances tacites et permettent de dépasser
les cadres d’analyse habituels. 

Ces spécificités permettent de produire des effets 
que l’on peut classer en trois types : 
• créer un espace d’échange et d’interaction 
entre participants ;
• générer des apprentissages (voir l’article de Seguin 
et al., pages 100-107 dans ce numéro) ;
• susciter des changements de perception 
sur le territoire représenté. 

Les jeux de rôles se plaçant dans le cadre d’une posture 
de modélisation d’accompagnement présentent 
deux spécificités additionnelles : 
• ce sont des modèles à base physique 
ou informatique qui permettent de simuler des réponses 
de l’environnement aux décisions et interactions 
des participants ;
• leur conception et leur usage s’inscrivent 
dans des démarches participatives.

	Spécificités des jeux de rôles 
par rapport à d’autres outils 
participatifs 
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les systèmes complexes pour représenter des systèmes 
d’interactions entre des ressources, des usages et des 
modes de régulation (Duke, 2011 ; Klabbers, 2009). 
Deux grandes communautés scientifiques ont contribué 
à l’essor de ce type d’outil. Dans le domaine de l’in-
formatique, un courant de modélisation des systèmes 
complexes en écologie et en économie a été initié par 
le développement des systèmes dynamiques (voir aussi 
l’article de Ferrand et al., pages 14-23 dans ce numéro). 
Dans le domaine de la communication et du manage-
ment, la communauté du simulation and gaming s’est 
intéressée à la dimension émotionnelle, sensible et 
interpersonnelle de l’engagement collectif de groupes 
d’acteurs dans des expériences de simulation interac-
tive (Duke, 1974 ; Klabbers, 2009). Ces recherches ont 
permis de stabiliser des méthodes et des principes de 
jeu qui sont mobilisés aujourd’hui dans des cadres de 
formation, d’enseignement ou d’entrainement dans 
différents champs d’application (opération médicale, 
management de projets et de ressources humaines, stra-
tégie militaire, gestion des risques, apprentissage des 
langues vivantes étrangères...). Elles ont aussi donné 
lieu à des croisements avec d’autres approches qui se 
sont inspirés du jeu, comme par exemple la tendance 
actuelle à la «gamification» des plateformes de service 
en ligne.
Plusieurs décennies après ces premières expériences, 
au début des années 1990, le courant de la «modélisa-
tion d’accompagnement» (ComMod), qui élabore une 
nouvelle voie de l’usage de modèles et de jeux dans le 
domaine de la gestion des ressources renouvelables, 
émerge en France. L’originalité de cette approche est de 
proposer une démarche participative complète allant de 
l’analyse initiale du réseau d’acteurs à l’évaluation des 
effets du processus participatif. Elle met en application 
dans une intention participative la modélisation et la 
simulation par le jeu comme cadre de réflexion et de 
dialogue pour explorer collectivement des futurs et en 
débattre  (Mathevet et Bousquet, 2014 ; Ostrom, 1990). 
C’est dans une perspective de déploiement large et d’au-
tonomisation de la modélisation d’accompagnement 
dans le champ de la gestion de l’eau, que les réflexions 
menées au sein de l’unité mixte de recherche G-EAU 
(Gestion de l’eau, acteurs, usages – INRAE) à partir de 
2008 ont donné naissance à la plateforme Wat-A-Game 
et à l’approche COOPLAGE (voir l’article de Ferrand et 
al., pages 14-23 dans ce numéro).

Wat-A-Game, un kit pour concevoir
des jeux de rôles sur la gestion de l’eau

Wat-A-Game est une famille de méthodes et d’outils 
permettant avec une formation minimale à des groupes 
d’acteurs de tous niveaux de construire des jeux de rôle 
non informatisés sur la gestion de l’eau et des territoires. 
Wat-A-Game fournit des briques de construction maté-
rielles associées à des règles d’usage standard, un pro-
tocole de conception collective, et une bibliothèque de 
prototypes et de jeux. Wat-A-Game est intégré dans la 
suite COOPLAGE, et est particulièrement complémen-
taire avec l’outil de planification stratégique participa-
tive COOPLAN (voir l’article de Hassenforder et al., 
pages  28-35 dans ce numéro). Ainsi un jeu Wat-A-Game 
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peut être utilisé pour mettre en situation des acteurs avant 
un exercice de planification stratégique, puis adapté 
pour explorer des stratégies issues de cet exercice.   
L’accès aux méthodes et outils WAG est associé à 
une convention d’usage et un enregistrement en ligne 
sur le site web COOPLAGE. Plus d’informations sur : 
http://wag.watagame.info

Les briques et principes de Wat-A-Game
La ressource en eau, qui coule dans des réseaux où 
elle fait l’objet de prélèvements et de rejets, se prête 
particulièrement bien à une représentation sous forme 
de billes que l’on fait circuler dans un récipient où les 
joueurs peuvent piocher et qui peut collecter les rejets 
(photo ). C’est ainsi que les billes de différentes cou-
leurs sont devenues une des briques de base de Wat-A-
Game où elles représentent l’eau ou d’autres types de 
ressources. Les autres briques sont des cartes activités 
représentant des usages caractérisés par une production 
et une consommation de différentes billes, des parcelles 
sur lesquelles s’exercent les activités et qui induisent des 
modalités d’accès aux ressources, notamment via leur 
connexion à un réseau hydrographique représenté de 
manière simplifié, et enfin des rôles qui spécifient les 
droits d’accès sur les parcelles, les activités accessibles, 
ainsi que des objectifs et des contraintes spécifiques. 
Un tour de jeu WAG se déroule en un premier temps où 
les joueurs prennent des décisions individuelles ou col-
lectives sur leurs activités, les infrastructures et les règles 
de gestion, suivi d’un temps de résolution et d’un temps 
de bilan. La résolution consiste à déplacer manuel-
lement les billes en fonction de règles représentant la 
dynamique des ressources, ainsi que des paramètres de 
consommation et de production des cartes activités. Le 
bilan se fait en remplissant un tableau de suivi. 
De nombreux phénomènes ont pu être représentés sur 
cette base simple, tels que dans le champ de la biophy-
sique, ruissellement, infiltration et inondations, pollution 
avec dilution, transport sédimentaire ou évolution de la 
biodiversité, ou, dans le champ du social ou de l’éco-
nomie, corruption, plaidoyer, démographie, ou tenure 
foncière multiple. 

 Les briques de Wat-A-Game en action
(ici le jeu INI-WAG) : un joueur prélève l’eau pour ses 
activités dans la coupelle qui circule le long de la rivière.
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Le protocole de conception de Wat-A-Game
Wat-A-Game fournit un protocole de conception collec-
tive de jeu stabilisé pour une durée de deux demi-jour-
nées qui permet de produire un prototype co-construit 
incorporant les enjeux et perspectives portés par les 
participants du groupe. Sur un temps plus réduit, deux 
à trois heures suffisent pour découvrir les bases de la 
modélisation socio-environnementale et obtenir un pre-
mier prototype sommaire avec le design-by-playing ou 
LudoCréation. Ces deux protocoles sont résumés dans 
le tableau . 
Le protocole CREA-WAG ou sa variante en design-by-
playing a été répété, depuis les débuts de Wat-A-Game 
en 2008 et de façon plus ou moins complète, plus de 
cent-cinquante fois dans des contextes internationaux 
variés, et souvent conjointement avec d’autres outils de 
la suite COOPLAGE (photo ).

Jeux finalisés de la famille Wat-A-Game
Actuellement, deux jeux d’initiation sont disponibles : 
• IniWAG est un jeu abstrait portant sur la gestion quan-
titative et qualitative de la ressource ;
• MyRiverKit est un jeu générique en contexte européen 
ayant pour but de sensibiliser à des concepts de gestion 
intégrée tels que les services écosystémiques. Il a été 
conçu pour être joué en autonomie, sans animateur. 
Ces deux jeux permettent d’expérimenter dans un cadre 
abstrait ou générique des situations typiques de gestion 
collective de l’eau et sont bien adaptés pour lancer un 
atelier de design-by-playing. Ils ont été produits à plu-
sieurs centaines d’exemplaires et sont disponibles sous 
forme physique.  
D’autres jeux finalisés abordent des cas ou des problé-
matiques plus spécifiques. On citera notamment les 
boites pédagogiques l’Eau en Jeu et l’Eau en Têt (voir 
l’article de Robin et al., pages 54-59 dans ce numéro) 
et le kit de planification d’assainissement en zone sub-
saharienne Waste-WAG (voir l’article de Aucante et al., 
pages 60-67 dans ce numéro). 
Enfin, l’ensemble des dispositifs produits, quel que soit 
leur niveau de finalisation, est recensé dans une base de 
données en ligne. 

Une étude de cas emblématique : 
Mpan’Game et le processus ougandais

Le jeu Mpan’game (projet européen AFROMAISON, 
2012-2015) met en scène la dégradation de la qualité 
de l’eau et ses impacts sur les écosystèmes dans le bas-
sin de la rivière Mpanga en Ouganda. Il a été conçu par 
un petit groupe d’acteurs regroupés autour de l’Univer-
sité communautaire des Montagnes de la Lune à Fort 
Portal. Après deux jours de formation, les animateurs 

 Atelier de conception CREA-WAG. 

Phases du protocole CREA-WAG Description En mode design-by-playing

0. Engagement du groupe 
de modélisation

Peut se faire via l’immersion 
dans un jeu d’initiation

Idem

1. Cadrage Spécification de l’usage, des enjeux 
et des échelles et d’indicateurs 
associés aux enjeux

Spécification d’un enjeu

2. Modélisation conceptuelle Structuration spatiale du territoire, inventaire 
et choix des acteurs et des ressources, 
cartographie analytique des liens entre 
acteurs, enjeux et ressources 

Structuration spatiale rapide, 
identification de deux ou trois  
ressources et d’un rôle par participant

3. Prototypage et pré-test Prise en charge d’un rôle, spécification 
de ses objectifs et activités, conception 
du plateau et simulation d’un tour de jeu

Identification de trois à cinq 
activités par rôle et calibration 
à la volée lors du pré-test

4. Finalisation Reprise et spécification du plateau, 
des rôles et des activités, des dynamiques 
des ressources, des scénarios et événements, 
du déroulement d’un tour de jeu

Pas de finalisation

5. Calibration Calibration des activités et des scénarios 
avec des valeurs abstraites et simplifiées 
et des ordres de grandeur relatifs

Pas de calibration

6. Test externe Test du prototype avec un groupe externe Pas de test externe

	Les six phases pour concevoir collectivement un prototype de jeu (CREA-WAG).
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d’une organisation non gouvernementale locale ont pu 
le déployer en couplage avec l’outil de planification 
participative COOPLAN et l’outil de suivi-évaluation 
participatif ENCORE-ME (voir l’article de Hassenforder 
et al., pages 28-35 dans ce numéro) dans trente-cinq 
communautés autour du bassin (photo ). Des repré-
sentants de ces communautés ont ensuite participé à 
un atelier régional de planification stratégique multi-
niveau. Depuis, l’outil continue de vivre et d’être uti-
lisé dans des projets locaux. Plus d’information dans 
Hassenforder etal. (2015).

Questions et bonnes pratiques 
autour de la conception et l’utilisation
des jeux de rôles

Après avoir présenté les principaux éléments du kit Wat-
A-Game, il convient maintenant d’aborder des ques-
tions que pourrait se poser un acteur de terrain qui serait 
intéressé par le recours à un jeu de rôle pour animer 
un processus participatif dans son territoire, ainsi que 
de présenter quelques points de bonnes pratiques nous 
semblant essentiels. L’encadré  développe comment  
une démarche autour d’un jeu de rôle peut contribuer à 
un processus participatif, en termes de compréhension 
du fonctionnement du territoire, d’interconnaissance des 
acteurs, de renforcement d’un collectif, ou d’exploration 
de scénarios et d’alternatives. 
Cette section emprunte largement à Becu (2020) et Bar-
reteau et al. (in press). 

Jeu clé en main ou jeu ad-hoc ? 
Il existe des jeux clé en main correspondant à différentes 
problématiques, mais il peut être opportun de concevoir 
un jeu spécifique pour la situation et les enjeux de son 
territoire. 
Le jeu clé en main est attractif, simple et visible. Il per-
met de mettre en œuvre rapidement des ateliers où, s’il 
est bien choisi, on peut amener les participants à abor-
der des problématiques pertinentes pour le territoire. Il 
est bien adapté pour des objectifs de sensibilisation, ou 
peut servir d’entrée en matière pour basculer sur d’autres 
activités.  
La conception d’un jeu ad hoc permet de légitimer et 
mieux intégrer le dispositif dans les problématiques ter-
ritoriales. Elle implique une démarche de long terme 
qui peut structurer l’engagement d’acteurs du terri-
toire dans un processus participatif ambitieux. Les ate-
liers de construction du jeu constituent des temps forts 
d’échange et peuvent favoriser la consolidation d’un 
collectif. 
Entre ces deux voies opposées, il existe aujourd’hui des 
dispositifs de jeu modulables qui permettent à la fois 
d’avoir les éléments et le modèle de base correspondant 
à un domaine d’application, et la possibilité d’adapter en 
partie les éléments du jeu qui sera déployé sur le terri-
toire. Le dispositif LittoSIM et le dispositif Wat-A-Game, 
ainsi que le kit TerriStories (d’Aquino 2016) qui porte sur 
le foncier, sont des exemples de ce type d’outil.

Jeu avec ou sans informatique ? 
Il existe différents degrés et modalités d’informatisation 
d’un jeu.

 Session de jeu Mpan’Game dans une communauté 
du bassin de la rivière Mpanga (Ouganda).

Grâce à leurs qualités pédagogiques, les jeux de rôles sont 
aujourd’hui reconnus et utilisés largement dans des applications 
éducatives (voir l’article de Robin et al., pages 54-59 dans ce numéro). 
Ils peuvent également servir des besoins de gestion allant bien 
au-delà de la sensibilisation :  
• amener des acteurs à penser le territoire dans sa complexité
en expérimentant par le jeu, par exemple, des interdépendances, 
des effets de compétition sur des ressources limitées 
ou bien des besoins de coordination ;
• amener les acteurs à prendre conscience de la diversité 
des points de vue, des contraintes et des intérêts via l’interaction 
avec les autres joueurs ;
• permettre à un groupe d’acquérir des compétences 
communicationnelles et collaboratives (argumentation, délibération, 
communication à différentes échelles…) afin de monter en capacité 
pour travailler ensemble et participer à des arènes de gestion ; 
• générer et expérimenter des alternatives. Le jeu est un espace 
« sécurisé » où les acteurs peuvent expérimenter des stratégies, 
des conflits, des formes d’action collective, de partage d’informations 
ou de coordination, sans que cela ait de conséquences directes 
dans la vie réelle.

	À quels types de besoins 
peuvent répondre les jeux de rôles ?

Les jeux sans informatique sont flexibles, robustes, trans-
parents et facilement appropriables. Leur conception et 
leur usage demande peu de compétences techniques. 
C’est pourquoi les concepteurs de Wat-A-Game ont fait 
le choix de développer un dispositif de modélisation et 
de conception participative de jeux à base uniquement 
de papier et de billes. 
Il est possible de disposer d’un simulateur informatique 
pour réaliser des calculs et afficher des résultats de sor-
ties, mais aussi pour saisir les actions de joueurs, tout en 
conservant un plateau et des pièces de jeu physiques, 
ou pas (encadré  LittoSIM). L’apport de l’informatique 
est alors une éventuelle simplification de la logistique, 
mais surtout permet d’explorer plus largement l’espace 
des possibles grâce au gain en temps de calcul et aux 
possibilités de visualisation multiples. L’effet d’accapare-
ment par les interfaces qui défavorise les interactions et 
l’apprentissage social peut être contrebalancé par l’ergo-
nomie de celles-ci et l’attention portée à l’animation des 
ateliers.
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LittoSIM est un  jeu conçu pour accompagner les communes et les intercommunalités dans une réflexion sur l’aménagement 
du littoral face au risque de submersion marine. L’outil a été développé par des chercheurs du CNRS, de l’IRD et de 
plusieurs universités françaises, avec l’appui financier du CNRS, de la Fondation de France et de la Communauté de 
communes de l’île d’Oléron. Il permet aux participants d’aborder plusieurs aspects de la gestion des risques :
• la compréhension du phénomène de submersion et de l’efficacité dans le temps de différentes mesures de prévention 
qui sont mobilisables aujourd’hui ;
• la mise en œuvre de la coordination intercommunale pour l’aménagement et la gestion des risques ;
• l’anticipation des contraintes réglementaires, budgétaires et administratives pour la réalisation d’une stratégie 
de prévention des risques.
Un atelier LittoSIM réunit entre huit et douze personnes et dure trois à quatre heures. Le dispositif associe une simulation 
de l’aménagement du territoire, une modélisation d’événements de submersion et une mise en situation des relations 
intercommunales sous la forme d’un jeu de rôles. Les participants interagissent avec le simulateur au travers de tablettes 
numériques. Les actions de jeu sont envoyées au modèle de submersion qui calcule l’étendue de l’inondation en fonction 
de l’intensité de l’aléa. Les résultats simulés de la submersion sont alors projetés sur un écran à l’horizontale 
de deuxmètres par deux mètres autour duquel les participants se réunissent. Les joueurs sont répartis en quatre équipe, 
chacune représentant une commune du territoire simulé. Les équipes doivent ainsi gérer et aménager leur propre 
commune, tout en tenant compte des actions et des demandes et des propositions des communes voisines. 
Toutes ces interactions et ces compromis entre les équipes se font en face à face, sans utilisation d’interfaces 
informatiques.
Le dispositif a été déployé la première fois en 2017 dans le cadre d’une action d’amélioration de la connaissance 
et de la conscience du risque du Programme d’action et de prévention des inondations de l’île d’Oléron. Quatre sessions 
de jeu ont été organisées auprès des élus et des techniciens des collectivités et une restitution finale a clôturé 
ce déploiement (photo ). Les ateliers ont eu pour effet de renforcer le « concernement » de chacun au sujet de la gestion 
du risque de submersion. Les participants qui ont le plus appris sont les élus communaux qui avaient peu de connaissance 
des stratégies de prévention avant les ateliers. Environ un tiers des participants a changé d’avis sur les différentes 
stratégies de prévention avec une évolution notable en faveur des stratégies dites de défense douce. 
Le dispositif a ensuite été transposé à d’autres contextes et territoires, comme en Normandie et en Camargue.

Plus d’informations sur   littosim.hypotheses.org

	LITTOSIM

 Les acteurs testent des stratégies alternatives de prévention du 
risque de submersion à l’aide du dispositif informatisé LittoSIM.

Enfin, il existe des jeux entièrement informatisés, et donc 
utilisables à distance et en asynchrones. On peut toute-
fois se demander quel apprentissage social est possible 
sans interaction directe entre les joueurs. 

Comment organiser et animer 
une session de jeu de rôle ? 

L’organisation d’une session de jeu nécessite une équipe 
formée au jeu pouvant assurer l’animation, l’observation 
de la session et l’assistance des joueurs. Il faut disposer 
d’un lieu neutre, modulable et facile d’accès, et prévoir 
une durée d’au moins trois heures, incluant accueil, brie-
fing, simulation, et debriefing, à laquelle il faut ajouter 
au moins une à deux heures de temps d’installation du 
matériel de jeu et de préparation de l’équipe 

Le briefing doit rappeler l’intention du jeu, en préciser 
les objectifs ainsi que le cadre d’observation et d’analyse 
des données collectées, et enfin décrire et expliquer les 
éléments et règles du jeu permettant aux joueurs de se 
lancer.  

Durant la simulation, il est important de maintenir la ten-
sion du jeu, et éventuellement d’en adapter le déroulé et 
le scénario. 

Le debriefing est un temps crucial, voire plus important 
que le jeu lui-même, car il permet de transformer les 
expériences vécues en apprentissages et d’élaborer des 
intentions de changements. Il commence en général par 
un temps d’expression et de partage des émotions ressen-
ties durant la simulation, puis s’articule autour d’une liste 
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de points de discussion préparés à l’avance, allant de 
la compréhension des problèmes rencontrés et de leurs 
causes jusqu’aux solutions à  apporter. Chaque point de 
discussion est facilité par l’animateur qui invite les parti-
cipants à faire des allers-retours entre l’expérience vécue 
dans le jeu et l’expérience dans la réalité du système 
représenté. 

Que faut-il savoir avant de se lancer 
dans la conception participative d’un jeu ? 

La conception participative d’un jeu de rôle demande 
certaines compétences. Les ateliers de co-construction 
du jeu nécessitent des compétences de facilitation et de 
médiation, notamment pour permettre au groupe de voir 
le modèle se construire au gré des perspectives expri-
mées, tout en restant centré sur la question traitée et le 
niveau de détail requis. Lors des temps de conception 
et d’implémentation hors-atelier, des compétences en 
modélisation sont nécessaires. 
Le temps et le budget nécessaires à la conception parti-
cipative d’un jeu dépend du degré de finalisation et de 
la stratégie de valorisation et de diffusion envisagés. Le 
kit Wat-A-Game propose un protocole permettant d’aller 
du cadrage jusqu’à un premier prototype jouable sur un 
atelier d’une à deux demi-journées. La conception et le 
déploiement d’un dispositif expérimental abouti peut 
s’envisager sur trois à quatre ateliers étalés sur quelques 
mois. Pour un jeu finalisé, réutilisable et fabriqué en plu-
sieurs exemplaires, il faudra prévoir des ateliers et du 
temps de développement supplémentaires, mais aussi 
intégrer les coûts de finalisation éventuels avec des 
professionnels du graphisme ou du game design, et des 
coûts de fabrication. 
Pour vous aider dans la conception d’un jeu, il est pos-
sible de collaborer avec des équipes de recherche sou-
vent en quête de terrains de recherche-intervention. En 
outre, l’offre de consultants et bureaux d’étude pour 
la conception de ce type de dispositif se développe. 
Il existe également des formations, supports et outils 
accessibles aux gestionnaires (voir encadré «Pour aller 
plus loin»).

Bonnes pratiques pour la conception 
d’un jeu de rôle  

Les bonnes pratiques de modélisation (démarche itéra-
tive, parcimonie) s’appliquent d’autant plus à la concep-
tion de jeux de rôles que non seulement le modèle doit 
être pertinent, mais il doit également prendre une forme 
ludique, appropriable rapidement et jouable, parfois 
sans simulateur informatique, sur des sessions courtes. 
La démarche itérative consiste à faire évoluer le jeu par 
des allers-retours réguliers entre cadrage, conceptuali-
sation, calibration et matérialisation et en le confrontant 
fréquemment à différents types de publics (acteurs ou 
parties prenantes, experts, scientifiques...) à l’occasion 
d’ateliers de modélisation ou de simulation participa-
tive, mais aussi de temps de partage plus informels. Il est 
recommandé d’organiser rapidement et souvent des tests 
en interne ou au sein de communautés de pratique (voir 
encadré «Pour aller plus loin»). En effet ce n’est qu’en 
« faisant tourner» le jeu que l’on se rend parfois compte 
que la calibration ne va pas, ou que certains aspects sont 
trop complexes ou trop simplistes.  

Les quelques principes suivants peuvent aider à rester 
parcimonieux :  

• parcimonie sur la représentation des dynamiques et 
contraintes sociales qui peut rester légère et ouverte car 
celles-ci seront amenées par l’attitude et le comporte-
ment de jeu des participants qui feront le lien avec leur 
réalité ;

• parcimonie sur le niveau de réalisme et la calibration, 
en représentant les dilemmes de partage des ressources 
et les contraintes qui se posent aux acteurs dans un envi-
ronnement stylisé sans recourir à des détails spécifiques ;

• parcimonie sur les espaces de décisions, plutôt indivi-
duels pour des apprentissages sur le système, plutôt col-
lectifs pour des apprentissages sur les interdépendances 
et la coordination.  
Enfin, laissez parler votre créativité !

Quelques principes pour la démarche 
de déploiement d’un jeu ad-hoc 

Cette dernière partie traite du design de la démarche par-
ticipative dans laquelle se déploie la conception et/ou 
l’utilisation du jeu. L’ingénierie de la participation étant 
traitée dans un autre article de ce numéro (l’article de 
Hassenforder et al., pages 28-35 dans ce numéro), nous 
abordons ici uniquement quelques points spécifiques 
liés à la nature de l’outil jeu de rôle.  

Les temps participatifs d’une telle démarche sont des ate-
liers de conception et de simulation et constituent des 
temps d’apprentissage, de confrontation et d’échange 
pour les participants. Ces temps participatifs doivent être 
suffisamment rapprochés pour garder une dynamique 
collective autour du jeu sur le territoire, mais aussi suf-
fisamment éloignés pour capitaliser d’une session à 
l’autre. 

Le nombre de participants à un atelier de conception 
ou de simulation est en général limité à une dizaine ou 
une quinzaine de personnes. Le choix des participants 
dépend des étapes et objectifs spécifiques des ateliers 
(e.g. représentatifs de la diversité des enjeux et des pers-
pectives pour les ateliers de conception, experts tech-
niques pour des ateliers de validation, acteurs straté-
giques dans le processus pour les ateliers de simulation). 
Les supports et invitations pourront être adaptés selon les 
types de public afin de surmonter, par exemple, la suspi-
cion envers la dimension ludique des jeux pour certains, 
ou les difficultés avec les supports informatiques pour 
d’autres. 

Selon le contexte culturel et relationnel, différentes 
stratégies (ateliers conjoints, ateliers parallèles, ateliers 
successifs) pourront être adoptées pour impliquer des 
acteurs de statut social et de niveau de décision diffé-
rents dans la démarche. Pour Aquino et Bah (2013), c’est 
l’artefact de simulation qui assure l’intégration entre les 
niveaux puisque les acteurs à l’échelon national tra-
vaillent avec la version de l’artefact issue des ateliers 
organisés à l’échelle locale. Pour Hassenforder et al. 
(2019), l’artefact est utilisé pour faire monter en capacité 
les plus vulnérables dans des ateliers ou temps spéci-
fiques, afin qu’ils intègrent par la suite des discussions 
multi-niveaux.  
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La démarche autour du jeu se produisant en parallèle 
des processus décisionnels en cours sur le territoire, il est 
important de veiller à leurs complémentarités. L’émer-
gence d’impacts sur le système pourra être favorisée via 
deux leviers importants : la stratégie de dissémination 
pour faire percoler les apports de l’expérience des parti-
cipants et les productions des ateliers vers un public plus 
large ; et un suivi-évaluation serré pour identifier et pro-
fiter des fenêtres d’opportunité politiques pouvant mener 
à la concrétisation d’intentions d’action, ou de situations 
potentielles de compromis, apparues durant les ateliers. 

Conclusion 
Cet article aura, nous l’espérons, donné au lecteur un 
goût de ce que peut être une démarche participative 
mobilisant les jeux de rôles, et ce qu’elle peut apporter 
dans le cadre d’un processus de gestion de l’eau ou d’un 
territoire. 
Les expériences de recherche-action accumulées depuis 
une trentaine d’années, notamment par la communauté 
de modélisation d’accompagnement, ont montré l’intérêt 
de ce type d’outil pour favoriser l’intégration des savoirs 
et l’apprentissage social au sein de réseaux d’acteurs. 
Une partie des efforts de recherche actuels porte sur 
leur transfert et leur appropriation par des gestionnaires, 
comme l’illustrent les dispositifs LittoSIM et Wat-A-Game. 

Ainsi le dispositif LittoSIM évolue vers une plateforme 
modulable permettant aux animateurs d’adapter les élé-
ments de la simulation de gestion du risque de submersion 
au territoire d’application. Si le protocole de conception
collaborative de jeux de Wat-A-Game est aujourd’hui sta-
bilisé, la plateforme continue à faire l’objet de recherches 
visant à améliorer son appropriation et son intégration 
aux autres outils de la suite COOPLAGE (voir l’article 
de Ferrand et al., pages 14-23 dans ce numéro), et ceci 
notamment via le développement du dispositif informa-
tique COOPILOT.
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Le site web comMod https://www.commod.org/met à disposition une bibliothèques d’études de cas
(dont dix-huit sur la gestion de l’eau), ainsi que des guides méthodologiques produits par les praticiens de la modélisation 
d’accompagnement et portant sur la démarche comMod dans sa globalité, la méthodologie de modélisation participative 
ARDI, et enfin l’observation de jeux de rôles. 

Dans le MOOC Terr’Eau & Co, deux modules sont consacrés aux jeux de rôles. Le module 2 explique comment utiliser le jeu 
d’initiation INIWAG. Le module 4 permet de suivre le protocole de conception collective de jeu CREA-WAG. 
Présentation sur http://mooc.watagame.info  

Des formations ComMod et COOPLAGE sont organisées régulièrement. 

Des communautés autour des jeux et des démarches participatives existent. 
Les rencontres Jeux et Enjeux – http://jeux-enjeux.blogspot.com/ – ont permis à deux reprises de rassembler 
des praticiens de ces approches. La communauté de pratique des concepteurs de démarches participatives de Montpellier 
– https://participmontpellier.wordpress.com/ – propose un espace pour tester des démarches faisant une large part
 aux jeux de rôles.  

Enfin, un rapport de 2008 fait le point sur les jeux de rôles et la gestion de l’eau : 
DIONNET, M., Les jeux de rôles : concepts clés et perspectives pour la gestion de l’eau, LISODE : 
http://www. lisode. com/nos-publications

Pour aller plus loin...

© E. Hassenforder



es problématiques territoriales telles que la 
gestion de l'eau ou, plus largement celle des 
biens communs dans les espaces ruraux et 
périurbains, sont des questions centrales 
pour l'enseignement agricole français (Cas-
tel, 2014). Au-delà des modalités pédago-

giques de leur enseignement, ces problématiques sont 
également au cœur de la mission d'animation et de 
développement des territoires dévolue aux établissement 
publics locaux d'enseignement et de formation profes-
sionnelle agricole (EPLEFPA). 
On définit un jeu sérieux comme un dispositif associant 
un scénario pédagogique et un jeu (Djaouti et al., 2017). 
L’utilisation de jeux sérieux est valorisée dans l'ensei-
gnement agricole, en particulier les jeux de simulation 
dans le domaine de l'aménagement et de l'agriculture. 
Ils permettent d'aborder des situations complexes de 
manière interdisciplinaire, d'expérimenter des possibles 
en situation protégée, d'apprendre par essai-erreur en 
tentant de résoudre des problèmes, et de se familiari-
ser avec des démarches de modélisation (Inspection de 
l’enseignement agricole, 2019 ; Rouchier, 2018).  
Les jeux de rôle tels que ceux présentés dans l’article 
de Abrami et Becu (pages 46-63 de ce numéro), sont un 
type particulier de jeux de simulation. 

Le kit de jeu de rôle pédagogique « L'Eau en Têt » : 
un outil pour éduquer à la participation ?

À partir de 2014, un projet multi-partenarial impliquant un établissement d'enseignement agricole, 
une équipe de recherche et un syndicat de bassin versant dans les Pyrénées-Orientales a permis 
de concevoir et éditer « L'Eau en Têt», un kit de jeu de rôle consacré à la gestion durable de l'eau. 
Cette note présente cette initiative, fait un point sur les usages pédagogiques et autres de ce kit de jeu, 
et aborde finalement la question des effets d'apprentissage de ce type de démarche 
pour les participants.

Développée par la recherche dans le cadre de démarches 
participatives autour de la gestion des biens communs 
(Rouchier, 2018), cette approche de jeux de rôle se 
prête bien à des usages en milieu scolaire. C’est dans 
ce contexte qu’un enseignant de l’EPLEFPA de Perpi-
gnan-Roussillon, suite à une formation au kit de concep-
tion Wat-A-Game 1 créé par l'unité mixte de recherche 
G-EAU (INRAE Montpellier) 2, a commencé en 2012 à 
créer des jeux de rôle sur le partage de l’eau agricole 
à partir de ce kit et à les utiliser en classe. Sur la base 
de cette expérience, l'EPLEFPA de Perpignan-Roussil-
lon, le Syndicat mixte de la Têt Bassin Versant (Pyré-
nées-Orientales, SMTBV) et l'unité mixte de recherche 
G-EAU se sont engagés à partir de 2014 dans un projet 
partenarial de conception et d'édition d'un jeu de rôle 
éducatif consacré à la gestion durable de l'eau et destiné 
principalement à un public lycéen et étudiant 3. L’Eau en 
Têt a été développé à l’EPLEFPA avec l’appui des cher-
cheurs INRAE pour le déploiement de la méthodologie 
de conception Wat-A-Game sur le cas du bassin versant 
de la Têt. Le SMTBV a pour sa part mis à disposition ses 
données sur les usages existants, leur mode de fonction-
nement, et participé au calibrage du jeu de façon à le 
rendre réaliste et adapté au contexte du bassin versant 
de la Têt.

1. Voir l'encadré spécifique l’article de Abrami et Becu (pages 46-53 de ce numéro). 

2. L'unité mixte de recherche G-Eau (Gestion de l’eau, acteurs, usages) – INRAE, Institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation 
et l’environnement, issu de la fusion en 2020 de l’INRA (Institut national de recherche agronomique) et d’Irstea (Institut national de recherche 
en sciences et technologies pour l'environnement et l'agriculture).

3. Ce projet a été financé par l'Agence de l'eau Rhône-Méditerranée-Corse, le conseil régional Occitanie Pyrénées-Méditerranée 
et le Fonds européen agricole pour le développement rural.

L
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L'Eau en Têt : un kit de jeu de rôle éducatif 
pour la gestion durable de l'eau

L'Eau en Têt a été conçu pour aborder les enjeux de la 
gestion quantitative, c’est à dire la question du partage 
des ressources en eau superficielle et souterraine per-
mettant de garantir un débit nécessaire au bon fonction-
nement des cours d'eau tout en satisfaisant les usages 
humains. Les trois plateaux de jeu élaborés couvrent trois 
échelles socio-géographiques différentes liées au bassin 
versant de la Têt : le bassin versant entier, l'aval d'un 
barrage (correspondant à la plaine du Roussillon située 
à l'aval du barrage de Vinça) et un périmètre irrigué local 
illustrant la situation d'une association syndicale autori-
sée (ASA) en charge d’un réseau de canaux d'irrigation 
de près de huit fois le linéaire de la Têt (figure ).
De manière complémentaire, le quatrième plateau de 
jeu se focalise sur la gestion qualitative de l'eau au tra-
vers des risques de pollution diffuse liés à l'utilisation 
des herbicides.
Selon le plateau de jeu choisi, chaque élève endosse un 
rôle spécifique qui peut être, un agriculteur, une collec-
tivité locale, un gestionnaire de barrage ou de canal, un 
industriel ou encore un habitant (figure ). Au cours 
des différents tours de jeu, qui peuvent représenter par 
exemple une saison d'irrigation, un été ou encore une 
année entière, les élèves rencontrent un certain nombre 
de situations plus ou moins problématiques qu'ils vont 
devoir affronter seul et en groupe, en élaborant des stra-
tégies plus ou moins coopératives. Pour mener à bien 
ces stratégies, des actions sont à leur disposition pour 
engager des changements, notamment dans les activités 
conduites, l'utilisation de la ressource en eau ou encore 
le choix des équipements et infrastructures existantes. 

Focus – Le kit de jeu de rôle pédagogique « L'Eau en Têt » :  
un outil pour éduquer à la participation ?

L'Eau en Têt : usages pédagogiques 
en lycée agricole

L'Eau en Têt offre une base de jeux riche et modulable 
qui répond à des objectifs d'apprentissage variés, comme 
l'illustre la diversité des situations pédagogique de sa 
mise en œuvre en lycée agricole depuis sa première uti-
lisation sur le site de Théza en 2016 et 2017. 
Un premier objectif d’apprentissage peut être simple-
ment l'acquisition des savoirs et savoir-faire liés aux 
modalités de la gestion de l'eau en tant que ressource 
commune dans un territoire. Le Lycée d’enseignement 
général et technologique agricole (LEGTA) de Théza pro-
pose un module d'enseignement consacré à la gestion 
durable de l'eau dans le contexte méditerranéen pour 
les étudiants de Brevet de technicien supérieur agricole 

Focus

	Détail d'un plateau de jeu L'Eau en Têt.

	Trois plateaux de jeu pour trois échelles du partage de l'eau.
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LFocus – Le kit de jeu de rôle pédagogique « L'Eau en Têt » : 
un outil pour éduquer à la participation ?

(BTSA) « Productions horticoles » (photo ). L'utilisation 
de l'Eau en Têt dans ce module, couplée avec des ren-
contres d’acteurs locaux organisées en partenariat avec 
le SMTBV, constitue un moyen d'approcher les problé-
matiques concrètes de gestion de l’eau dans un contexte 
général ou appliqué à ce bassin versant en particulier. 
Un autre objectif d’apprentissage concerne l’acquisi-
tion de capacités professionnelles. Ainsi, depuis 2019, 
les enseignants du lycée professionnel agricole de Rive-
saltes (Pyrénées-orientales) expérimentent l'utilisation 
de L'Eau en Têt avec une classe en baccalauréat profes-
sionnel «Conduite de productions horticoles», autour 
notamment de la notion de ressource commune, une 
notion mise en avant par la récente réforme des bac-
calauréats professionnels agricoles. Dans ces sessions, 
le jeu est introduit explicitement comme un moyen de 
placer les étudiants dans une situation professionnelle 
qui pourrait être la leur dans le futur, par exemple en tant 
qu'agriculteur irrigant.
Enfin, dans le cadre des formations générales et techno-
logiques dispensées par l'enseignement agricole, L'Eau 
en Têt peut être mobilisé pour aborder les questions du 
développement territorial durable des espaces ruraux 
et périurbains et enrichir les compétences méthodolo-
giques et les savoirs utiles pour la poursuite des études 
des élèves. Ainsi, dans la phase préparatoire de l’étude 
d'un territoire, L'Eau en Têt facilite l'appropriation de la 
notion de biens communs, des enjeux territoriaux et des 
modalités de la gestion de ces biens communs, illustrés à 
partir de l’exemple de l’eau. Dans ce cadre, le plateau de 
jeu représente un territoire dans lequel les acteurs, c'est-
à-dire les élèves-joueurs, vont se confronter à une pro-
blématique qu'ils vont chercher à résoudre. L'Eau en Têt 
permet ainsi aux élèves d'aborder de manière concrète 
des questions relativement complexes pouvant se révéler 
très abstraites et de s'exercer à l'activité de modélisation, 
comme l’illustre l'encadré . 

 Des étudiants et étudiantes pendant une session de 
jeu L'Eau en Têt (EPLEFPA Perpignan-Roussillon, 2019).

©  EPLEFPA Perpignan-Roussillon, 2019

Quand les élèves conçoivent un kit de jeu de rôle 
ou la modélisation comme démarche 
d'apprentissage
En 2019-2020, dans le cadre d'un projet national dédié à 
la valorisation des projets liés à l'eau dans l'enseignement 
agricole, une équipe d'enseignants et d'enseignantes 
intervenant en classe de seconde Écologie, Agronomie, 
Territoire et Développement Durable (EATDD) dans l'EPL de 
Bourg-en-Bresse a construit un parcours avec les élèves en 
partenariat avec un syndicat de bassin versant. L'objectif 
était de modéliser le fonctionnement de ce bassin versant, 
à partir d’un kit de jeu de construction, en s'appuyant 
notamment sur l'expérience de L'Eau en Têt. Modéliser 
pour construire le kit de jeu suppose d'identifier les usages 
de l'eau et les acteurs concernés et de choisir certaines 
problématiques présentes dans le bassin versant, par 
exemple un problème particulier de pollution. Ce projet 
s'est appuyé sur une lettre de mission élaborée avec le 
syndicat de bassin versant, pour qui le jeu devait être un 
support pour conduire des actions d'animations. La crise 
de la COVID-19 a interrompu le projet alors qu'un premier 
prototype du kit de jeu avait été élaboré, mais la poursuite 
du projet est envisagée.

 Témoignage 
de l'établissement public
local (epl) de bourg-en-bresse 

Qu’ont appris les élèves avec L’Eau en Têt ? 
Évaluer de manière consistante des apprentissages 
demande la mise au point et le déploiement d'un dispo-
sitif de suivi et d'analyse élaboré (voir l’article de Seguin 
et al., pages 100-107 dans ce numéro). Dans le cadre de 
ce projet, seuls des éléments d’évaluation à chaud en 
fin de séance ont pu être recueillis via d'une part, des 
questionnaires pour une dizaine de séances conduites 
entre 2016 et 2019 sur quatre établissements différents, 
et d'autre part, deux séries d'entretiens filmés réalisés 
en 2017 et 2019 au LEGTA de Théza. Il apparaît ainsi 
que, selon les situations, 65% à 90% des élèves ont jugé 
leur implication dans le jeu satisfaisante et l’expérience 
intéressante. L’engagement personnel des élèves lors 
de la séance a favorisé une mémorisation longue que 
l’enseignant a pu constater et remobiliser dans des cours 
ultérieurs.   
Deux aspects constitutifs du jeu de rôle L’Eau en Têt 
ont pu favoriser cet engagement et cette mémorisa-
tion. Chaque élève est plongé dans une expérience qui 
réclame un engagement personnel dans un rôle et une 
situation particulière. Cet engagement en fortes interac-
tions avec les autres élèves mobilisent des dimensions 
affectives, qui rendent l'expérience marquante et donc 
remobilisable. De nombreux travaux consacrés aux 
jeux sérieux ont mis en évidence l’importance de cette 
dimension expérientielle, et le rôle des interactions entre 
joueurs, dans le processus d’apprentissage (Plass et al., 
2015 ; Bado, 2019). 
Par ailleurs, les retours réguliers donnés au cours du jeu, 
sous la forme d’un tableau de bord, de l'évolution de 
la situation économique des joueurs et de l'état de la 
ressource, permettent à chaque élève de se poser des 
questions sur ses choix et sur sa contribution au collectif 
(Lavoué, 2012). La focalisation de l'attention des appre-
nants par une explicitation des objectifs pédagogiques de 
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la séance, ainsi que le renforcement des apprentissages 
recherchés par un débriefing ciblés, jouent un rôle essen-
tiel dans son efficacité (Becu, 2020). 
Enfin, dans le cadre d'une démarche participative, l'uti-
lisation d'un jeu de rôle doit être insérée dans un proces-
sus réfléchi et cohérent (voir l’article de Abrami et Becu, 
pages 46-53 de ce numéro). Un jeu de rôle éducatif 
comme l'Eau en Têt ne peut donc être efficace en termes 
d'apprentissages que dans le cadre d'un parcours péda-
gogique cohérent  construit par l’enseignant en fonction 
des apprentissages qui sont recherchés (Djaouti et al.,  
2017 ; Inspection de l’enseignement agricole, 2019). 
Plus spécifiquement, au niveau des apprentissages, 90% 
des répondants estimaient avoir appris quelque-chose. 
Si l’on reprend les catégories définis dans l’article de 
Abrami et al. (2019), les apprentissages les plus fréquem-
ment cités dans les questionnaires sont d’ordre cognitif 
(concept de ressources communes, acteurs de la gestion 
de l’eau, interdépendances entre acteurs et entre acteurs 
et ressources, concepts spécifiques tels que prélèvement 
brut et consommation nette, processus biophysiques, 
solutions alternatives aux herbicides…), et des appren-
tissages de compétences sociales (argumenter, participer 
à  un débat, développer l’esprit critique). On peut aussi 
noter des apprentissages normatifs ou affectifs (se coor-
donner entre acteurs, développer des attitudes respon-
sables). Ces apprentissages ressortent en particulier dans 
les entretiens filmés (« il fallait voir avec nos collègues 
pour s’entendre », « on a mis nos cartes en commun », 
«on a vu plusieurs types de façons de penser»).  .

Quelles perspectives de déploiement
pour L'Eau en Têt ?

Aujourd'hui, la diffusion du kit de jeu L'Eau en Têt est 
possible au sein de l'enseignement agricole. Des expé-
riences d’utilisation de l’outil dans d’autres contextes 
territoriaux que celui du bassin de la Têt ont été menées 
en 2017 (encadré ). 
Comme le montre ces expériences, L’Eau en Têt est un 
outil riche et modulable, mais complexe à s’approprier. 
Un travail de conception de séances « clé en main » 
ciblant une formation et des objectifs particuliers contri-
buerait à une appropriation plus facile du kit de jeu par 
les enseignants et les formateurs n'ayant pas participé à 

sa conception et ne connaissant pas au préalable Wat-
A-Game.  D'autre part, si l’on veut caractériser plus fine-
ment les apprentissages des élèves et étudiants, il faudrait 
concevoir et déployer des dispositifs de suivi-évaluation 
dédiés. L’article de Seguin et al. (pages 100-107 dans ce 
numéro) permet d’appréhender les défis de la concep-
tion de tels dispositifs et propose un cadre d'évaluation 
d'apprentissages, mais appliqué à des démarches par-
ticipatives. Enfin, si la diffusion de L'Eau en Têt dans 
l'enseignement agricole est un objectif central, mobili-
ser ce kit de jeu dans le cadre d'actions conduites avec 
des partenaires extérieurs reste un objectif pertinent pour 
l'EPLEFPA Perpignan-Roussillon. Quelques expériences 
ont pu être conduites dans les Pyrénées-Orientales afin 
qu'acteurs locaux et élus du bassin versant puissent 
connaître et utiliser le kit de jeu. Toutefois, L'Eau en Têt 
ayant été construit dans un objectif principalement péda-
gogique, il apparaît de fait moins adapté à l'appui à la 
prise de décision dans des situations réelles. Des usages 
pourraient être envisagés, mais il faudrait là aussi mener 
un travail de simplification et d’élaboration de séances 
adaptées en s'inspirant de travaux existants sur d'autres 
jeux (Dernat et al., 2021).  

L'Eau en Têt : un apprentissage 
de la participation pour les acteurs 
des territoires de demain ?

L'enseignement agricole ambitionne de former de futurs 
acteurs des territoires dotés des compétences nécessaires 
à leur développement durable. Dans l'hypothèse où les 
processus de développement reposeraient à l'avenir de 
plus en plus sur les démarches territoriales participatives, 
favoriser dès la formation scolaire des modalités pédago-
giques sensibilisant les futurs citoyens à ces démarches et 
les équipant de compétences pour y prendre part paraît 
incontournable. 
Un exemple intéressant est celui du jeu de rôle édu-
catif Pollution-Solutions (Rouchier 2018). Il s'agit d'un 
outil du même type que L’Eau en Têt (simulations multi-
joueurs sous forme de jeux de rôle), qui a été conçu pour 
travailler dans un cadre scolaire sur la question de la 
gestion d’un bien commun. Les auteurs argumentent 
que Pollution-Solutions permet aux élèves, à travers 
l’expérimentation par le jeu de la tension entre bien 

En 2017, trois enseignants stagiaires ont testé le kit de jeu pendant leur année de stage à l'ENSFEA (École nationale supérieure de 
formation de l'enseignement agricole) de Toulouse. Ces séances de test ont été conduites dans leurs établissements respectifs 
répartis sur le territoire métropolitain. Si L'Eau en Têt a été conçu à partir d'un bassin versant particulier, son utilisation est 
possible dans d'autres contextes. 
« Dans le cadre de notre année de professeur stagiaire de l’enseignement agricole, nous avons participé au test du kit de jeu 
sur la gestion de l’eau « L’Eau en Têt ». Le jeu a été testé lors de six séances avec nos classes. L’objectif étant l’évaluation 
de l’intérêt pédagogique, nous avons évalué ces séances grâce à nos observations et à l’aide de questionnaires destinés aux 
participants : élèves et enseignants. Les conclusions sont mitigées à ce stade de l’expérimentation. D’un côté, l’expérience 
est vécue positivement par la majorité des élèves, et les questionnaires et débriefings montrent une bonne intégration des 
problématiques visées. Le fait que ce soit un jeu de rôle, mettant en situation réelle, et le réalisme du jeu sont les principaux 
facteurs que l’on peut citer. Cependant les enseignants et une partie des élèves regrettent la complexité des règles qui ne facilite 
pas l’appropriation du jeu. Les pistes évoquées pour améliorer le jeu et son utilisation sont l’uniformisation et la simplification 
des règles, l’organisation de formations pour les utilisateurs. Dans le champ disciplinaire des sciences économiques, sociales 
et de gestion, il apparaît que le jeu est mobilisable dans de nombreux modules aussi bien généraux que professionnels, 
notamment pour questionner la logique des acteurs et leurs relations sur un territoire. » (Marie Guérin, Kevin Cuevas et Nathalie 
Billot, enseignants).

 Témoignage à l'école nationale supérieure de formation 
de l'enseignement agricole (ensfea) de toulouse 
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commun (la qualité de l’air) et intérêts individuels, de 
reconnaître cette tension, et ainsi faire un premier pas 
pour apprendre à la réfléchir et la gérer dans leur future 
vie de citoyen.
Pour Becu (2020), un jeu de rôle conçu avec une inten-
tion participative permet trois types d'apprentissages 
utiles pour monter des acteurs en compétence sur la 
participation : apprentissage de type politique/commu-
nicationnel (apprendre à débattre, délibérer), apprentis-
sage de type cognitif (construire une pensée systémique 
sur le territoire), et apprentissage de type organisationnel 
dans une perspective d'accompagnement à l'action col-
lective. Dans les cas de Pollution-Solutions et de l’Eau en 
Têt, on retrouve bien les deux premiers types d’appren-
tissages car les élèves doivent analyser collectivement 
des situations, se donner des objectifs communs, puis 
se coordonner pour proposer et mettre en œuvre des 
actions. De plus, l’Eau en Têt permet de familiariser les 
élèves avec un outil utilisable dans les démarches parti-
cipatives, la modélisation participative, et pourquoi pas 
susciter des vocations ou des déclics dans leur future vie 
professionnelle.  
Nous reprendrons pour finir des points de conclusion de 
Rouchier (2018). De tels outils peuvent bien contribuer 
à une éducation à la participation et plus généralement à 
la citoyenneté et au développement durable, et ce d’au-
tant plus que le cadre scolaire favorise l'acceptation de 
nouvelles idées. Cependant, pour être efficaces, de telles 
expériences devront être répétées souvent tout au cours 
de la scolarité, et insérées et évaluées dans des parcours 
éducatifs ambitieux et cohérents. 
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Introduction : la planification
de l'assainissement, loin des marronniers  
de développement   

L’accès de tous à l’assainissement, et le développement 
du service qui en est le support est un enjeu majeur 
comme le rappelle les objectifs de développement 
durable (ODD 6.2 : «garantir d’ici 2030 un accès pour 
tous à des services d’assainissement et d’hygiène adé-
quats, en mettant fin à la défécation à l’air libre», ONU 
2015). La construction d’un service d’assainissement, 
que ce soit à l’échelle d’une grande ville ou à un niveau 
plus local, est sensible. L’acteur public juridiquement 
compétent en la matière (collectivité ou État si la com-
pétence n’est pas décentralisée) s’engage au-delà de sa 
propre responsabilité, puisque ce sont les usagers qui 
assureront son financement de manière directe (rede-
vance), ou indirecte (mobilisation de fonds publics). 
L’analyse des besoins en termes d’assainissement et les 
réponses techniques qui y sont apportées sont faites 
lors de la planification de l’assainissement, qui cor-
respond généralement à l’établissement d’un schéma 
directeur d’assainissement (SDA). La réalisation des 
SDA est généralement confiée à des bureaux d’études 
qui vont, parfois, chercher à analyser les besoins du 

Planifier des systèmes d’assainissement 
avec les acteurs en intégrant des connaissances 
techniques expertes : enjeux de modélisation 
et transfert de WasteWAG au Sénégal

WasteWAG (pour wastewater game) est un jeu de rôle et outil de planification participative 
de systèmes d’assainissement individuels et collectifs en zones urbaines et rurales au Sénégal. 
Sa modélisation s’est faite en plusieurs étapes successives alternant production de prototypes, 
tests de l’outil en conditions contrôlées (entre acteurs de la recherche) et tests en conditions réelles 
(avec les organismes de la société civile et autres acteurs de terrain). 
L’objectif de l’article est de rendre compte de la singularité de cette démarche de modélisation 
contribuant à rendre disponible des connaissances techniques aux acteurs de terrain.

point de vue des utilisateurs au travers d’enquêtes. Le 
plus souvent, les usagers sont cantonnés à des données 
socio-économiques qui permettent le dimensionnement 
des ouvrages. Les autres parties prenantes, comme par 
exemple les services techniques existants qui auront la 
charge d’exploiter les ouvrages, ne sont pas non plus sys-
tématiquement associés.

La planification de l’assainissement est une phase par-
ticulièrement intéressante à investir pour travailler sur 
la durabilité et la qualité des services d’assainissement. 
L’hypothèse qui est faite est la suivante : la concertation 
de l’ensemble des acteurs impliqués dans le futur ser-
vice d’assainissement lors de la planification permettrait 
d’améliorer le service. En effet, ce sont les acteurs locaux 
qui sont les mieux à même d’établir un équilibre entre 
leurs besoins/contraintes et les moyens qu’ils peuvent 
allouer à l’assainissement. Leur participation les amène-
rait également à mieux comprendre leurs rôles dans le 
service. Pour qu’un plus grand nombre d’acteurs puissent 
contribuer à ces choix, il est nécessaire de leur apporter 
des connaissances, mais aussi de synthétiser la problé-
matique autour d’enjeux clés: charges financières (inves-
tissement et entretien des ouvrages), besoins en infras-
tructures individuelles et collectives, ainsi que besoins 
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en compétences techniques pour la réalisation et l’entre-
tien des dispositifs. Cette planification concertée n’a pas 
vocation à se substituer aux études techniques, mais plu-
tôt à venir les éclairer en donnant des orientations, gages 
d’adhésion des acteurs locaux et de durabilité du projet.
Une diversité d’approches permet de faire participer les 
usagers d’un service aux différentes étapes de sa concep-
tion. On verra que la modélisation d’accompagnement 
et la suite COOPLAGE 1 proposent des méthodes permet-
tant cette participation à des degrés d’intensité variés, au 
travers de plusieurs outils aux multiples fonctionnalités. 
Il convient donc de se demander dans quelle mesure 
l’élaboration et l’application d’un outil multifonctionnel 
nécessitant une participation active des usagers permet 
la planification de systèmes d’assainissement cohérents? 
Des équipes INRAE (UMR G-Eau à Montpellier et UR 
REVERSAAL à Lyon) 2 collaborent depuis 2015 sur la 
construction d’une démarche de planification concertée 
de l’assainissement. Elle a été testée pour la première 
fois au Sénégal (photo ), en zone urbaine et rurale, 
dans le cadre de PLANISSIM3 (Planification de l’assai-
nissement par modélisation et simulation participative) 
porté par l’organisation non gouvernementale ACTED en 
2017-2018.

Planifier des systèmes d’assainissement avec les acteurs 
en intégrant des connaissances techniques expertes : 

enjeux de modélisation et transfert de WasteWAG au Sénégal

1. COOPLAGE : Combiner des outils ouverts et participatifs pour laisser s’adapter les acteurs de la gestion de l’eau.

2. L'unité mixte de recherche G-Eau (Gestion de l’eau, acteurs, usages) – INRAE Montpellier et l'unité de recherche 
REVERSAAL (Réduire, réutiliser, valoriser les ressources des eaux résiduaires) INRAE Lyon.

3. PLANISSIM : Planification de l’assainissement par modélisation et simulation participative.

Le projet PLANISSIM 
à la croisée de l'ingénierie sociale et du génie
des procédés pour  l'assainissement,
construction d'une démarche interdisciplinaire  

La planification de l’assainissement, telle qu’évoquée 
précédemment, pose un certain nombre de contraintes 
cognitives, sociales et méthodologiques. Cognitives car 
elle traite d’objets techniques complexes sur lequel les 
participants ont des connaissances très inégales. Sociales 
car la planification de l’assainissement préfigure le ser-
vice d’assainissement, c’est-à-dire la mise en commun 
de différentes ressources par un ensemble d’acteurs avec 
des intérêts, des besoins et des objectifs variés. Métho-
dologiques car elle nécessite l’intégration d’informations 
provenant de champs disciplinaires multiples (hydrogéo-
logie, génie des procédés, économie, sociologie, droit, 
etc.) et doit permettre aux participants de faire des pro-
positions cohérentes. La planification de l’assainissement 
doit intégrer toute cette complexité. Le choix a donc été 
fait d’accompagner les acteurs en adoptant une posture 
interdisciplinaire entre ingénierie sociale et génie des 
procédés en recourant à des méthodes de modélisation 
et de participation multi-acteurs et multi-niveaux. 

 Des équipes INRAE collaborent depuis 2015 sur la construction d’une démarche de planification concertée 
de l’assainissement. Elle a été testée pour la première fois au Sénégal dans le cadre du projet PLANISSIM porté 
par l’organisation non gouvernementale ACTED en 2017-2018.

©  R. Lombard-Latune (INRAE)
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L’ingénierie de la participation 
pour construire et outiller la démarche

Selon Arnstein (1969), il existe de nombreux moyens de 
susciter la participation des usagers d’un service, avec 
différents niveaux d’implication : information, consulta-
tion (recueillir des avis), concertation (co-construire des 
propositions), décision (décider ensemble, donner le 
pouvoir de décision) (voir l’article de Hassenforder etal., 
pages 28-35 dans ce numéro). La posture retenue ici est 
celle de la modélisation d’accompagnement (Etienne et 
al., 2010), se situant apriori à un niveau de concertation. 

Développée par le collectif ComMod (de l’anglais Com-
panion Modelling), la modélisation d’accompagnement 

Planifier des systèmes d’assainissement avec les acteurs 
en intégrant des connaissances techniques expertes : 
enjeux de modélisation et transfert de WasteWAG au Sénégal

	Schéma des voies de contamination féco-orales (source : WEDC, 2014).

est un processus multi-acteurs visant à modéliser «des 
objets d’études complexes et dynamiques qui sont 
aussi objets d’enjeux et d’actions multiples» (Collectif 
ComMod, 2004). L’objectif de cette démarche est de 
construire un modèle, au sens d’une représentation 
partagée d’une réalité en y incluant les points de vue 
et connaissances des différents participants. Non seule-
ment ce modèle est le fruit d’un travail collectif faisant 
notamment le point sur les visions et contraintes des 
acteurs vis-à-vis du système étudié, mais il peut aussi 
servir d’interface entre eux sous la forme d’un jeu de 
rôles ou d’un outil de simulation. Il permet alors d’ex-
plorer différents scénarios modifiant le système étudié et 
de discuter leurs impacts. 
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Planifier des systèmes d’assainissement avec les acteurs 
en intégrant des connaissances techniques expertes : 

enjeux de modélisation et transfert de WasteWAG au Sénégal

4. Dans le jargon des modélisateurs, on distingue différents types de modèles en fonction de leurs caractéristiques. Par exemple, « KISS», de l’anglais 
Keep It Simple Stupid !, en opposition à « KIDS », pour Keep It Descriptive Stupid ! Ici, nous optons pour une approche de type KILT (Keep It a Learning 
Tool !), faisant référence à la finalité du modèle, telle que proposée par Christophe Le Page (Le Page, 2017).

Cette approche a été associée à celle développée dans 
la suite COOPLAGE, ensemble d’outils et de méthodes 
permettant d’accompagner des acteurs dans la concep-
tion, la mise en œuvre et le suivi-évaluation de leur 
démarche de participation (Ferrand et al., 2017). Multi-
acteurs et multi-niveaux, ils permettent à des acteurs de 
natures et aux responsabilités différentes de prendre part 
au même processus de décision. Deux méthodes ont 
été particulièrement mobilisées : Wat A Game (WAG) 
pour la modélisation des systèmes d’assainissement, et 
COOPLAN pour la dimension de planification. Elles ont 
permis la création d’un outil d’animation à mi-chemin 
entre jeu de rôles et matrice de planification (voir aussi 
dans ce même numéro les articles sur COOPLAGE, WAG 
et COOPLAN). 
La modélisation d’accompagnement et l’approche COO-
PLAGE ont de nombreux points communs, en particulier 
pour l’élaboration d’un modèle le passage par l’élabora-
tion de schémas conceptuels, tel que formalisé dans la 
méthode ARDI (Acteurs, ressources, dynamiques, interac-
tions ; Etienne, 2011) ou WAG.
Une particularité de l’approche COOPLAGE – inscrite 
dans son acronyme – est la volonté d'autonomisation 
des participants. On la retrouve au travers de l’utilisation 
d’une méthode de modélisation aboutissant à la produc-
tion de modèles simples 4 pour représenter des systèmes 
complexes, et surtout du transfert des outils produits et 
des compétences de bases nécessaires à leur utilisation. 
Le cas du projet PLANISSIM s’appuie particulièrement 
sur cette dimension d’autonomisation. Il a permis d’inno-
ver en créant un outil multifonctionnel (sensibilisation, 
planification, simulation) à la grammaire unique faisant 
le pont entre deux méthodes jusqu’à présent distinctes 
(WAG et COOPLAN), incluant particulièrement des 
connaissances techniques expertes sur les technologies 
d’assainissement.

Le génie des procédés pour l’assainissement, 
source d’expertise technique

Comme précisé dans notre hypothèse de départ, la plani-
fication de systèmes d’assainissement requiert la mobili-
sation de connaissances techniques. Ces connaissances 
étant peu ou pas présentes et en tout cas pas partagées 

entre les acteurs, un certain nombre de concepts clés de 
l’assainissement ont été intégrés dans la conception du 
modèle : 
• les voies de contamination féco-orales largement 
décrites par l’aide au développement (figure ), ont été 
intégrées pour mettre en évidence les liens entre l’assai-
nissement et la santé des populations ; 
• le concept de chaîne de l’assainissement (figure ), 
selon lequel l’assainissement est une suite ordonnée de 
dispositifs techniques, permettant la prise en charge et 
la gestion des matières depuis leur production jusqu’à 
leur valorisation ou inactivation (Gabert et al., 2010). 
Le raisonnement par maillon permet de décomposer le 
problème en posant les bonnes questions, aux bonnes 
échelles (individuelles et collectives). En fonction des 
contextes (urbain et rural notamment), le nombre de 
maillons peut varier mais le principe reste le même.
Ces deux éléments ont été intégrés dans les schémas 
conceptuels lors de la phase de modélisation au labo-
ratoire, ce qui a permis de définir le cadre du modèle : 
les variables et éléments qui doivent être mobilisables 
par les participants, ainsi que les indicateurs permettant 
de caractériser ces éléments et de suivre l’évolution de 
la situation au cours de la phase simulation de l’outil qui 
sera créé.
Par la suite, il a été nécessaire de récupérer des don-
nées sur le terrain pour identifier les déclinaisons locales 
de chacun des deux concepts : voies de contamination 
principales et technologies disponibles pour chacun 
des maillons de l’assainissement. La caractérisation des 
besoins et des contraintes présentes sur le terrain était 
également nécessaire pour identifier les options tech-
niques pertinentes à ajouter à celles déjà présentes dans 
le modèle, de manière à proposer des innovations adap-
tées à même de faire évoluer la situation.    
L’approche interdisciplinaire qui vient d’être décrite 
nécessite un certain ancrage sur les terrains d’étude : 
besoin en connaissances techniques, participation des 
usagers et experts. Pour cela, une collaboration étroite 
a été réalisée avec ACTED, implanté sur place, et des 
membres d’organisations de la société civile (OSC) 
sénégalaise. 

	La chaîne de valeur de l’assainissement. 
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Dans la partie suivante, nous verrons comment ces par-
tenariats ont permis de construire et appliquer un outil 
multifonctionnel adapté à différents contextes, ainsi que 
ses principaux résultats. 

Construction et application de WasteWAG, 
outil multifonctionnel pour planifier
des systèmes d'assainissement

Participants au processus de modélisation 
et animateurs de la démarche sur le terrain :
le rôle central des membres d’OSC

Très tôt, ACTED a identifié des membres d’OSC à même 
de participer au processus de modélisation et d’assurer 
l’animation de la démarche sur le terrain dans chaque 
zone d’intervention. Les profils étaient variés : représen-
tants de comités de quartiers, employés des municipali-
tés, d’organisations non gouvernementales sénégalaises 
ou internationales… L’échelle d’intervention a été celle 
du quartier (en ville) ou du village (en milieu rural), envi-
ronnement direct des participants, ce qui leur a permis 
de mieux s’approprier l’objet étudié. 
Les animateurs n’étant pas des experts des probléma-
tiques et technologies d’assainissement, leur montée en 
compétences était nécessaire à la bonne conduite de la 
démarche. En plus d’être des partenaires du processus de 
modélisation, ils ont fait l’objet d’un cycle de formation 
en parallèle des phases de construction de l’outil. Ces 
éléments sont détaillés dans le tableau. 
Les connaissances préalables des membres d’OSC,
couplées à leur formation à la modélisation et l’appli-
cation de WasteWAG sur le terrain a permis d’ancrer la 
démarche de planification dans une dynamique opéra-
tionnelle. Leur apport a été précieux à chaque phase de 
construction de l’outil final.  

Un outil pour planifier, mais quel outil ? 
WasteWAG (pour wastewater game) est le nom donné 
à l’outil issu du processus de modélisation mené en 
grande partie au cours du projet PLANISSIM. Sa modéli-
sation s’est faite en plusieurs étapes successives alternant 
production de prototypes, tests de l’outil en conditions
contrôlées (entre acteurs de la recherche) et tests en condi-
tions réelles (avec les OSC et autres acteurs de terrain).

Notre hypothèse de départ nous permet de dresser le 
« cahier des charges » suivant. Notre outil devait être 
didactique (accessible au grand public), progressif et 
multifonctionnel (plusieurs étapes pour assimiler la 
complexité et les connaissances nécessaires à des choix 
éclairés), contenir des données techniques synthétisées 
et contextualisées, et enfin être suffisamment simple 
pour que son animation ne nécessite pas d’expertise sur 
l’assainissement et les processus participatifs.   
Sur la base d’éléments de grammaire courants dans la 
méthode Wat A Game, les fondements du modèle de 
WasteWAG ont été posés en laboratoire : environnement 
spatial, concepts clés de l’assainissement, ressources et 
dynamiques essentielles, acteurs. Elles ont été complé-
tées par les retours des citoyens et OSC recueillis lors 
de visites de terrain exploratoires et d’un atelier de lan-
cement (perceptions des flux d’eau, termes et repré-
sentations utilisés, place des usagers dans le service 
d’assainissement…).

WasteWAG comme outil de sensibilisation
WasteWAG prend la forme d’un jeu de plateau dans 
lequel les participants jouent le rôle de chefs de famille 
(figureA), et doivent faire évoluer leur gestion de l’as-
sainissement à travers différentes solutions techniques 
représentées sur des cartes (figureB). Les matières 
(brutes ou traitées) qui ne sont pas correctement gérées 
se retrouvent sur le plateau de jeu collectif (figureC, 
quartier ou village selon la zone). Ces dernières génèrent 
des mouches (représentant les voies de contamination 
indirectes, voir figure), et viennent souiller le plat fami-
lial (le fameux Tiep Bou Dien sénégalais), ce qui se tra-
duit par une baisse de l’état de santé du foyer.

WasteWAG comme outil de planification
La planification est abordée dans WasteWAG à l’aide 
de deux matrices, technique et sociale (figureE). La
matrice technique reprend les différents maillons de la 
chaîne de l’assainissement (figure), que les participants
remplissent avec les cartes des solutions techniques. Pour 
cette nouvelle phase, elles ont été complétées avec des 
éléments clés (figureD) : ressources entrantes et sor-
tantes, place dans la chaîne d’assainissement, coûts de 
construction et d’entretien, besoin en espace et temps, 
ressources nécessaires pour construire, éventuels pro-

Ateliers Formation initiale des animateurs Sensibilisation Planification Simulation

Contenu

1) Processus participatifs 
de facilitation

Mise en évidence des impacts 
des pratiques sur la santé, 

qu'elles soient individuelles  
ou collectives.  

Voies de contamination 
féco-orales 

1) Matrice technique : constitution 
de chaînes de l'assainissement

1) Test des différents scénarios 
produits sur la base  

de l'atelier de planification

2) Notions de base  
sur l'assainissement et  

les technologies sélectionnées

2) Matrice sociale : quelle 
organisation mettre en place pour 

concevoir, réaliser et entretenir  
la chaîne définie précédemment ?

2) Amendement  
des scénarios (nouvelle 
phase de planification)

3) Développement, utilisation 
et animation de WasteWAG 

3) Matrice des coûts : synthèses 
des différents coûts  

et leur répartition entre les acteurs
3) Test des scénarios

Durée 3 jours 1/2 journée 2 jours 1 journée

Participants Formateurs, facilitateurs Facilitateurs, usagers Facilitateurs, usagers Facilitateurs, usagers

	Contenu des phases de modélisation collectives et formations des organisations de la société civile (OSC).
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duits valorisables...  Ensuite, les propositions sont discu-
tées en groupes afin de choisir le ou les systèmes les plus 
adaptés aux contraintes locales. 
La matrice sociale amène chaque groupe à réfléchir aux 
moyens nécessaires à différentes échelles temporelles et 
spatiales pour mettre en œuvre le système retenu. Pour 
ce faire, un ensemble non-exhaustif de cartes actions 

	Éléments de WasteWAG.

individuelles ou collectives ont été créées comme :
« Demander une autorisation aux autorités locales »,
«Organiser une réunion», «Vendre mon bétail », etc.
Enfin, lorsqu’il y avait suffisamment de temps, une 
matrice des coûts a été ajoutée. Elle permet de faire la 
synthèse des différents coûts (investissement et exploita-
tion) des différentes propositions. 
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	Principaux résultats des phases d'application de WasteWAG.

WasteWAG comme outil de simulation
Dans la dernière phase de travail, l’équipe projet a ana-
lysé les différents systèmes d’assainissement produits et 
effectué une synthèse sous la forme de trois scénarios 
pour chacune des zones d’intervention, en s’appuyant 
sur la fréquence d’apparition des différentes solutions 
techniques dans les différentes propositions, mais aussi 
leur viabilité technique, économique et sociale par rap-
port au contexte de chaque zone. Lors de la dernière 

phase de simulation animée durant l’été 2019, les scé-
narios ont été testés sur le modèle/jeu de plateau par les 
participants pour évaluer leur faisabilité, leurs impacts, 
avant de les retravailler pour les améliorer. 

Et dans les faits, ça donne quoi sur le terrain ? 
L’utilisation de WasteWAG sur le terrain s’est faite en 
plusieurs phases, à l’instar de sa conception. Le contenu 
des différentes sessions est présenté dans le tableau. Le 
nombre de participations aux différentes étapes du projet 
ainsi que certains résultats sont précisés dans la figure .
On observe qu’à l’issue de la première phase, le modèle 
est jugé réaliste et approprié pour lancer une démarche 
de concertation sur la thématique de l’assainissement. 
La deuxième étape de planification fait aussi état de 
certaines réussites. En revanche, si la matrice de plani-
fication technique s’est avérée fournir un cadre de pla-
nification efficace (au vu des pourcentages de systèmes 
cohérents), la matrice sociale a semblé proposer un 
cadre plus flou : l’intérêt des acteurs pour cette partie 
était plus limité et les animateurs ont eu du mal à récolter 
des informations pourtant stratégiques à la planification, 
notamment concernant la recherche de financements. 
Ce point reste donc à améliorer. 
Enfin, la phase de simulation ne permet pas de tirer de 
franches conclusions sur le choix des systèmes d’assai-
nissement par les participants. Plus que d’identifier des 
choix figés, cette étape est à percevoir comme un nou-
vel apport au processus de modélisation de systèmes 
d’assainissement cohérents aux zones d’intervention, 
qui seraient à mobiliser dans la poursuite du processus.

Planifier l’assainissement, 
chasse gardée des experts ou jeu d’enfant ?

Peut-on participer sans rougir à la planification de sys-
tèmes d’assainissement cohérents quand on ne dispose 
pas vraiment de connaissances préalables sur le sujet ? 
L’expérience du projet PLANISSIM est une première 
étape prometteuse! 
À la rencontre de l’ingénierie sociale et du génie des 
procédés de l’assainissement, la démarche du projet a 
suscité l’engagement d’une diversité d’acteurs : citoyens, 
membres OSC, techniciens dans le secteur de l’assainis-
sement, organisations non gouvernementales humani-
taires, chercheurs… Les visites de terrain, enquêtes, for-
mations, construction et application de WasteWAG ont 
conduit à plus de mille participations à la démarche. On 
peut tout de même regretter la participation assez faible 
des services de l’État à cette démarche expérimentale. 
Sur le plan méthodologique, la réussite est double. 
D’une part, WasteWAG est un outil multifonctionnel 
ayant fait le pont entre des méthodes jusqu’à présent dis-
tinctes. Mais surtout, le principal défi relevé a résidé dans 
la phase de planification : intégrer des connaissances 
techniques à un modèle simple, utiliser le même outil 
avec plusieurs fonctions pour rester accessible à tous, 
proposer des matrices thématiques pour construire des 
systèmes cohérents. 
Concernant l’enchaînement dans le temps des différentes 
fonctionnalités de WasteWAG, on peut noter que les 
phases de sensibilisation et de planification ont apporté 
des résultats probants. Si l’utilité de la matrice technique 
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En savoir plus...

s’est révélée centrale à la proposition de systèmes cohé-
rents, la matrice sociale devra faire l’objet de nouveaux 
développements dans les prochains travaux. La phase de 
simulation a révélé une faiblesse de la démarche sur le 
choix de systèmes adaptés au contexte. De plus, la pré-
paration de cette phase est trop dépendante de l’inter-
vention des chercheurs, les futurs travaux devront trouver 
des ressorts méthodologiques plus simples pour faire le 
lien entre les fonctions de planification et de simulation. 

Sur les aspects d’autonomisation et transfert, la dyna-
mique créée avec les membres d’OSC a été essentielle 
à la démarche du projet. L’enchainement des phases de 
formation, construction de l’outil et application sur le 
terrain ont permis une montée en compétences certaine 
des animateurs. Cela a doté le projet de précieux parte-
naires de modélisation et d’animateurs autonomes sur le 
terrain, à même de transmettre des connaissances tech-
niques à l’aide de supports simples et de guider les par-
ticipants à mieux comprendre leurs rôles dans le service 
d’assainissement. 

Le projet PLANISSIM a donc posé les bases d’une 
démarche multi-acteurs et multi-niveaux dans la plani-
fication des systèmes d’assainissement avec la construc-
tion de WasteWAG. Cette première étape permet d’envi-
sager l’utilisation de la démarche en condition réelle, 
c’est-à-dire avec une mise en œuvre des résultats de la 
démarche. Deux projets sont en construction dans cette 
optique, l’un en Guinée Bissau en contexte urbain, et le 
second au Sénégal en milieu rural. 

La démarche va être élargie à la réutilisation des eaux 
usées traitées grâce à l’intégration d’un module sur la 
gestion du risque sanitaire. Là aussi des projets sont en 
construction pour utiliser la démarche en France, autour 
des questions que pose la mise en conformité réglemen-
taire vis-à-vis du récent règlement européen. 
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Enjeux de la concertation autour de l’eau
en Nouvelle-Calédonie

La gouvernance de l’eau en Nouvelle-Calédonie est 
le fruit d’une organisation institutionnelle particulière, 
dotée d’un cadre réglementaire lacunaire, en partie 
décalé par rapport aux usages et aux pratiques locaux. 
L’accord de Nouméa de 1998 a décrété et organisé la 
«décolonisation» de l’archipel via notamment le trans-
fert progressif des compétences de l’État à la Nouvelle-
Calédonie, l’organisation d’un référendum d’autodé-
termination et l’élaboration d’une « citoyenneté de la 
Nouvelle-Calédonie». La loi organique de 1999 carac-
térise la spécificité territoriale et sociale de la Nouvelle-
Calédonie, dotée d’un statut sui generis et d’institutions 
propres (Congrès, gouvernement, Sénat coutumier, 
Conseil économique social et de l’environnement et 
conseils coutumiers). Ce statut lui reconnait une double 
organisation : 

• les provinces et communes qui constituent le socle de 
la démocratie calédonienne, leurs assemblées et conseils 
municipaux sont élus au suffrage universel direct ;
• l’organisation sociale kanak (clans et chefferies) qui, 
sur les huit aires coutumières que comprend la Nou-
velle-Calédonie, repose sur la coutume et la tradition de 
l’oralité, n’excluant néanmoins pas le recours à la forma-
lisation écrite (loi du pays n° 2006-15 du 15 janvier 2007 
relative aux actes coutumiers). 

La politique de l’eau partagée en Nouvelle-Calédonie : 
retour d’expériences sur un dispositif 
de co-construction et de co-planification 

Le gouvernement de Nouvelle-Calédonie a approuvé en mars 2019 le schéma d’orientation 
de la première politique de l’eau du Pays. Cette politique, appelée « Politique de l’eau partagée » 
(PEP), est le fruit d’une large concertation ayant impliquée environ un Calédonien sur six cents.
Cet article présente une rétrospective du dispositif de concertation mis en place pour le montage 
de cette politique. Il se focalise particulièrement sur le déroulement du processus et sur les outils 
d’appui à la planification qui ont été utilisés, en partie inspiré du dispositif de co-planification, 
appelé COOPLAN (Co-construction et co-planification de plan d’action pour la gestion de l’eau).  

Sur ces bases, les compétences de gestion de l’eau et des 
milieux aquatiques sont réparties entre quatre autorités :
• la Nouvelle-Calédonie, gestionnaire du domaine 
public fluvial situé hors terres coutumières ; 
• les autorités coutumières, gestionnaires des ressources 
en eau situées sur terres coutumières ; 
• les provinces, dont la compétence environnementale 
englobe les milieux aquatiques, et qui pour le Nord et le 
Sud ont demandé et obtenu, comme le permet la loi orga-
nique, la délégation de compétence pour la gestion des 
autorisations de prélèvement et l’entretien des cours d’eau ;
• les communes (ou leurs groupements), qui exercent 
la compétence d’alimentation des populations en eau 
potable lorsque la distribution d’eau est mise en place, 
ainsi que la compétence d’assainissement des eaux 
usées. Le maire est chargé de la police municipale, 
notamment en matière de salubrité publique.
La segmentation des compétences, particulièrement en 
fonction du type de foncier, complexifie fortement la 
gestion de l’eau à l’échelle du territoire. Les terres coutu-
mières sur lesquelles les chefferies et les clans exercent 
la souveraineté, représentent 27 % de la superficie de 
la Nouvelle-Calédonie et hébergent 52% des captages 
d’eau potable du territoire (DAVAR, 2018). Ce partage 
des responsabilités, couplé à des insuffisances réglemen-
taires (Massenavette, 2011) complexifie la coordination 
des interventions sur le terrain et créent un contexte favo-
rable à l’indécision.
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Quoique l’eau ne soit globalement pas une ressource 
rare en Nouvelle-Calédonie, son partage et sa gestion 
font l’objet d’un nombre grandissant de déséquilibres 
ou de désordres. Des tensions commencent à apparaitre 
particulièrement autour du paiement des factures d’eau 
et de la surconsommation d’eau potable (Davar, 2018), 
autour des pollutions notamment minières (Bouard et al., 
2016 ; Bouard et al., 2020), ou sur terres coutumières, 
autour de l’eau « sacrée » (certaines sources ou trous 
d’eau étant interdits ou tabous). Par ailleurs, compte tenu 
de la répartition des compétences en fonction du statut 
foncier, l’eau et les infrastructures associées pourraient 
devenir des objets de revendications et de conflits sur 
terres coutumières (Trépied, 2011 ; Lejars et al., 2020). 
Dans ce contexte, la nécessité de disposer d’un cadre de 
concertation des acteurs publics s’est progressivement 
imposée. 

Construction de la « Politique de l’eau partagée»
en Nouvelle-Calédonie : 
grandes étapes de la concertation

Portage politique et technique du processus
Portée par le responsable en charge de l’agriculture et le 
responsable en charge des affaires coutumières, l’initia-
tive d’une «Politique de l’eau partagée» (PEP) a été lan-
cée en janvier 2018. Un cabinet de conseil spécialisé en 
politique publique a été mandaté dans un premier temps 
pour organiser un forum de l’eau et dans un second 
temps pour appuyer la co-construction de la politique.
Les consultants se sont coordonnés avec les acteurs de 
la MISE (Mission interservices de l’eau). La MISE a été 
constituée dès 2017 pour coordonner les activités tech-
niques des acteurs publics mais n’a été mandatée qu’en 
avril 2018 pour construire cette politique. Ce groupe-
ment interinstitutionnel réunit des acteurs des trois pro-
vinces, de la DAVAR (Direction des affaires vétérinaires, 
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alimentaires et rurales), qui est en charge du projet, de 
la DASS (Direction des affaires sanitaires et sociales), de 
la DIMENC (Direction de l’industrie, des mines et de 
l’énergie). Les acteurs de la MISE, « cheville ouvrière » 
de la construction du processus, sont intervenus sur 
la politique de l’eau en plus de leur charge de travail 
quotidienne.  

Le comité de pilotage politique chargé d’orienter et de 
valider les propositions de la MISE a été officialisé plus 
tardivement par le congrès de la Nouvelle-Calédonie en 
février 2019 (délibération n°395 du 20 février 2019), 
sous la dénomination de «comité de l’eau». 

L’organisation de travail conjuguant mobilisation des 
acteurs techniques et implication des décideurs s’est 
donc mise en place progressivement. 

Les grandes étapes de la concertation
La PEP est le fruit d’une large concertation ayant impli-
qué environ un Calédonien sur six cents. Le processus 
de construction participative de la PEP a été concentré 
sur neuf mois. Lancée en janvier 2018, la première res-
titution publique du schéma d’orientation stratégique a 
eu lieu le 17 octobre 2018, une quinzaine de jours avant 
le premier référendum sur l’accession à la pleine souve-
raineté. En quelques mois, la concertation a abouti à un 
document de près de deux cents pages qui fixe les objec-
tifs stratégiques de la PEP et propose sept cents actions 
à mettre en place 
Plusieurs moments-clés peuvent être relevés dans ce pro-
cessus de construction (figure ) : 
• une première phase de diagnostic, avec la produc-
tion et la synthèse de données existantes (hydrologie, 
consommations, qualité) par les différents services 
concernés et par des collèges d’acteurs ;
• une phase de partage du diagnostic et de recueil des 
propositions d’actions avec un large panel d’acteurs lors 
du Forum de l’eau, puis de six réunions en régions ;

	Étapes de construction de la « Politique de l’eau partagée » (PEP).
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• un travail sur le schéma d’orientation stratégique, le 
plan d’action et les restitutions publiques.
Le schéma d’orientation stratégique (Gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie, 2019) a été approuvé par 
le Congrès, à l’unanimité, en mars 2019. Sur les bases 
du schéma stratégique, la MISE a commencé la mise en 
œuvre effective des actions dès 2019.

Démarche et outils de la concertation
Déroulement et principes 
de la démarche de concertation

La démarche globale de concertation a reposé sur des 
principes classiques : la réalisation puis le partage d’un 
diagnostic et d’une vision commune de la situation de 
l’eau en Nouvelle-Calédonie, des propositions d’orien-
tations hiérarchisées pour répondre aux grands enjeux 
identifiés et la construction d’un plan d’action concréti-
sant ces différentes orientations.
Toutefois, dans les faits, le processus de construction et 
de concertation n’a pas été linéaire. Les responsables 
politiques avaient initialement mandaté le cabinet de 
conseil pour organiser un forum de l’eau, avec l’appui 
des services de l’eau. Ce n’est qu’à l’issue du forum, et 
compte tenu du succès du forum, que d’une part, la MISE 
a eu le mandat officiel de poursuivre la construction de la 
PEP et d’autre part, que le cabinet de conseil a contrac-
tualisé son appui pour la seconde phase du processus 
jusque mars 2019. L’élargissement et le financement de 

la suite du processus de concertation, avec notamment 
l’organisation d’ateliers locaux n’a également été décidé 
que suite au forum. De même, la création du comité de 
l’eau n’a été voté qu’en février 2019, après la première 
restitution publique du schéma d’orientation de la PEP. 
Le forum de l’eau de 2018 a ainsi constitué un moment 
clé et charnière dans la mise en place du processus. 

Des outils supports inspirés 
de la démarche COOPLAN 

Quoique cela n’ait pas été explicitement mis en avant 
auprès des organisateurs du forum, la démarche et les 
outils support d’animation du forum ont été inspirés 
du dispositif COOPLAN. COOPLAN fait partie d’un 
ensemble d’outils destinés à appuyer les processus parti-
cipatifs et a été développé dans le cadre de la démarche 
COOPLAGE (« Coupler des outils ouverts et participa-
tifs pour laisser les acteurs s’adapter pour la gestion de 
l’eau »). COOPLAGE est une suite intégrée d’outils et 
protocoles participatifs destinés à accompagner et auto-
nomiser des groupes d’acteurs de tous niveaux vers une 
discussion et un engagement réel dans des stratégies de 
changement social et environnemental (Ferrand et al., 
pages 14-23 de ce numéro). Au sein de COOPLAGE, 
COOPLAN est un dispositif dédié à la co-construction 
de plans d’actions. Il permet, dans un usage classique, 
un premier travail en individuel ou petit groupe pour 
imaginer des actions à mettre en œuvre, puis une classi-
fication et une priorisation de toutes ces actions afin de 
les organiser dans un tableau de planification. Chaque 

 Les outils COOPLAN utilisés dans le cadre du comité de gestion de l’eau Voh Kone Pouembout.
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action est planifiée, au sens où un responsable d’action, 
un calendrier, des indicateurs de suivi de réalisation et 
un budget prévisionnel sont associés à chacune d’elles.
Entre 2015 et 2017, quelques agents des services de 
l’eau calédoniens ont été formés à cette démarche et 
ces outils (Pizette, 2019). L’approche COOPLAN, dans 
son format classique avait d’ailleurs été mise en œuvre 
dans le cadre du comité de gestion de la zone VKP (Voh 
Kone Pouembout, au nord de la Nouvelle Calédonie) 
(Bouteloup, 2016), tel que décrit dans la figure . Avec 
l’appui de chercheurs, certains agents des services de 
l’eau, précédemment formés à l’approche ou impliqués 
dans le comité de gestion de l’eau VKP, ont remobilisé 
ces outils dans le cadre de la construction de la PEP. 
Les outils COOPLAN ont complété la démarche et le 
processus portés et coordonnés par le cabinet de conseil, 
qui a lui-même une expérience de construction de poli-
tique publique, notamment pour avoir piloté la construc-
tion de la politique agricole partagée de la province Sud 
de la Nouvelle-Calédonie. Ainsi, dans le cadre du pro-
cessus de construction de la PEP, seuls les supports d’ani-
mation et de réflexion collective dee COOPLAN ont été 
remobilisés et adaptés (fiches action par exemple). 

Adaptation des outils pour le forum de l’eau 
Le forum de l’eau s’est déroulé sur trois jours. Huit 
cents personnes ont été invités, couvrant l’ensemble 
des acteurs de l’eau. Trois-cent-cinquante personnes ont 
effectivement assisté. Sur les trois jours, une journée et 
demi a été consacrée à des débats en plénière et retours 

d’expérience de pays étranger (Israël, Australie, Polynésie, 
France). Les trois autres demi-journées ont été consacrées 
à des ateliers participatifs. Les ateliers se déroulaient sur 
deux heures, avec une participation de trente à quatre-
vingt personnes. Sur chaque demi-journée, huit ateliers 
de deux heures, menés en parallèle ont été mis en place 
autour de quatre thématiques différentes. Une équipe de 
vingt-quatre animateurs a appuyé le processus.

Chaque atelier thématique avait la même organisation :
un partage synthétique du diagnostic réalisé en amont 
du forum (sous forme d’une présentation-discussion), un 
travail par sous-groupe autour de« résultats à atteindre»
(sur la base de la fiche présentée sur la figure ), un 
partage des propositions de chaque sous-groupe. À la fin 
de l’atelier, les participants pouvaient prioriser à l’aide 
de gommettes, les résultats à atteindre perçus comme 
les plus importants. Plutôt que de faire travailler les par-
ticipants sur des propositions d’actions (comme prévu 
dans le schéma classique COOPLAN présenté figure),
les groupes ont travaillé sur des résultats à atteindre 
(figure). Chaque groupe, de trois à sept personnes
selon les ateliers, proposait ainsi un résultat à atteindre 
de la politique de l’eau en Nouvelle-Calédonie. Pour 
chaque résultat à atteindre, le groupe définit un calen-
drier (court terme, moyen terme ou long terme) et des 
porteurs (Gouvernement, Provinces…). Chaque groupe 
réfléchit également aux prérequis nécessaires pour 
atteindre ce résultat, en termes de compétences, d’outils 
techniques, de réglementation, de financements. Les 

 Fiche utilisée pour la proposition de résultats à atteindre lors du forum.
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impacts sur la santé, sur l’économie, sur l’environnement 
et en termes d’aménagements du territoire sont réfléchis. 
Chaque groupe restituait ensuite devant les personnes de 
l’atelier, puis les participants devaient prioriser les fiches 
en posant une gommette sur celles qu’ils considéraient 
comme les plus importantes pour le territoire. 
La synthèse des fiches remplies par les sous-groupes a 
été réalisée par les membres de la MISE le soir des ate-
liers et a servi pour le compte rendu du forum prévu le 
lendemain. 
Enfin après le forum, six ateliers complémentaires ont été 
réalisés dans six grandes localités de la Nouvelle Calédo-
nie (intitulées «rencontres typologiques» sur la figure ). 
Ces ateliers locaux ont permis d’intégrer des demandes 
spécifiques à des types de régions géographiques et de 
compléter les propositions faites lors du forum.
L’ensemble de ces propositions de résultats a ensuite 
constitué la base du schéma d’orientation de la PEP et 
du document de planification associée.

La construction du plan d’action
À partir des propositions de résultats à atteindre, les 
acteurs de la MISE ont défini les actions à mener pour 
atteindre ces résultats. Les actions ont été regroupées 
autour de grands objectifs. En reprenant les propositions 
faites par les participants, elles ont été priorisées et une 
première planification dans le temps a été réalisée (court, 
moyen et long terme). Plusieurs réunions MISE ont eu 
lieu en interne pour définir des porteurs de chaque 
action, des indicateurs de suivi et des budgets associés.
Ce travail a permis de construire d’une part le schéma 
d’orientation stratégique de la PEP (Politique partagée de 
l’eau, 2019), mais aussi une feuille de route pour les ser-
vices avec des actions très précises (document en ligne 
partagé) (figure ). Cette feuille de route, réalisée sous 
Excel®, est fortement inspirée du plan d’action utilisé par 
le comité de gestion de l’eau VKP (figure ). Elle permet 
aux services de la MISE d’effectuer un suivi de la mise 

en œuvre effective du schéma d’orientation. Ce fichier a 
également facilité l’évaluation des coûts du déploiement 
de la PEP. 

Résultats et retour 
sur les outils et le processus

Fin 2019, une évaluation du processus de concertation 
a été effectué (Pizette, 2019). Des enquêtes ont été réali-
sées auprès des animateurs et agents de la MISE, auprès 
des participants au forum et ateliers typologiques et enfin 
sur deux communes (Hienghène et Maré) auprès de per-
sonnes n’ayant pas pu participer au processus. 

Retour des animateurs, des agents des services 
de l’eau et de la MISE

Certains animateurs et agents de la MISE avaient déjà 
reçu des formations à la participation, pour d’autres, 
c’était leur première expérience de la concertation. 
Plusieurs personnes questionnées expriment un senti-
ment de fierté d’avoir participé à un événement de grande 
ampleur tel que le forum et d’avoir été impliquées dans 
la construction de la politique de l’eau du pays.  « Il y a
un sentiment de fierté d’appartenir au groupe qui a par-
ticipé à cette réussite» (un des animateurs du forum, pro-
pos recueilli par M. Pizette). Pour la majorité des agents 
des services de l’eau, la participation à la construction de 
la politique de l’eau a permis de redonner une légitimité 
à leur travail, de le valoriser, et de redéfinir l’eau comme 
un enjeu important. Animer ce processus de concerta-
tion a également eu un impact sur l’amélioration de leur 
compréhension des problématiques locales, en favori-
sant des moments de partage avec les participants. La 
participation a permis d’ouvrir le débat et de dialoguer, 
en plus de récolter des données utiles pour leur travail. 
Les outils ont facilité ce dialogue, l’animation des ate-
liers, la régulation des prises de parole. Ils ont donné un 
cadre clair à l’animation, y compris pour des agents non 
formés à l’animation. 
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 Fichier permettant le suivi et la priorisation des actions.
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Certains agents et animateurs remontent également une 
vision beaucoup plus mitigée. « J’ai l’impression que
le travail a été fait trois fois : pendant les réunions de 
préparation où une grille avait déjà été proposée, puis 
au moment du forum où on a rediscuté des actions et 
ensuite pendant les réunions territoriales » (animateur 
du forum). Le fait que la démarche ait été mise en place 
et financée par étapes, a créé un sentiment de répéti-
tion. Au démarrage, les animateurs n’avaient pas de vue 
générale sur la méthode qui pourrait être mise en place, 
d’une part parce que le forum de l’eau a été organisé de 
manière participative que tardivement, d’autre part parce 
que les ateliers sur les six régions typologiques n’ont été 
financés qu’à l’issue du forum. 
La participation demande une longue temporalité de 
mise en œuvre. Il s’agit de s’organiser en premier lieu, 
d’impliquer des participants, de trouver le temps de se 
retrouver et de laisser les personnes s’exprimer, débattre, 
s’accorder, trouver des compromis, etc. Cette démarche 
requiert des allers-retours, du temps pour le co-appren-
tissage, mais également des moyens, autant humains que 
financiers importants pour mener à bien la concertation 
jusqu’à son terme. Dans le cas de la PEP, les acteurs 
de la MISE se sont vu impliqués dans la construction 
d’une politique en plus de leur charge de travail quoti-
dienne. Cette démarche aurait nécessité des ressources 
humaines supplémentaires ou un calendrier de réali-
sation plus étendu. Le budget alloué à la concertation 
dans l’ensemble du processus de construction a été trop 
faible. Une grande partie a été dédiée à l’organisation du 
forum, à la communication, mais peu de moyens sup-
plémentaires ont été débloqués pour les phases pré et 
post forum.      

Retour des participants à la démarche
Les retours des participants au forum et aux ateliers de 
terrain ont globalement été très positifs. 

À la clôture du forum, plusieurs participants expriment 
un «sentiment de partage». Les deux responsables poli-
tiques en charge de la PEP évoque «un succès», «une 
méthode plébiscitée» (Discours de N. Metzdorf, clôture 
du forum H20). 

La démarche a été perçue par certains participants 
comme un « véritable exercice de démocratie partici-
pative ». « C’est la première fois que je participe à un
véritable exercice de concertation citoyenne et j’ose le 
dire, de démocratie participative» (directeur du WWF, 
clôture du forum H20).

La figure  synthétise les réactions recueillies auprès 
de cent cinq participants au forum : 98 % des per-
sonnes apprécient d’avoir échangé avec des gens qu’ils 
ne connaissaient pas ; 90 % des personnes interrogées
pensent que le processus a été utile, intéressant, et par-
ticipatif ; 85 % des personnes interrogées disent avoir 
pu exprimer leur point de vue et apprécient qu’il ait été 
pris en compte. Les outils supports la démarche ont été 
jugés pertinents pour à 80 % des participants. À l’issue
du processus, 90 % des personnes disent avoir mieux 
compris les problèmes liés à l’eau et 50% des partici-
pants au forum déclarent se sentir davantage engagés 
dans les questions de l’eau. Selon ces derniers, le pro-
cessus participatif mis en œuvre a renforcé leur volonté 
d’implication dans la recherche de réponses aux enjeux 
émergents autour de la question de l’eau en Nouvelle-
Calédonie.Par exemple, une proposition mise en avant à 
plusieurs reprises a été « la sanctuarisation de ressources 
en eau stratégiques». Dans un atelier, cette proposition 
a été portée par un groupe ayant des représentants des 
entreprises minières, bien qu’une telle proposition puisse 
rendre impossible l’exploitation minière sur certains mas-
sifs riches en nickel. Dans plusieurs groupes, des propo-
sitions ont ainsi fait consensus même si elles pouvaient 
potentiellement mettre en tension des intérêts différents.
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Des propositions très novatrices ont enfin été mises en 
avant. Parmi elles, on peut citer des propositions autour 
d’un statut de l’eau qui serait défini comme personnalité 
juridique vivante (sur le modèle du fleuve Whanganui en 
Nouvelle-Zélande) ou de nouveaux systèmes de gouver-
nance faisant une large place à des experts  indépendants 
des calendriers politiques.

Retour de personnes n’ayant pas participé
Des enquêtes menées localement sur deux communes 
auprès de personnes n’ayant pas participé ont permis 
d’avoir un retour sur le schéma d’orientation de la poli-
tique produit. Les objectifs du schéma d’orientation de la 
PEP leur ont été présentés et pour certains, le document 
leur a été donné à lire.
De manière générale, des réactions positives ont été 
émises : «c’est complet», «c’est intéressant», « tout est 
dit». Les objectifs de la PEP prennent en compte la diver-
sité des problématiques rencontrées par les habitants 
interrogés. Ils sont cohérents vis-à-vis des attentes des 
personnes enquêtées. Plusieurs personnes ont relevé la 
forte prise en compte des enjeux environnementaux et 
notamment de la protection de ressources.
Toutefois, pour reprendre les termes d’une personne 
interrogée «La PEP, c’est bien, mais ça fait un peu trop 
rêver» (entretien à Maré, propos recueilli par M. Pizette). 
Pour plusieurs personnes interrogées, le nombre d’ac-
tions est beaucoup trop important, et leur hiérarchisa-
tion parait encore nécessaire. En l’état, ces personnes 
interrogent notamment la faisabilité financière du plan 
d’action. 
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En savoir plus...

La politique de l’eau partagée en Nouvelle-Calédonie : retour d’expériences  
sur un dispositif de co-construction et de co-planification

Conclusion
Cet article présente une rétrospective du dispositif de 
concertation mis en place pour le montage de la «Poli-
tique partagée de l’eau» en Nouvelle-Calédonie. Cette 
démarche s’est inspirée d’outils issus du dispositif de pla-
nification COOPLAN. Dans une démarche de concer-
tation engagée par le gouvernement et portée par un 
cabinet de conseil mandaté à cet effet et par les agents 
des services de la MISE, ces outils ont été insufflés par 
des chercheurs impliqués dans le dispositif. Ils ont été 
adaptés avec l’appui d’agents de service de l’eau qui 
avaient été formés à la démarche COOPLAGE, l’avaient 
appliquée ou avaient participé à un processus similaire, 
à plus petite échelle au niveau d’un comité de gestion. 
Cet exemple illustre ainsi en quoi la démarche COO-
PLAGE est «ouverte» et comment la suite d’outils peut 
être utilisée dans un processus de concertation à grande 
échelle. Actuellement, d’autres outils de la suite COO-
PLAGE sont utilisés, notamment à Maré, sur la base du 
jeu sérieux WAG, dans un objectif de communication et 
de sensibilisation autour de la PEP.
Enfin, le dispositif de concertation décrit dans cet article 
a permis de faire émerger et de discuter des propositions 
innovantes, notamment autour du statut de l’eau, de la 
sanctuarisation de ressources en eau stratégiques, ou la 
mise en place de systèmes de gouvernance.
Le processus de concertation a participé au co-appren-
tissage autour de la gestion de l’eau, d’une part autour 
du diagnostic mais également autour de la faisabilité des 
actions. Une telle démarche a permis un consensus autour 
de la PEP, qui a été adoptée au Congrès à l’unanimité. 
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n France, usagers, élus et associations par-
ticipent activement à la planification de la 
gestion de l’eau depuis le milieu des années 
1990. Cette participation, promue par la loi 
sur l’eau de 1992 et renforcée par la direc-
tive cadre européenne sur l’eau de 2000, s’est 

concrétisée à l’échelle locale par l’élaboration de plus 
de 180 schémas d’aménagement et de gestion des eaux 
(SAGE) qui couvrent plus de la moitié du territoire national. 
Cet apparent succès masque néanmoins des difficul-
tés à engager les parties prenantes dans la gestion des 
eaux souterraines. De fait, celles-ci ont le plus souvent 
été traitées comme une problématique particulière (sou-
vent marginale) au sein de SAGE qui restent focalisés 
sur les eaux superficielles. À ce jour, seulement 8 des 
181 SAGE mis en œuvre ou en cours d’élaboration se 
focalisent sur les eaux souterraines 1 (photo). À l’ex-
ception des nappes profondes de Gironde (Lapuyade et 
al., 2020), il s’agit le plus souvent d’aquifères libres (ex. : 
nappe de Beauce) ou de ressources captives d’extension 

Détour par le futur : la prospective 
comme moyen d’engager les acteurs 
dans la planification des eaux souterraines

Cet article s’intéresse aux difficultés d’engagement des acteurs dans la planification de la gestion 
des eaux souterraines, notamment celle des grands aquifères captifs. En s’appuyant sur un exemple 
dans le Sud-Ouest de la France, il montre comment la prospective participative peut faciliter
cet engagement.

géographique limitée (ex. : nappe Astienne). Les grands 
systèmes aquifères captifs sont presque tous des orphe-
lins de la participation : les orientations de leur gestion 
sont définies par les services de l’État sans participation 
des acteurs locaux, avant d’être formellement validées 
par les comités de bassin au niveau du schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux (Rinaudo et al., 
2020). À titre d’exemple, on peut citer le cas de la nappe 
de l’Albien et du Cénomanien (bassin Seine Norman-
die), celui des nappes captives 2 du Cénomanien et de 
l’Infra-toarcien (bassin Loire Bretagne) ou encore celle 
des sables infra-molassique (bassin Adour Garonne).
Ce manque d’attention accordée aux eaux souter-
raines par les acteurs supposés participer à leur gestion 
s’explique par de multiples facteurs, que nous passons 
en revue dans la première partie de cet article. Nous 
essayons ensuite de montrer comment les approches de 
prospective participative peuvent faciliter l’engagement 
des acteurs. L’argumentaire est étayé par la présentation 
d’un exemple choisi dans le Sud-Ouest de la France. 

E

1. En novembre 2020, les SAGE « eau souterraine » concernent les ressources suivantes : la nappe de Beauce, le bassin Ferrifère Lorrain, la nappe 
d’Alsace (Ill, nappe Rhin), la nappe des Grès du Trias inférieur en Lorraine, la nappe du Breuchin, les molasses miocènes du Bas Dauphiné et alluvions 
de la plaine de Valence (Drome), la nappe de l’Astien (Hérault), les nappes plio-quaternaires de la plaine du Roussillon (Pyrénées Orientales), et les 
nappes profondes de Gironde (source : Gesteau). 

2. Nappe d’eau souterraine qui circule entre deux couches de terrains peu ou pas perméables et où l’eau se trouve sous pression.
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Pourquoi est-il si difficile d'engager les acteurs
dans la gestion des eaux souterraines ?  

Les gestionnaires de bassin expérimentés sont una-
nimes : il est beaucoup plus difficile de faire participer 
les acteurs à la gestion des eaux souterraines qu’à celle 
des eaux superficielles, et la difficulté est exacerbée dans 
le cas des grands systèmes aquifères captifs. Plusieurs 
explications sont avancées. 

Le manque de connaissance 
des parties prenantes 

Les eaux souterraines, en particulier les nappes captives, 
sont des objets complexes. Parce qu’elles se situent en 
profondeur, leur fonctionnement n’est pas directement 
observable par les acteurs et leur connaissance nécessite 
presque impérativement de passer par le filtre des experts 
et de leurs outils scientifiques (réseaux piézométriques, 
coupes géologiques, modèles mathématiques). La com-
plexité de l’objet est liée à sa géométrie en trois dimen-
sions, à la possibilité d’interconnexion de plusieurs réser-
voirs dans les aquifères multicouches, au phénomène 
d’écoulement captif (sous pression) dont la compréhen-
sion n’est pas intuitive, ou encore à leurs modalités parti-
culières d’interaction avec les eaux superficielles. 
Les acteurs que l’on tente d’engager dans un processus 
de concertation ne disposent en général que de connais-
sances limitées, ils peuvent de ce fait se sentir illégitimes 
pour participer aux décisions. Ainsi un élu sollicité pour 
initier un dialogue multi-acteurs sur les nappes profondes 
du bassin de l’Adour nous disait-il : «mes connaissances 
sur les eaux souterraines se limitent à ce que l’on m’a 
appris du cycle de l’eau en classe de cinquième, com-
ment voulez-vous que j’anime une concertation sur le 
sujet ? ». Comme pour d’autres sujets complexes, les par-
ties prenantes doivent être accompagnées pour monter 
en compétence, ce qui suppose un effort particulier de 
la part du porteur de la démarche mais aussi des scien-
tifiques, lesquels sont généralement peu rompus à cet 
exercice de vulgarisation. L’une des difficultés consiste à 
simplifier le message tout en évitant de trop se focaliser 
sur les incertitudes relatives à la connaissance. En effet, 

Détour par le futur : la prospective comme moyen d’engager les acteurs 
dans la planification des eaux souterraines

la compréhension des eaux souterraines reste plus frag-
mentaire que dans le cas des eaux superficielles puisque 
les nappes ne sont connues que grâce à des forages réali-
sés ponctuellement alors que le bassin versant de surface 
est entièrement accessible à l’observation.

L’absence de sentiment d’appartenance
à une communauté 

Il s’agit de la deuxième difficulté. Quand on engage la 
concertation dans un SAGE «eau de surface», la plupart 
des acteurs réunis dans une commission locale de l’eau 
et ses commissions thématiques ou géographiques ont 
déjà eu l’occasion d’interagir, dans le cadre des modali-
tés antérieures de gestion de l’eau. Cela est plus rare dans 
des grands systèmes aquifères où les acteurs mobilisés 
n’ont généralement pas eu l’occasion de collaborer. Ils 
n’ont généralement pas non plus le sentiment d’apparte-
nir à une communauté d’usagers, les limites hydrogéolo-
giques étant souvent mal connues des acteurs, et ce d’au-
tant qu’elles ne coïncident pas avec celle des bassins de 
surface. Les usagers ne savent donc pas nécessairement 
qu’ils font partie d’un même système hydrogéologique. 
Ils ne perçoivent pas forcément la réalité physique de 
leur interdépendance. Pour toutes ces raisons, le senti-
ment d’appartenance à une communauté est à construire 
et cela nécessite du temps, de la volonté politique et des 
ressources.

Une problématique qui concerne peu 
le grand public

De nombreux groupes sociétaux (agriculteurs, pêcheurs, 
consommateurs d’eau potable, pratiquants d’activités de 
loisir aquatiques, associations de défense de la nature, 
etc.) se sentent concernés par la gestion des eaux de sur-
face, ce qui facilite la médiatisation des problématiques 
associées et leur intégration dans les agendas politiques 
à l’échelle nationale, régionale ou locale. Les eaux sou-
terraines sont en revanche de grandes inconnues du 
public et sont rarement médiatisées. Il y a donc moins 
de chance que des leaders politiques charismatiques 
s’emparent de cette problématique et soient moteurs 
d’un processus de concertation. 

 Les eaux souterraines font partie intégrante du cycle de l'eau, mais elles restent 
encore peu prises en compte dans la gestion territoriale de l'eau.

©  Simon Dannhauer - Adobe Stock
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Des problématiques 
nécessitant de se projeter 
dans le (très) long terme 

L’évolution de l’état des ressources en eau souterraines 
(notamment les nappes captives) est souvent déterminée 
par des phénomènes empreints d’une grande inertie. La 
recharge des nappes profondes, le transfert des polluants, 
l’intrusion d’eau salée en zone côtière, la subsidence 
des terres entrainée par la surexploitation, sont autant de 
phénomènes qui évoluent lentement. Cela veut dire que 
très souvent, il faudra attendre plusieurs décennies pour 
observer les effets (désirables ou indésirables) d’actions 
mises en œuvre aujourd’hui pour protéger la ressource. 
Cette absence de résultats visibles à court terme, alors 
que les coûts économiques et politiques de l’action sont 
eux immédiats, peut représenter un frein à l’engagement 
des acteurs. La tentation peut être grande de se focaliser 
sur les enjeux à court terme et de laisser aux élus sui-
vants, voire aux générations futures, le soin de régler le 
problème des eaux souterraines, puisque les éventuelles 
conséquences de l’inaction ne se manifesteront pas au 
cours du mandat, voire de la vie, des acteurs invités à 
participer aux décisions. 

La faible perception de la menace
et l’absence de danger imminent

Une difficulté supplémentaire est liée à l’absence de 
danger imminent. Qu’il s’agisse d’enjeu quantitatif 
ou qualitatif, l’absence d’action a peu de chances de 
conduire à une situation catastrophique à court terme, 
à la différence des eaux de surface (on pense en parti-
culier aux inondations ou au risque de pollution ponc-
tuelle). Qu’il s’agisse de contamination ou d’épuisement 
des ressources, le risque de catastrophe reste difficile 
à cerner. En effet, celle-ci correspond à une situation 
hypothétique, jamais rencontrée dans le passé, et dont la 
réalisation et les conséquences ne peuvent être décrites 
qu’à l’aide de modèles développés par les scientifiques 
(pour peu que ceux-ci existent). Cette situation peut 
conduire à l’expression de points de vue sceptiques 
contestant la possibilité même de cette catastrophe ou 
sa probabilité d’occurrence. Une telle contestation peut 
être fondée sur l’existence de controverses scientifiques, 
elle peut viser à protéger des intérêts économiques, ou 
encore être l’expression des croyances fondées sur des 
éléments autres que scientifiques. On peut d’ailleurs 
faire le parallèle avec la perception du changement 
climatique et rappeler qu’il n’était pas rare de rencon-
trer, il y a à peine dix ans, des gestionnaires de bassin 
climato-sceptiques.
Le temps passe, les décisions difficiles à prendre sont 
repoussées sans que les acteurs n’aient pleinement 
pris conscience du coût engendré par l’inaction. On se 
retrouve quelques décennies plus tard dans une situa-
tion dramatique, dans laquelle les acteurs n’ont que très 
peu de marge de manœuvre pour éviter la catastrophe 
et remonter la pente. Ils se trouvent alors paralysés car 
aucune des solutions «conventionnelles» de la boite à 
outil des gestionnaires ne peut fonctionner. Il faut alors 
inventer des mécanismes de gestion innovants, dont 
la mise en œuvre nécessitera du temps en raison des 
transformations techniques ou institutionnelles à mettre 
en place.

Quel apport de la prospective
pour engager les acteurs ?

Que faire, face aux difficultés décrites précédemment, 
pour favoriser l’engagement des acteurs dans la ges-
tion des eaux souterraines avant que la situation ne se 
dégrade? L’approche la plus classique repose sur l’idée 
qu’il faut, avant toutes choses, équiper les acteurs en leur 
permettant d’acquérir les connaissances scientifiques et 
techniques adéquates ; donc de la formation, du transfert 
de connaissances des experts vers les profanes. Mais cet 
apprentissage représente un investissement significatif 
que les acteurs ne consentiront à réaliser que si la pro-
blématique devient «plus prioritaire» que d’autres avec 
lesquelles elle entre en concurrence. Il faut pour cela 
qu’ils soient convaincus de l’impact potentiel de leur 
participation. Cela suppose une prise de conscience des 
risques associés à l’inaction, de leur capacité à influen-
cer l’avenir du système et de l’existence de leviers pour 
changer le cours des choses. L’approche défendue par 
les auteurs de cet article est que la prospective explora-
toire est une démarche qui peut susciter la curiosité, puis 
l’intérêt pour la problématique eaux souterraines et, in 
fine, faciliter l’engagement des parties prenantes dans 
des démarches participatives. 

Prospective exploratoire et scénarios, 
de quoi s’agit-il ?

La prospective exploratoire est une démarche qui vise 
à imaginer les multiples possibilités d’évolution à long 
terme d’une partie du monde qui nous intéresse – un 
territoire, un secteur d’activité, une économie régionale, 
une société. Il s’agit d’essayer de cerner l’éventail des 
futurs possibles et d’en construire des représentations à 
partir des ruptures que nous sommes capables d’imagi-
ner tout en tenant compte de ce que nous savons déjà 
(tendances, fonctionnement actuel du système). 
Appliquée au domaine de l’eau, la prospective explo-
ratoire permet de cerner les évolutions possibles d’un 
bassin versant, considéré comme un système complexe 
constitué de ressources en eau, d’infrastructures, d’usa-
gers économiques et récréatifs, d’écosystèmes, et dont 
la dynamique est déterminée par des facteurs naturels, 
climatiques, économiques, démographiques, sociolo-
giques, politiques, etc. 
La prospective exploratoire repose souvent sur la 
construction de scénarios contrastés, qui intègrent une 
sélection d’hypothèses de changements structurels du sys-
tème étudié. Ces changements peuvent être exogènes au 
territoire (innovation technologique, changement clima-
tique, politique agricole commune) ou endogènes (poli-
tiques et règles de gestion de l’eau définies localement). 
Un scénario est généralement composé de trois éléments:
• la base décrit la réalité actuelle, appréhendée à tra-
vers sa dynamique à long terme. Appliqué au domaine 
de l’eau, il s’agit du fonctionnement du bassin dans sa 
complexité hydrologique et écologique, des usages et 
de leurs interactions avec les ressources, et des facteurs 
naturels et anthropiques qui impactent le fonctionne-
ment de l’ensemble du système ;
• des cheminements sont ensuite construits, décrivant 
comment le système peut évoluer dans le temps, met-
tant en lumière les liens de causalité et les processus à 
l’œuvre, l’existence éventuelle de seuils et de ruptures ; 
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• une image finale décrit enfin le nouvel état du sys-
tème résultant des cheminements à l’horizon temporel 
considéré. 
Notre expérience, qui sera présentée à travers une illus-
tration choisie dans la section suivante, est que la mise 
en débat de scénarios contrastés est une excellente façon 
de susciter un intérêt pour la problématique des eaux 
souterraines. Les acteurs peuvent ainsi découvrir, en peu 
de temps, la complexité du système, les phénomènes 
déterminant son évolution, la diversité des transforma-
tions et leurs conséquences ainsi que les leviers d’action. 
Ceci est susceptible de donner du sens à une éventuelle 
participation et de motiver l’engagement dans un proces-
sus d’apprentissage puis de concertation. 

Le pouvoir des scénarios narratifs
Il existe de nombreuses méthodes de prospective, par-
fois très sophistiquées, qui peuvent être utilisées de 
manière participative pour co-construire des visions des 
évolutions possibles d’un bassin versant. Leur inconvé-
nient majeur est qu’elles exigent une forte implication 
en temps des participants, ce qui est impossible dans 
le contexte évoqué en introduction, à savoir un certain 
désintérêt initial pour une problématique peu connue et 
à priori jugée d’importance secondaire.
L’approche mise au point par les auteurs consiste alors 
à élaborer des scénarios narratifs et les mettre en débat 
au sein d’ateliers d’une demi-journée. Ces scénarios 
décrivent à la fois l’évolution des usages, des modali-
tés opérationnelles de gestion de l’eau et de l’état des 
ressources. Ils sont sont rédigés sous forme de cou-
pures de presse fictives dans lesquelles se croisent des 
personnages inspirés de la réalité. L’hypothèse est que 
l’utilisation de récits facilite l’appréhension des enjeux 
et l’appropriation des connaissances par les parties pre-
nantes (Richter et al., 2009). Pour reprendre les termes 
de Hugues de Jouvenel (2004), « l’homme est un animal 
d’histoires» et c’est en faisant un pas de côté vers la fic-
tion, en s’éloignant un peu de la froide réalité scienti-
fique, qu’on a le plus de chances de l’engager dans une 
démarche participative.
Pour rassembler les « ingrédients » constitutifs des scé-
narios, notre approche consiste à réaliser des entretiens 
semi-directifs auprès des acteurs du territoire, recueillant 
leur vision des évolutions passées ainsi que leurs craintes 
et attentes vis-à-vis du futur. Cette consultation initiale 
permet de poser les grandes hypothèses sous-jacentes 
aux scénarios ainsi que nombre de détails qui, inclus 
dans la narration, en facilitent l’appropriation. La diffi-
culté de l’exercice consiste à construire des scénarios 
qui puissent être considérés comme réalistes par les par-
ticipants, tout en intégrant suffisamment d’hypothèses de 
rupture pour les forcer à penser «en dehors du cadre» 
défini par la réalité actuelle. On évite soigneusement de 
verser dans l’utopie ou le scénario catastrophe. Concer-
nant l’horizon temporel des scénarios, il doit être suffi-
samment éloigné pour que des changements structurels 
majeurs puissent avoir lieu. Imposer une réflexion à long 
terme est d’autant plus justifié que les actions qui devront 
être débattues sont lourdes de conséquences, potentiel-
lement irréversibles, pour les générations futures. 
Une fois les scénarios construits, leur mise en débat vise 
plusieurs objectifs. Le premier est de faire émerger un 

« concernement » des individus en leur permettant de 
découvrir les conséquences possibles de l’inaction et le 
pouvoir que la participation leur confère pour influencer 
le cours des choses tant qu’il est encore modelable. Le 
second objectif est de faire émerger un sentiment d’ap-
partenance à une communauté. La mise en débat des 
scénarios y est propice pour deux raisons. Tout d’abord, 
elle permet aux participants de s’aventurer ensemble 
en terrain inconnu, en partant sur un pied d’égalité en 
termes de (mé)connaissance des eaux souterraines, ce 
qui peut créer un esprit d’équipe. Il facilite également 
l’expression de convictions profondes et personnelles 
(aspirations, valeurs), l’horizon temporel éloigné per-
mettant de prendre de la distance avec des positions 
institutionnelles liées à la défenses d’intérêts immédiats. 
L’exercice de prospective permet enfin la création de 
liens entre des individus qui s’engagent ensemble dans 
une exploration des futurs. Ainsi, il permet de placer très 
rapidement les parties prenantes au centre du processus 
participatif, alors que l’approche traditionnelle consistant 
à « sensibiliser et former» les acteurs les aurait d’abord 
laissés en position d’écoute, les experts occupant le 
devant de la scène. Enfin, le troisième objectif consiste 
à démystifier la complexité du système eau souterraine 
(dont on n’aura parlé qu’en des termes très simples dans 
les scénarios) et mettre en confiance les participants 
quant à leur capacité à acquérir les connaissances néces-
saires pour une prise de décision éclairée.
La mise en œuvre de cette approche méthodologique est 
succinctement illustrée dans la section suivante à partir 
d’un travail réalisé dans le bassin de l’Adour.

Des scénarios pour engager la participation 
à la gestion des nappes profondes 
dans le bassin de l’Adour

Depuis plus de quinze ans, l’Agence de l’eau et les ser-
vices de l’État souhaitent mettre en place une démarche 
de gestion concertée des nappes profondes du sud du 
bassin, susceptible d’aboutir à un SAGE. Des moyens 
importants ont été mobilisés pour améliorer la connais-
sance scientifique des nappes et en modéliser le fonc-
tionnement. Pourtant, en dépit de ces efforts, les acteurs 
clefs du territoire se sont montrés peu intéressés voire 
réticents à se mobiliser sur cet enjeu, pour plusieurs des 
raisons évoquées dans la première partie de cet article. 
En 2018, l’Institution Adour, un établissement public 
territorial de bassin (EPTB), historiquement focalisé sur 
la gestion des eaux superficielles, s’est porté volon-
taire pour initier une concertation sur cette thématique 
orpheline et a sollicité le BRGM pour l’appuyer. C’est 
dans ce contexte que nous avons déployé un dispositif 
de prospective exploratoire léger pour tenter d’initier un 
dialogue sur la gestion des nappes profondes (pour plus 
de détails, voir Neverre et al., 2020). 

Contexte : les nappes profondes 
du bassin de l’Adour

Les nappes profondes du bassin de l’Adour sont consti-
tuées de plusieurs couches aquifères interconnectées qui 
s’étendent sous un territoire de plusieurs milliers de kilo-
mètres carrés, recoupant les départements des Landes, 
du Gers, des Pyrénées Atlantiques et des Hautes Pyré-
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nées. Cette ressource est majoritairement exploitée pour 
la production d’eau potable, ainsi que par le therma-
lisme, l’agriculture et l’industrie. Le réservoir aquifère est 
aussi utilisé pour stocker du gaz naturel qui y est injecté 
en été puis soutiré en hiver pour répondre aux pics de 
consommation, ce qui provoque de fortes fluctuations 
du niveau piézométrique. La principale problématique 
de gestion est la régulation des prélèvements en eau qui 
sont jugés excessifs par rapport au renouvellement natu-
rel de la nappe et à qui une majorité d’experts imputent 
la baisse continue et soutenue du niveau piézométrique3. 
Des problèmes de qualité se posent localement dans les 
zones d’émergence des nappes profondes.

Méthode : un dispositif léger de prospective 
participative pour engager les acteurs

La démarche a consisté à réunir un groupe d’une tren-
taine d’acteurs représentant les principaux usagers et 
collectivités territoriales concernées. Leur réflexion a 
été animée en trois étapes. La première visait à partager 
l’état des connaissances sur la ressource, en confrontant 
le point de vue (global) des experts scientifiques et ceux 
(plus localisés) des parties prenantes, l’objectif étant de 
faire prendre conscience aux acteurs de territoires par-
fois très éloignés de leur interdépendance via les nappes 
profondes. 

Lors de la deuxième étape, nous avons mis en débat un 
scénario « laisser-faire », présenté sous forme de trois 
coupures de presse fictives décrivant le cheminement 
entre la situation actuelle et 2040. Les articles projettent 
le lecteur dans une situation de sécheresse pluriannuelle 
qui, tarissant ou affectant la qualité de la plupart des res-
sources superficielles, conduit les collectivités en charge 
de l’alimentation en eau potable à créer en urgence des 
forages dans les nappes profondes. Le monde agricole 
se sécurise aussi à partir de ces nappes là où elles sont 
plus facilement accessibles. Si les nappes profondes 
sauvent la région de la sécheresse à court terme, l’aug-
mentation des prélèvements précipite la chute du niveau 
piézométrique de l’eau dans les réservoirs souterrains. 
Dix ans plus tard, on craint d’avoir « tué la poule aux 
œufs d’or» :  les pompes de nombreux forages risquent 
d’être dénoyées, la baisse du niveau impacte les res-
sources thermales, entrainant la fermeture temporaire 
de certaines stations, et l’activité de stockage de gaz est 
compromise. En 2040, les élus appellent enfin à repenser 
les modalités de gestion alors qu’une partie des dégâts 
a déjà eu lieu.

Lors de la troisième étape, nous invitons les acteurs à se 
projeter dans un scénario où les décideurs ont été plus 
proactifs. Ainsi dès 2030, la Commission des nappes 
profondes proposerait d’intégrer dans la nouvelle ver-
sion du SDAGE (schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux) une série de dispositions pour réguler 
les prélèvements et protéger la nappe contre les risques 
de pollution dans les zones affleurantes. Les mesures 
(fictives) proposées sont décrites de manière détaillée, 
afin de permettre aux participants d’appréhender les 
leviers réglementaires, économiques, institutionnels 
qui peuvent être actionnés pour influencer le cours des 
choses. Un dernier atelier est organisé pour discuter des 
formes institutionnelles que pourrait prendre la concer-
tation : contrat de nappe, projet de territoire, SAGE, etc. 

Pour chacun des scénarii, un questionnaire individuel est 
utilisé pour identifier les hypothèses que les participants 
jugent irréalistes ou non pertinentes (figure). Cette col-
lecte d’information individuelle est complémentaire des 
données plus qualitatives recueillies lors des phases de 
discussion collective en atelier. 

Résultats
Le premier résultat est la formation d’un consensus sur la 
nécessité d’agir. Les acteurs reconnaissent l’importance 
stratégique des nappes profondes pour le futur ainsi que 
la réalité des menaces auxquelles elles sont exposées. 
Pour de nombreux participants, les hypothèses décrites 
dans le scénario « laisser faire » correspondent à des 
faits ou tendances déjà observables. Une discussion de 
quelques heures organisée autour du scénario a donc 
permis la construction rapide d’une vision partagée des 
enjeux et la reconnaissance par des décideurs politiques 
des risques associés à la non-action. Il s’agit d’une avan-
cée majeure par rapport au statu quo observé depuis de 
nombreuses années. 
Le second résultat est une demande de la part des parties 
prenantes d’éléments chiffrés relatifs à ces risques. Les 
acteurs veulent interpeler les scientifiques, leur poser 
des questions, leur demander de réaliser des simulations 
avec leurs modèles. Combien de temps faudra-t-il pour 
que la nappe descende en dessous de tel seuil? De com-
bien faudrait-il réduire les prélèvements pour stabiliser 
le niveau dans les nappes ? L’exercice de prospective a 
réussi à inverser la relation entre les scientifiques et les 
acteurs : ce ne sont plus les sachants qui noient les pro-
fanes sous une avalanche de connaissances indigestes 
mais les profanes qui demandent aux scientifiques de les 
éclairer sur des points bien précis. Les acteurs affirment 
néanmoins qu’il ne faut pas attendre de disposer de toute 
la connaissance pour agir et que toutes les actions sans 
regret doivent être engagées au plus vite : mesures per-
mettant d’éviter de gaspiller l’eau, mesures de protection 
contre la pollution dans les zones d’affleurement, etc. 
Le troisième résultat est l’affirmation de la nécessité 
d’une action collective, transcendant les frontières 
départementales et régionales. Les débats font cepen-
dant apparaitre des positions contrastées concernant la 
gouvernance à mettre en place ainsi que le type de soli-
darité financière à établir. Le scénario qui abordait cette 
problématique a ainsi permis d’identifier le caractère 
clivant et potentiellement conflictuel de cette question. 
Il faudra donc la traiter de manière prioritaire, bien avant 
de poursuivre l’effort de formation des parties prenantes 
aux concepts hydrogéologiques. C’est dans ce sens que 
l’effort d’animation et de concertation est maintenu, 
suite à cette première étude, pour mobiliser à termes un 
outil de gestion plus formel et constituer les instances de 
concertation idoines.
Enfin, signalons que notre analyse du processus partici-
patif est confortée par l’évaluation réalisée auprès des 
participants via un questionnaire à la fin de l’étude, dont 
les faits marquants sont présentés sur la figure . 

3. Pour plus d’information :
https://www.institution-adour.fr/nappes-profondes-forward/page1.html

Détour par le futur : la prospective comme moyen d’engager les acteurs 
dans la planification des eaux souterraines
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	Perception du réalisme des hypothèses du scénario « laisser-faire » et de leurs conséquences à horizon 2050 
(en proportion des participants, N = 27).

	Évaluation de la démarche par les participants (en proportion des participants, N = 22). 

Détour par le futur : la prospective comme moyen d’engager les acteurs 
dans la planification des eaux souterraines

3. Pour plus d’information :
https://www.institution-adour.fr/nappes-profondes-forward/page1.html
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Conclusion  
Au cours des dix dernières années, l’approche méthodo-
logique présentée dans cet article a été déployée avec 
succès dans des contextes différents, toujours en lien 
avec les eaux souterraines. Faire un détour par le futur 
pour faciliter l’engagement des acteurs dans une problé-
matique de gestion des eaux souterraines s’est toujours 
avéré être une stratégie efficace. Plusieurs de nos expé-
riences ont été conduites avec des agriculteurs qui, lors 
des premiers contacts, ne souhaitaient pas s’impliquer 
dans une concertation relative aux modalités de gestion 
des ressources, ayant d’autres préoccupations (notam-
ment économiques) plus prégnantes (Rinaudo et al., 
2012 ; Rinaudo et al., 2013 ; Figureau et al., 2015). Dans 
chacune de ces expériences, le détour par le futur a per-
mis d’intégrer ces préoccupations dans des scénarios qui 
aident à penser non seulement loin mais aussi large, et 
donc de susciter l’intérêt des exploitants agricoles et leur 
participation. 
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Dans de nombreux territoires, l’alimentation en eau des populations 
et des activités économiques dépend en grande partie des nappes profondes.



Enjeux des observations participatifs
vis-à-vis des socio-hydrosystèmes  

Changements et socio-hydrosystèmes
Les forçages climatiques et pressions anthropiques exer-
cés sur l’environnement induisent des changements à 
l’origine de ruptures, seuils et non-stationnarités dans les 
comportements et fonctionnements des hydrosystèmes, 
de modifications de leurs équilibres, et de l’émergence 
de nouveaux risques (INSU 1). Les impacts sur les popu-
lations se manifestent à plusieurs niveaux sur la destruc-
tion de leurs biens, leurs activités, leurs usages de la res-
source, voire leur vie, et requièrent une adaptation de 
celles-ci si elles ne veulent pas que les situations de crise 
se répètent à l’identique. 
Ces changements hydrologiques et sociétaux sont non 
stationnaires, et on peut s’attendre à ce que les conditions 
futures de fonctionnement de ces systèmes s’écartent de 
façon importante de celles dans lesquelles les connais-
sances actuelles ont été établies. Ceci rend donc délicate 
et incertaine l’extrapolation vers une période future du 
fonctionnement et des évolutions passés et présents des 
socio-hydrosystèmes.
Ainsi, le besoin en observations témoins de ces change-
ments est accru. Il faut renforcer au maximum les chro-
niques habituellement mesurées en hydrométrie (pluie, 

Des observations participatives 
pour mieux caractériser les inondations, 
ressources en eau, et leurs impacts 

Pénuries d’eau, inondations violentes, ruissellements intenses : face aux changements globaux, 
les territoires évoluent vers des trajectoires parfois en rupture avec celles du passé. Des informations 
fiables sont nécessaires pour le renouvellement des connaissances et la définition des politiques 
de prévention et de remédiation. Comment diversifier et multiplier les relais de terrain ? 
Les observations participatives, ne relevant plus uniquement de l’implication de professionnels, 
mais aussi de celle de citoyens novices, peuvent y contribuer.

niveau des cours d’eau, niveau piézométrique), et déve-
lopper des chroniques d’observations d’impacts sur des 
secteurs à enjeux et des comportements des populations. 
Il convient aussi de diversifier la nature de ces observa-
tions pour approcher une vision plus holistique du bas-
sin, où les processus notamment physiques, biologiques, 
sociaux, politiques (internes et externes) interagissent 
pour, ensemble, conduire le socio-hydrosystème vers sa 
trajectoire future. 

Observatoires à long et court termes  
Des informations fiables sont nécessaires pour le renou-
vellement des connaissances et la définition des poli-
tiques de prévention et de remédiation. À cet effet, des 
observatoires sont déployés à différentes échelles (sys-
tèmes nationaux d’observations long terme de l’INSU, 
observatoires de l'eau régionaux portés par des acteurs 
publics pour partager des connaissances et aider à 
la décision, observatoires éphémères impulsés à des 
échelles locales par un collectif motivé). Les paragraphes 
qui suivent présentent les points sur lesquels des amélio-
rations pourraient être apportées.  

1. Institut national des sciences de l’univers, 
https://www.insu.cnrs.fr/fr/les-services-nationaux-dobservation
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La chronique de données observées, quand elle existe 
sur un site, peut comporter des lacunes spatiales ou tem-
porelles et des incertitudes. Grâce aux avancées de la 
prévision sur les bassins non jaugés par la communauté 
scientifique hydrologique internationale (Hrachowitz 
etal., 2013), même les courtes chroniques d’observations 
peuvent désormais être utilisées dans les modélisations 
hydrologiques avec des incertitudes acceptables (Jourdan, 
2019). 
On peut aussi étendre la nature des données collectées 
vers des données moins conventionnelles en hydrolo-
gie. Le témoignage des riverains sur l’état des cultures 
ou les débordements des cours d’eau au fil des sai-
sons renseignent sur l’évolution de la pluviométrie et 
des écoulements par exemple. Les données recueillies 
doivent cependant être validées pour être intégrées aux 
démarches scientifiques. 
Les changements que subissent les socio-hydrosys-
tèmes peuvent aussi être analysés à travers les impacts 
qu’ils occasionnent tels que les dommages (ménages, 
infrastructures, écosystèmes, pollution, santé…) et les 
différentes dynamiques d’adaptation. L’observation 
participative devient alors pluridisciplinaire et permet 
d’appréhender les conséquences des évènements et leurs 
évolutions de façon plus exhaustive.
Ainsi, une augmentation des observations, de natures 
hétérogènes, dans l’espace et le temps est d’une grande 
aide pour les scientifiques et décideurs. Comment diver-
sifier et multiplier les relais de terrain ? L’intérêt des 
observations participatives apparaît alors. 

Observatoires participatifs 
Les observatoires participatifs désignent de façon com-
mune et unificatrice une famille de dispositifs poly-
morphes permettant la participation d’un public dans la 
collecte ou la production de savoirs aux enjeux épisté-

	L'évolution des sciences participatives (Hassenforder, 2020).

Des observations participatives pour mieux caractériser 
les inondations, ressources en eau, et leurs impacts

mologiques ou socio-politiques. L’hydrologie participa-
tive peut-être perçue a minima comme «une méthode 
de collecte de données hydrologiques […] permettant 
à chaque citoyen de contribuer à l’amélioration des 
connaissances scientifiques» (Hassenforder, 2020). Elle 
peut aussi couvrir la totalité du processus de co-produc-
tion de connaissances hydrologiques entre acteurs et 
chercheurs. L’hydrologie participative permet alors de 
répondre à des questions scientifiques et à des enjeux 
sociétaux et environnementaux (Hassenforder, 2020). 
Les sciences participatives peuvent se référer à une «par-
ticipation à la science des publics amateurs pour étendre 
les connaissances scientifiques», ou «à la participation 
de la science aux préoccupations citoyennes» (Mitroi et 
Deroubaix, 2018). Leur évolution au cours du dernier 
siècle est présentée sur la figure . À l’origine très cen-
trées sur la production d’inventaires de la biodiversité, 
elles ont été mises en œuvre au fil des années sur une 
gamme de domaines plus étendue jusqu’à donner nais-
sance à des observatoires participatifs dans les années 
2010 et la production de savoirs hybrides. La question 
de la validité scientifique de la donnée produite reste 
toutefois un point de vigilance fort dans cette production 
de savoir.
Le lecteur pourra se référer à Mitroi et Deroubaix (2018) 
pour les résultats de leur revue bibliographique quasi 
exhaustive pour identifier les initiatives en sciences parti-
cipatives dans le domaine de l’eau. Ces initiatives restent 
encore expérimentales et géographiquement hétéro-
gènes. La participation de la population est le plus sou-
vent envisagée à travers l’utilisation de capteurs peu oné-
reux et faciles à manipuler. Ces capteurs donnent accès 
à des grandeurs, qui bien que mesurées en un seul point, 
sont intégratrices du fonctionnement de tout un système 
(comme l’écoulement à l’exutoire d’un fleuve). L’informa-
tion collectée est ainsi précieuse car globale et plurielle. 
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Des observations participatives pour mieux caractériser 
les inondations, ressources en eau, et leurs impacts

Trois exemples d’observatoires participatifs mis en œuvre 
récemment sont présentés ci-après. Ils présentent un 
échantillon de la diversité des observatoires participatifs 
et insistent sur les rôles clés des acteurs. Ils sont présen-
tés par ordre de durée du dispositif, du plus court (une à 
deux semaines), au plus long (plusieurs années).

Exemples variés d'observatoires participatifs
en hydrologie du court au long terme

Une école interdisciplinaire et internationale
de terrain en région méditerranéenne, 
une forme d'observation participative ponctuelle ?

Cinquante-deux pour cent de la population mondiale 
sera en situation de stress hydrique dans le monde d’ici 
2050. Les changements du climat, les augmentations 
de population dans les métropoles, le tourisme, les pra-
tiques agricoles, les modes de gestion de la ressource en 
eau sont des facteurs d’explication de cette prévision. 
Ainsi, la gestion durable des bassins versants est un enjeu 
sociétal et environnemental crucial dans le contexte 
changeant du vigtième siècle que les gestionnaires de 
bassin doivent relever. 
Mais comment gérer un bassin si son fonctionnement 
et ses évolutions ne sont pas suffisamment connus ? Les 
systèmes d’observations météorologiques sont très bien 
déployés en France, mais les systèmes d’observations 
hydrométriques demeurent plus restreints et bon nombre 
de bassins ne bénéficient pas d’une couverture spatiale 
et temporelle suffisante, d’indicateurs hydrologiques de 
leur état, pour orienter la trajectoire de la gestion durable 
à engager. Comment l’enseignement universitaire peut-il 
aider les gestionnaires de bassin en contribuant à com-
bler cette lacune de données hydrométriques sur des 

territoires spécifiques ? Comment peut-il favoriser les 
opportunités de rencontres entre experts et acteurs de la 
gestion des ressources ? Comment, enfin, peut-il contri-
buer à accroître la transdisciplinarité de l’analyse de scé-
narios d’évolution future ? Ce sont les opportunités que 
peuvent offrir une école interdisciplinaire de terrain, qui 
est un dispositif pédagogique porté par les universités.  
En février 2019, une école interdisciplinaire et internatio-
nale de terrain a été déployée par la MUSE K-IM WATERS 
(université de Montpellier, AgroPartisTech, SupAgro, 
CNRS et IRD) et l’université de Barcelone (équipe visible 
sur la photo ), en Espagne, sur le bassin de la Muga, 
en amont d’Empuriabrava. Ce bassin subit de fortes pres-
sions anthropiques, touristiques et agricoles. Une aire 
naturalisée protégée y a été développée pour traiter les 
eaux usées et améliorer la biodiversité. Un barrage en 
amont a été construit pour soutenir les besoins en irri-
gation, eau potable et hydroélectricité, mais aussi pour 
écrêter les crues, mais celui-ci n’est plus suffisant pour 
satisfaire les usages. 
L’implication de plusieurs publics avec des rôles dis-
tincts est indispensable au bon déroulement de l’école 
interdisciplinaire de terrain et à l’atteinte des objectifs 
participatifs : 
• les enseignants-chercheurs, porteurs de l’action, 
veillent tout le long du projet à l’inclusion et à la partici-
pation de chacun, avec les experts et ingénieurs d’entre-
prises privées et publiques. De plus, ils sont garants de la 
fiabilité des protocoles déployés et de la qualité scienti-
fique de l’information collectée ; 
• les acteurs et gestionnaires du bassin versant amènent 
le savoir du terrain, des évènements qu’il a subis, et des 
savoir-faire de gestion au groupe ; 

 Équipe internationale des étudiants et encadrants (France, Espagne, Tunisie, Côte d’Ivoire, Pays-Bas) lors de l’école
interdisciplinaire et internationale MUSE Muga 2019 (https://ifs-2018-2019-09.webself.net/accueil).
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• les étudiants sont les acteurs clés du projet : provenant 
de différentes cultures et formation :
– ils sont formés par les experts et par leurs pairs aux 
aspects techniques ou scientifiques ;
– ils collectent des données (mesures, analyses, obser-
vations, témoignages) selon un protocole encadré ; 
– ils participent à l’enrichissement des retours d’expé-
riences déployées sur ce site (conférences et visites avec 
des acteurs et experts) par leurs questionnements directs 
et confrontent les actions menées aux  enjeux avérés ; 
– enfin, ils peuvent aller jusqu’à la mise en débat de scé-
narios de gestion future pour évaluer différentes opportu-
nités d’adaptation (jeux de rôles, ateliers, discussions) ; 
• les riverains qui sont questionnés sur leur vécu et les 
modifications de leurs pratiques suite aux récentes inon-
dations ou manques d’eau peuvent aussi contribuer au 
processus à travers leurs participations à des enquêtes, 
dont les résultats seront structurés et analysés.
In fine : 
• des observations et données hydrométriques de nature 
hétérogène sont collectées, évaluées et structurées ;
• les interactions entre les processus physiques, biolo-
giques et sociaux sont mieux comprises ;
• les facteurs menaçant la gestion à long terme des res-
sources en eau du bassin sont identifiés.
La reconnaissance pour les participants académiques 
au projet participatif est avant tout pédagogique : les 
étudiants sont là pour apprendre et les enseignants pour 
enseigner… La pédagogie active, utilisée pour résoudre 
un problème concret dans un cadre réel (terrain, acteurs, 
enjeux) rend les étudiants acteurs, observateurs et por-
teurs de regards nouveaux sur les enjeux et problèmes 
du bassin.  
Les échanges et les mises en débat avec les acteurs du 
territoire favorisent une appréhension parfois plus fine et 
parfois plus globale des enjeux.
La compréhension holistique des enjeux et problèmes 
passe par une vision non pas multi mais transdiscipli-
naire. Le croisement des regards, la concertation et la 
participation des différentes parties prenantes sont indis-
pensables à l’atteinte de cet objectif. Le caractère parti-
cipatif qu’offre l’école de terrain est une façon de mettre 
en interaction les visions, analyses et actions, ouvrant la 
voie de l’interdisciplinarité. Toutefois l’apprentissage et 
la mise en œuvre de la transdisciplinarité demanderaient 
une formation en amont plus spécifique à ces approches. 

Un observatoire hydrométéorologique 
participatif et à bas coût en climat tropical 

La projection de la population en Afrique prévoit 2,5 mil-
liards de personnes d’ici 2050 dont environ 55% dans les 
métropoles. À Yaoundé par exemple, la population est 
passée de 90000 habitants en 1960 à plus de 3,65 mil-
lions en 2017. Cette énorme progression est à l’origine 
d’une expansion urbaine et agricole importante, au détri-
ment des forêts et des zones humides. Couplées aux effets 
des changements climatiques, ces évolutions de l’occu-
pation des sols et des usages viennent impacter considé-
rablement les socio-hydrosystèmes (Jourdan, 2019).
Comprendre et réduire les impacts de ces changements 
sur les écoulements, inondations ou pollutions passent 
par une observation d’indicateurs de l’état de ces socio-

hydrosystèmes. Le besoin en observations est d’autant 
plus criant que, par le passé, les services de surveillance 
hydrométéorologique locaux n’ont pas toujours pu assu-
rer leurs observations du fait de crises économiques, 
sanitaires ou civiles.  
Jourdan (2019), dans ses travaux de doctorat, a ainsi 
proposé de développer un observatoire hydrométéo-
rologique du bassin versant de la Méfou, englobant la 
métropole de Yaoundé, sur une période courte de deux 
ans (mars 2017 à mars 2019), à moindre coût, et en 
impliquant les locaux (experts, techniciens, novices). Son 
objectif était multiple et constituait à : 
• assurer le suivi hydrologique et pluviométrique via
des équipements de terrain à coûts bas à modérés et 
produire des données de qualité pour une valorisation 
scientifique ;
• collecter des retours d’expérience sur les niveaux de 
débordements, niveaux de remplissage des puits et zones 
de ruissellement géoréférencés atteints suite aux pluies 
diluviennes, pour diversifier les modes de validations, 
même partielles, des hypothèses de fonctionnement ;
• former des étudiants de master, des doctorants et des 
techniciens sur les techniques, protocoles et questions 
scientifiques ;
• sensibiliser la population aux enjeux de ces recherches 
et aux risques auxquels elles sont exposées.
Ce travail a pu être réalisé grâce à une collaboration 
étroite entre institutions scientifiques du nord et du sud 
(Université de Montpellier, INRAE, CNRS, IRD, Universi-
tés de Yaoundé I et Ngaoundéré, Centre de recherche en 
hydrologie du Cameroun, Philiae Ingénierie). La partici-
pation de plusieurs publics avec des rôles distincts a été 
indispensable au bon déroulement de l’expérimentation :
• le doctorant au nord jouait le rôle d’expert et de pilote 
de l’opération ; 
• un expert technicien local a été spécifiquement formé 
par ses soins sur la durée du projet pour assurer le relais 
de terrain, et pour permettre une première évaluation 
de la qualité de la donnée collectée in situ (processus 
indispensable préalable à la validation scientifique de la 
donnée) (figure ) ; 

	L'expert local relevant une station limnimtérique à Yaoundé 2016.

© Jourdan, 2016.© IIFS
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• les manipulateurs ou observateurs ponctuels, consti-
tués par les étudiants de master, les doctorants et les 
techniciens locaux, ont pu porter main forte à l’expert 
technicien local pour réaliser les tournées de collecte de 
données régulières et des expérimentations ponctuelles 
(figure ) ;
• les novices (résidents ou agriculteurs locaux) ont pour 
premier rôle d’assurer une protection des équipements 
installés contre les actes de vandalisme. Ils sont par ce 
biais des relais de sensibilisation vers le grand public. Ils 
peuvent aussi collecter des photos au cours des épisodes 
pluvieux, des informations sur les niveaux de déborde-
ments, et les zones de ruissellement activées. Ces col-
lectes ne nécessitent pas de manipulations d’instruments, 
qui sont à l’origine de fortes incertitudes, voire de mau-
vaises mesures, s’ils ne sont pas manipulés correctement 
ou dans des environnements adaptés. 
La reconnaissance pour les participants du domaine 
(pilote, expert, manipulateurs) est un apprentissage 
scientifique et technique. L’expert en particulier a pu 
bénéficier d’une formation particulièrement poussée qui 
a été reconnue par les organismes hydrologiques came-
rounais. Les novices, en particulier les résidents, ont été 

reconnus comme les responsables et protecteurs des 
équipements (parfois installés dans leur propriété) et ont 
été reconnus par le grand public comme des détenteurs 
du savoir relatif à ces enjeux. 
Dans cet exemple, qui a permis la publication de travaux 
scientifiques de référence, le trinôme scientifique-expert-
novice a permis de maintenir l’engagement dynamique 
sur les deux années et d’atteindre les objectifs. 

Un système d’observation des impacts
des inondations (« so-ii ») en climat méditerranéen 

Les impacts des inondations sont souvent réduits aux 
conséquences négatives de ces phénomènes en termes 
de dommages, exprimés monétairement. Cette pers-
pective est largement influencée par les systèmes de 
mutualisation des conséquences, qu’ils soient fondés sur 
l’assurance ou sur des indemnisations publiques excep-
tionnelles. Dans ce cadre, les impacts sont mesurés par 
les indemnisations reçues par les « sinistrés », suppo-
sées permettre le remplacement ou les réparations des 
biens endommagés. Toutefois, ce cadre ne prend pas en 
compte toutes les conséquences qui ne donnent pas lieu 
à une indemnisation comme par exemple :
• les conséquences d’évènements faibles pour lesquels 
les systèmes de mutualisation ne sont pas mobilisés ;
• les conséquences dont la réalisation intervient de 
façon différée dans le temps par rapport au temps de 
l’indemnisation, comme par exemple des usures préma-
turées de biens matériels ;
• certaines conséquences non matérielles comme par 
exemple les impacts psychologiques.
Ce cadre ne tient pas également compte des aspects 
dynamiques des conséquences : en combien de temps 
les réparations ont elles eu lieu ? Il ne considère pas non 
plus toutes les stratégies que les personnes touchées ont 
pu mettre en place suite à l’inondation pour y répondre, 
soit à court terme le temps de la crise, soit à long terme 
dans une logique d’adaptation.
Pour se donner les moyens d’observer l’intégralité de 
ce type d’impacts, le projet « so-ii » a mis en place un 
réseau d’observateurs d’impacts (figure ) qui peuvent 
être des particuliers, des entrepreneurs, des exploitants 
agricoles. L’objectif de ce réseau est de documenter de 
façon fine et pérenne dans le temps les conséquences 
subies par ces personnes, les liens éventuels entre les 
impacts matériels, les impacts sur l’activité ou l’usage, 
et les impacts propres aux personnes ; ainsi que les stra-
tégies qu’elles ont pu mettre en place. Ce projet est éga-
lement l’occasion d’une mise en réseau des différents 
observateurs entre eux dans une logique de partage d’ex-
périence ; ainsi qu’avec le monde académique à travers 
une mise en critique de l’interprétation des observations 
recueillies.
Démarrée en début d’année 2020, la constitution du 
réseau est assurée en combinant différentes stratégies :
• une communication «passive» est assurée via un site 
internet propre au projet, relayée par les outils de type 
réseaux sociaux mobilisés par les syndicats en charge de 
la gestion des inondations sur le territoire ;
• des enquêtes ciblées sont effectuées auprès d’occu-
pants de zones réputées inondables, en privilégiant 
les personnes installées dans des bâtiments portant la 

	Flyer réalisé par des étudiants du Master 2 Eau-Société lors de leur projet
interdisciplinaire 2020. Ils l’ont donné (ou déposé dans les boîtes aux lettres)
de résidents identifiés afin de les inciter à rejoindre le réseau d’observateurs 
(photos : © so-ii).
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trace d’adaptations passées aux inondations (comme 
des batardeaux ou leurs rails) et celles qui peuvent être 
recommandées par d’autres personnes (réseaux de voi-
sinage ou d’associations).
Une fois la personne contactée, un premier diagnostic 
est réalisé avec elle permettant de mesurer l’intérêt réci-
proque de participer à la démarche. Si c’est le cas, la 
personne est intégrée au dispositif et devient un obser-
vateur d’impact. Un diagnostic plus approfondi permet 
de se faire une représentation fine de l’exposition de la 
personne, notamment au travers de la «mise en modèle» 
de son bâtiment. Cette étape permet un premier retour 
auprès des observateurs, elle permet également de suivre 
l’évolution des usages de la personne concernant ce 
bâtiment ainsi qu’un suivi très fin des conséquences des 
inondations. Actuellement, seize foyers de résidents sont 
candidats au dispositif et un diagnostic plus approfondi 
est en cours dans leur logement.
À partir de 2021, chaque année, les observateurs seront 
recontactés pour faire un état des lieux des évènements 
en lien avec la thématique :
• ont-ils subi des inondations ? Dans ce cas, les consé-
quences subies sont documentées avec soin, quitte à 
reprendre plusieurs fois contact avec chaque personne ;
• ont-ils réalisé ou modifié certains de leurs projets en 
lien avec leur lieu d’habitation ou d’activité ? Dans ce 
cas, le diagnostic d’exposition est mis à jour ;
• enfin, chaque année, une réunion sera organisée pour 
permettre les échanges entre tous les observateurs, les 
gestionnaires des inondations, et les chercheurs impli-
qués dans la démarche. La première réunion avec les 
candidats au réseau est prévue en décembre 2020.
Les attendus directs du dispositif sont doubles :
• améliorer la connaissance des impacts des inonda-
tions, en s’assurant que cette connaissance soit partagée 
avec les premiers concernés : les habitants d’un territoire, 
les gestionnaires du phénomène ;
• organiser un partage direct d’expériences, qu’elles 
soient positives ou négatives, entre des personnes vivant 
dans un même territoire.
Principalement développé à l’heure actuelle pour les 
particuliers, ce réseau d’observateurs a pour ambition 
d’être mis en œuvre également auprès des agriculteurs 
et entrepreneurs prochainement. 
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Le B.A. BA
Le B.A. BA de l’évaluation d’une démarche participa-
tive, c’est être capable de dire combien de personnes ont 
participé à la démarche, s’il y avait plus de femmes que 
d’hommes, s’il n’y avait que des défenseurs de l’envi-
ronnement et aucun représentant de la profession agri-
cole, ou encore si un élu a monopolisé la parole et que 
les participants invités n’ont eu que cinq minutes pour 
s’exprimer. 

Comment faire ?
Évaluer les caractéristiques 
démographiques des participants

Dans un premier temps, demandez-vous ce que vous 
voulez savoir à propos des participants. Par exemple, si 
vous voulez savoir si les participants sont représentatifs 
de la population du territoire, quelles sont les données 
dont vous disposez sur la population du territoire afin 
de pouvoir les comparer avec les données que vous col-
lecterez sur vos participants ? Si vous comptez utiliser 
les données de l’INSEE (Institut national de la statistique 
et des études économiques), vous pouvez ainsi utiliser 
les mêmes indicateurs que ceux utilisés par l’INSEE (par 
exemple pour l’âge : >18 ans/19-24 ans/25-64 ans/65-
79 ans/> 80 ans). Cela vous facilitera la comparaison 
par la suite. Il en est de même pour le genre, le lieu de 
résidence, la catégorie socio-professionnelle, etc.

Évaluer une démarche participative

Vous allez nous dire : « Mettre en place une démarche participative ce n’est déjà pas si simple, alors 
l’évaluer par-dessus le marché, c’est au-delà de mes ambitions ». Et pourtant… À quoi bon faire 
participer différents acteurs si l’on n’est pas capable de dire si cette participation a véritablement 
servi à quelque chose ? Si vous êtes d’accord avec cette rhétorique, nous vous invitons à aller 
jusqu’au bout de cet article. Son objectif est de vous montrer qu’évaluation ne rime pas 
avec dépression et que l’on peut adapter ses appréciations à la hauteur de ses ambitions. C’est parti !

Cela vous permet donc d’établir une liste de caractéris-
tiques individuelles et des options associées que vous 
souhaitez connaître à propos des participants. 
Ex. de caractéristiques = âge, genre, lieu de résidence, 
catégorie socio-professionnelle, type d’usage(s) de la 
rivière, composition du foyer, activités associatives, 
numéro de téléphone ou email, etc.
Ex. d’options associées = pour l’âge : 
18 ans/19-24 ans/25-64 ans/65-79 ans/> 80ans
Pour recueillir ces informations, plusieurs options sont 
possibles, chacune ayant ses avantages et ses inconvé-
nients (tableau )
Ce tableau n’est bien sûr pas exhaustif. 

Et l’anonymat dans tout ça ?
Il est bien sûr possible d’organiser une démarche parti-
cipative où chacun garde l’anonymat. C’est d’ailleurs le 
cas de la plupart des réunions publiques pour lesquelles 
aucune inscription n’est requise et auxquelles chacun 
peut participer et intervenir sans même avoir à se présen-
ter. Il y a encore une fois des avantages et des inconvé-
nients à cette option. D’un côté, cela permet par exemple 
de limiter les préjugés entre les participants (« lui c’est un 
écolo », « c’est un maire de droite »). D’un autre côté, 
vous ne pourrez pas justifier, si une décision est prise, 
si la salle n’était pas en fait remplie de membres de la 
Fédération nationale des syndicats d'exploitants agri-
coles ou de Green Peace qui sont venus faire pencher la 
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décision en leur faveur. Plusieurs options sont possibles 
entre l‘anonymat absolu (personne ne sait qui est qui) 
et l’analyse démographique poussée. Il est par exemple 
possible pour l’organisateur de la démarche participative 
de collecter des données sur les participants, de leur pré-
senter les résultats génériques (pourcentage de représen-
tants de la société civile, pourcentage de représentants 
de l’administration, etc.) tout en maintenant l’anonymat 
des individus.
Le règlement général sur la protection des données 
(RGPD) donne des principes et des étapes à suivre dès 
lors qu’une organisation publique ou privée collecte et 
traite des données personnelles. Il s’agit notamment d’in-
former les participants sur le type de données collectées, 
dans quel but, par qui, qui a accès aux données et à qui 
elles seront communiquées, les durées de conservation 
des données, etc. (cf. «En savoir plus » à la fin de l'article) 

Suivre et évaluer le déroulement 
de la démarche

A minima, il s’agit de dire qui a participé à quel(s) évène-
ments participatifs. Pour cela, vous pouvez tout simple-
ment faire circuler une liste de présence comme évoqué 
ci-dessus ou proposer aux participants de se pré-inscrire 
ou de s’inscrire à leur arrivée. Les caractéristiques indi-
viduelles mentionnées ci-dessus ne seront collectées 
qu’une seule fois au début de la démarche. Lors des évè-
nements suivants, seul le nom-prénom de la personne ou 
son numéro de participant (si vous avez choisi d’attribuer 
un numéro à chaque personne) lui sera demandé. Ces 
informations pourront ensuite être saisies dans un fichier 
Excel (une ligne par participant, une colonne par évène-
ment, et dans chaque case 1 si la personne a participé à 
l’évènement, rien sinon). Cela permettra d’analyser rapi-
dement le nombre de participants à chaque évènement, 
le taux de rétention (les participants qui sont venus au 
premier évènement sont-ils revenus par la suite ?) et la 
composition du groupe de participants à chaque évène-
ment. Pour les pilotes de la démarche, ces données sont 
essentielles pour adapter le processus participatif che-
min-faisant. Elles permettent par exemple de savoir s’il 
vaut mieux organiser un évènement le soir ou en journée 
en fonction des participants ciblés, si les évènements en 

Évaluer une démarche participative

amont du bassin versant ont attiré une catégorie socio-
professionnelle particulière et ceux en aval une autre, etc.
Au-delà de ces données sur le nombre et les caractéris-
tiques des participants et des évènements, il est égale-
ment possible de suivre et évaluer le déroulement de la 
démarche, par exemple :
• si tous les participants ont pu s’exprimer ;
• si les documents nécessaires ont été mis à disposition 
des participants ;
• si le facilitateur ou la facilitatrice a équitablement 
réparti les temps de parole ;
• si des tensions ou des conflits ont émergé entre les 
participants ...
Il existe divers référentiels qui proposent des «éléments 
types» à évaluer pour définir si une démarche participa-
tive se déroule bien ou non. Vous trouverez par exemple 
dans ce numéro (pages 96-99) un focus sur la boussole 
de la participation développée par le Cerema. Cette bous-
sole est basée sur les valeurs et principes définis dans la 
charte de la participation du ministère de l’Environne-
ment, de l’Énergie et de la Mer1 (voir aussi l’article de 
Janiw pages 24-27 dans ce numéro). D’autres référentiels 
existent qui définissent les principes d’une «bonne» par-
ticipation. Le plus connu dans la recherche sur la parti-
cipation est celui de Gene Rowe et Lynn J. Frewer (2000) 
qui inclue neuf critères d'acceptation et de processus 
(traduction de l’anglais issue de Concertation Décision 
Environnement, 2009) :
• critères d'acceptation :

– représentativité des participants, 
– indépendance des participants, 
– engagement précoce, 
– influence sur la politique finale, 
– transparence du processus, 

• critères de processus :
– accessibilité des ressources, 
– définition des rôles de chacun, 
– structuration et clarté du processus de décision,
– rapport coût-efficacité.

Avantage Inconvénient

Pré-inscription en ligne Collecte et traitement des données 
automatique, permet de savoir 

avant qui sera présent

Peut freiner la participation 
de certaines personnes qui veulent 

juste « venir pour voir »

Inscription à l'arrivée lors du 
premier évènement participatif

Permet aux organisateurs de visualiser 
immédiatement qui sont les participants

Nécessite l’appui d’un organisateur pour 
s’assurer que chacun s’est bien inscrit, 

voire saisir les données directement

Faire circuler une liste 
de présence où il est demandé 

les informations sur les caractéristiques 
individuelles des participants

Simple à mettre en place et habituel 
pour la plupart des participants

Certaines personnes ne souhaitent pas 
partager des informations personnelles 

telles que leur âge ou leur lieu 
de résidence avec les autres participants .

	Options possibles pour recueillir les caractéristiques individuelles des participants.

1. https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Charte_participation_public.pdf
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Les pilotes de démarche participative peuvent utiliser un 
référentiel existant pour évaluer le déroulement de leur 
démarche. Ils peuvent également définir eux-mêmes les 
critères qui leur semblent les plus pertinents pour évaluer 
le bon déroulement de la démarche. Il peut être égale-
ment pertinent d’associer un petit groupe de cinq à dix 
personnes pour y réfléchir, chacun ayant un point de vue 
différent sur ce qui constitue une « bonne » démarche 
participative. Ce groupe de pilotage du suivi-évaluation 
peut par ailleurs contribuer à garantir que ces principes 
de bonne participation, définis en amont, soient respec-
tés tout au long de la démarche. Ils peuvent également 
contribuer à la collecte ou à l’analyse des données, ainsi 
qu’au partage des résultats.

Ces principes de bonne participation constituent sou-
vent le contenu des chartes de la participation, qui sont 
ensuite communiquées et entérinées par l’ensemble des 
participants. Le suivi évaluation vient donc ici en appui 
direct à la mise en œuvre de la démarche participative.
Par ailleurs, les pilotes de démarche participative peuvent 
faire appel à un ou des garants de la participation, dont 
le rôle est précisément d’assurer de façon indépendante 
le respect des règles de participation, selon des principes 
généraux ou une charte locale. Le garant peut être une 

Évaluer une démarche participative

Étapes Questions à se poser Exemple

Identifier les objectifs 
de l’évaluation

Quels sont les impacts que nous voulons évaluer ? Nous voulons évaluer si les participants ont appris 
quelque chose au cours de la démarche.

Définir les indicateurs Quels sont les éléments que nous avons besoin 
de connaître pour pouvoir évaluer ces impacts ?

Nous voulons savoir si les participants ont appris 
comment fonctionnait leur bassin versant 
d’un point de vue hydrologique.

Vérifier la faisabilité Serons-nous capables de collecter et d’analyser 
les données des indicateurs listés ?

Les participants vont-ils accepter de répondre 
à des questions concernant leurs connaissances ? Y a-t-il 
suffisamment de budget dédié à la collecte et à l’analyse 
de ces données ? Est-ce vraiment utile ? À qui ? …

Identifier les méthodes 
de suivi-évaluation

Par quels moyens allons-nous collecter 
ces données (questionnaires, entretiens, 
sondages, observation des évènements 
participatifs, photos, vidéos, etc.) ?

•	 Questionnaire : demander aux participants à la fin
d’un évènement s’ils ont appris comment fonctionnait 
leur bassin versant d’un point de vue hydrologique.
•	 Observation : noter ce que les participants disent
à propos du bassin versant (ex. : je ne savais pas que 
l’eau de mon robinet provenait de la nappe xx).
•	 Cartographie : demander aux participants de dessiner
le bassin versant avant le début de la démarche 
et à la fin de la démarche.

Mettre en œuvre Qui va collecter les données grâce à ces méthodes 
de suivi-évaluation, quand et avec quelles 
ressources (budget, temps) ?

Un évaluateur a été embauché pour observer 
les évènements participatifs et noter le contenu 
des échanges.
L’analyse des données est faite par un chercheur.

Analyser les données Que disent les données à propos des impacts 
initialement identifiés ? Y a t-il des effets 
inattendus ?

23 participants sur 34 ont dit avoir appris des choses 
à propos du fonctionnement hydrologique du bassin 
versant. Parmi ces 23 personnes, 19 pensaient que l’eau 
de leur robinet provenait de la rivière. 
L’atelier a provoqué un débat sur le passage en régie 
privée de l’approvisionnement en eau potable 
de la commune de xx.

Partager les résultats Avec qui voulons-nous partager les résultats 
et comment (rapports écrits, articles de presse, 
vidéos, présentations orales, etc.) ?

•	 Une infographie sera mise en ligne sur le site internet
de la commune et envoyée à tous les participants par email.
•	 Une analyse approfondie donnera lieu
à un article scientifique.
•	 Un article de presse dans le journal local
mentionnera les principaux résultats.

	Étape dans l’élaboration d’un protocole de suivi-évaluation (source: Hassenforder et al., 2016.).

personne du territoire, qui se met alors en retrait de la 
démarche participative par neutralité. Il existe également 
des garants professionnels qui peuvent avoir un rôle offi-
ciel pour les procédures suivies par la Commission natio-
nale du débat public.
Il ne s’agit pas seulement de définir les principes de 
bonne participation, il faut également collecter des don-
nées afin de savoir si ces principes ont été respectés ou 
non. C’est ce que va faire un garant ou un observateur de 
la participation. Par exemple, si un des principes est que 
chacun ait l’opportunité de s’exprimer, l’observateur va 
noter qui a pris la parole au cours des différents évène-
ments, éventuellement pendant combien de temps, et si 
le facilitateur ou la facilitatrice a proposé aux personnes 
qui ne s’étaient pas encore exprimées de le faire. 

Évaluer les impacts de la démarche
Nous avons abordé dans les deux paragraphes précé-
dents l’évaluation procédurale, c’est-à-dire du processus 
en tant que tel, par opposition à l’évaluation d’impacts, 
qui vise à mesurer les effets de la démarche sur les par-
ticipants (ex. : est-ce qu’ils ont appris quelque chose?), 
sur le projet ou la politique (ex. : est-ce que le projet a été 
modifié suite aux propositions faites par les citoyens ?) 
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Évaluer une démarche participative

ou encore sur le porteur de la démarche lui-même (ex. : 
est-ce que le gestionnaire de l’eau met en place des 
approches participatives de manière plus systématique 
suite à cette démarche ?).

Le champ de l’évaluation d’impact est vaste. 
Comment ne pas s’y perdre ? 

Ce qui est important ici, c’est l’impact que vous voulez 
atteindre avec votre démarche sur votre territoire. C’est 
ce qu’il conviendra d’évaluer. Gardez en tête que diffé-
rents acteurs peuvent avoir différentes visions de l’im-
pact attendu de la démarche. C’est pourquoi nous vous 
conseillons de réaliser les étapes qui vont suivre avec un 
petit groupe de personnes qui seront en charge du suivi-
évaluation (tableau ). 
Plusieurs types d’impacts peuvent-être générés par les 
démarches participatives (et évalués!). Le tableau  en 
recense quelques-uns à titre indicatif.
La figure  présente quelques exemples de méthodes de 
suivi-évaluation simples à mettre en œuvre.

N’attendez pas d’avoir fini la démarche
participative pour l’évaluer !

L’évaluation est d’autant plus utile lorsqu’elle est faite 
chemin-faisant. À quoi bon attendre la fin de la démarche 
et produire un beau rapport que personne ne lira ? (un 
peu de cynisme ne fait jamais de mal !).
L’évaluation chemin-faisant, ou in itinere pour les 
connaisseurs, permet notamment :
• de savoir si le public qui participe est bien le public 
visé. Par exemple si la démarche vise les jeunes et que 

Type d'impact Explication Méthodes de suivi-évaluation possibles

Externe (E) Impacts environnementaux, économiques, 
sociaux, culturels, politiques ou institutionnels

Étude d’impact environnemental, 
analyse coûts-bénéfices…

Normatif (N) Impacts sur les normes, valeurs, préférences, objectifs 
des participants : ex. : s’ils privilégient le court-terme 
ou le long terme, la conservation ou l’innovation, 
le coopératif ou l’individuel, etc.

Questionnaire, cartographie cognitive, simulations...

Cognitif (C) Impacts sur les représentations, croyances, 
et/ou savoirs portant sur le projet, l’environnement, 
le cadre social, les autres, les solutions

Questionnaire, cartographie cognitive, simulations…

Opérationnel (O) Impacts sur les pratiques, actions et comportements 
des acteurs

Observation directe, déclaration directe ou indirecte, 
évaluation externe…

Relationnel (R) Impacts sur les relations entre les participants : 
ex. : confiance, solidarité, compréhension 
mutuelle, tensions, conflits

Cartographies d’acteurs : pouvoirs, intérêts, 
réseaux sociaux, réseaux politiques…

Équité (E) Impacts sur la distribution des ressources matérielles 
et immatérielles entre les acteurs mobilisés
dans le projet : ex. : connaissance, influence, contrôle, 
risque, etc.

Simulation, questionnaires, entretiens, Just-A-Grid 
(jeu d’allocation sur les principes de justice sociale *)

	Types d’impacts peuvent-être générés par les démarches participatives (et évalués !). 
Source : Ferrand et Daniell, 2006.

l’évaluation montre que les participants sont en majorité 
des cinquantenaires, cette évaluation chemin-faisant per-
mettra d’adapter la démarche pour essayer de mieux tou-
cher les jeunes, par exemple en passant par des réseaux 
sociaux en ligne, en faisant rentrer les ateliers dans le 
temps scolaire des lycées, etc. Vous allez me dire : le 
facilitateur aura bien remarqué si les participants sont 
plutôt ridés ou jeunets. Oui mais quid d’une démarche 
participative en ligne ? Et si ces données permettaient 
chemin-faisant de valoriser la démarche et d’attirer plus 
de monde ? Ex .: 250 jeunes de la commune ont déjà 
participé, vous aussi, venez donner votre avis !

• de savoir si la démarche va dans la bonne direction et 
a bien les effets escomptés. Par exemple, dans le cadre 
d’un plan de gestion de la ressource en eau (PGRE) visant 
à mieux partager les ressources en eau sur un territoire 
où il en manque, l’évaluation peut permettre de se 
rendre compte chemin-faisant que les habitants pensent 
que ce sont les agriculteurs qui consomment le plus 
alors qu’en fait la majorité de la consommation d’eau est 
domestique. Le savoir permettra d’en discuter, de mettre 
les chiffres sur la table, et de chercher des solutions en 
connaissance de cause. Sans l’évaluation, les habitants 
auraient probablement proposé beaucoup de solutions 
orientées sur la réduction des consommations agricoles. 

Par ailleurs, la réflexion sur l’évaluation est très utile 
à la réflexion sur la démarche en elle-même. Comme 
nous l’avons évoqué ci-dessus, réfléchir à ce qu’est une 
« bonne » démarche participative du point de vue des 
différents acteurs impliqués est aussi utile à l’évaluation 
qu’à la construction de la démarche en elle-même.

* https://sites.google.com/site/watagame2/cooplaage-tools/just-a-grid
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Évaluer une démarche participative

	Exemples de méthodes de suivi-évaluation simples à mettre en œuvre. 
Note : Un papier une minute, le point le plus boueux, les notes en chaîne et l’article d’application sont issus des Techniques de 
Rétroaction en Classe (Classroom Assessment Techniques, CATs), qui sont des activités courtes de 5 à 20 minutes 
pour évaluer les apprentissages (Angelo et Cross, 1993 ; Bachy et Lebrun 2009 ; Univ. Iowa, 2020 ; Univ. Vanderbilt, 2020).

Qui évalue ?
Différentes personnes peuvent contribuer à différentes 
étapes du suivi-évaluation. La réflexion sur les objectifs 
et les indicateurs, par exemple, peut être faite par un petit 
groupe de cinq à dix personnes dédié au suivi-évalua-
tion, puis une ou plusieurs personnes extérieures peuvent 
être embauchées pour collecter et analyser les données. 
Les porteurs de la démarche participative peuvent éga-
lement choisir de s’auto-évaluer et/ou de demander aux 
participants de le faire. Dans la plupart des cas, le suivi-
évaluation est porté par une multiplicité d’acteurs. Cela 
permet de répartir les tâches et de valoriser la multiplicité 
des points de vue. Quels que soient les choix que vous 
ferez, chacun a des avantages et des limites. Par exemple, 
embaucher une personne extérieure permet d’avoir un 
regard plus «neuf» sur la démarche mais les participants 
hésiteront peut-être plus à se confier que s’il s’agit d’une 
personne qu’ils connaissent. 
Quels que soient les évaluateurs du processus partici-
patif, nous considérons que le suivi-évaluation est tou-
jours subjectif. Même dans le cas de l’embauche d’une 
personne extérieure, cette personne, de par son âge, 
son genre, son employeur, son origine géographique, 
et ses connaissances aura son regard propre sur la 
démarche. Les personnes qu’elle sollicitera pour col-
lecter les données (participants, organisateurs) auront 
eux-aussi leur point de vue sur cette personne qui 
conditionnera au moins partiellement leurs réponses. 
Cette subjectivité fait partie intégrante du suivi-évalua-
tion. Le tout est d’en faire un avantage plus qu'un obs-
tacle et de la prendre en considération au moment de 
définir qui évalue.

En conclusion
Nous espérons vous avoir convaincus que l’évaluation 
d’une démarche participative peut se fondre dans la 
démarche participative elle-même : l’évaluation permet 
de se poser les bonnes questions au moment d’élabo-
rer la démarche participative, elle permet de mettre en 
débat la multiplicité des points de vue et des attentes dès 
le départ et d’éviter d’éventuels conflits et déconvenues 
par la suite. L’évaluation permet également d’adapter la 
démarche chemin-faisant, par exemple si les participants 
ne sont pas ceux escomptés ou si le sujet de débat pro-
posé ne répond pas aux problématiques qui préoccupent 
majoritairement les acteurs de terrain. Enfin, elle permet 
de valoriser les résultats et les impacts de la démarche 
en se basant sur des données concrètes (evidence-based 
en anglais).
L’évaluation d’une démarche participative n’est pas insur-
montable, elle n’est pas réservée aux scientifiques ou aux 
experts. Elle est à la portée de qui s’en donne les moyens 
et elle peut être adaptée aux ambitions et aux ressources 
que l’on se donne. Il est tout à fait possible d’élaborer et 
de mettre en œuvre le suivi-évaluation d’une démarche 
du début à la fin ; tout comme il est possible d’en exter-
naliser une partie ou de se reposer sur des guides et pro-
tocoles existants (la boussole du Cerema – voir l'article 
de Hilleret et Lancement, pages 96-99 dans ce numéro, 
la démarche ENCORE proposée dans le tableau , les 
critères d’évaluation de Rowe et Frewer ou encore les res-
sources listées dans l'encadré «En savoir plus »). Un seul 
mot d’ordre : pouvoir répondre aux questions que l’on se 
pose, et rester ouvert aux surprises et aux effets inattendus 
que peut engendrer toute démarche participative. 
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Sur l’évaluation de la participation en général 

L’explication de la plupart des étapes et méthodes évoquées dans cet article est disponible en anglais dans le rapport suivant : 
HASSENFORDER, E., FERRAND, N., GIRARD, S., 2018, Guideline on monitoring and evaluation methods for “Local Capacity in River Protection and 
Management” - SPARE WPT1 Deliverable 1.3.1 Report, Montpellier,  https://www.alpine-space.eu/projects/spare/downloads/last-publications-
from-boku/spare_guideline-on-monitoring-and-evaluation-methods-for-local-capacity-in-river-protection-and-managment.pdf

Un module de formation en français est également disponible dans le cours en ligne Terr’Eau & Co développé par les chercheurs de l’unité mixte
de recherche Gestion de l’eau, acteurs, usages (UMR G-EAU) à Montpellier, 
 http://www.g-eau.fr/index.php/fr/formation-geau/mooc/item/878-terreau-co
Pour vous inscrire, merci de contacter : geraldine.abrami@inrae.fr ou nils.ferrand@inrae.fr 

Des retours d’expérience de praticiens sont disponibles dans « Quelle stratégie participative pour la gestion locale de l’eau avec les citoyens – 
Retours d’expérience et questions à se poser », Rapport final du projet du même nom financé par l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse et piloté 
par l’Institut national de recherche en sciences et technologies pour l'environnement et l'agriculture (UMR G-EAU), Montpellier, septembre 2020, 
112 p., https://frama.link/RMCPart 

Pour l’évaluation des démarches participatives mobilisant des jeux sérieux : Manuel d’observation des jeux sérieux, Hassenforder, E., Dray, A., 
Daré, W., 2020, ComMod/CIRAD, 68 p.,  https://doi.org/10.19182/agritrop/00113

Site de l’Institut de la concertation et de la participation citoyenne avec une page dédiée à l’évaluation de la participation,
 https://i-cpc.org/focus-sur/evaluation-de-la-participation/

Sur le règlement général sur la protection des données (RGPD) 

Irstea et AERMC, 2020, Encadré « Le RGPD et la participation des citoyens dans la gestion de l’eau : quelles obligations ? »,  
in : Quelle stratégie participative pour la gestion locale de l’eau avec les citoyens ? – Retours d’expérience et questions à se poser, p. 95,
https://www.eaurmc.fr/jcms/pro_101157/fr/irstea-aermc-quelle-strategie-participative-retours-d-experience-et-questions-2020

Texte de loi du règlement général sur la protection des données, 
 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016R0679

Site internet de la Commission nationale de l'informatique et des libertés (CNIL),  https://www.cnil.fr/

CNIL, 2019, Guide de sensibilisation au RGPD pour les collectivités territoriales, 
 https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/cnil-guide-collectivite-territoriale.pdf

Cahier CNIL Innovation et prospective n° 7, « Civic tech, données et Demos », 2019,
https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/cnil_cahiers_ip7.pdf

Sur les chartes et les garants de la participation 

Irstea et AERMC, 2020, Pourquoi et comment concevoir une charte de la participation ?, in : Quelle stratégie participative pour la gestion locale 
de l’eau avec les citoyens ? – Retours d’expérience et questions à se poser, p. 67-68, 
https://www.eaurmc.fr/jcms/pro_101157/fr/irstea-aermc-quelle-strategie-participative-retours-d-experience-et-questions-2020

Institut de la concertation et de la participation citoyenne, 2017, Les chartes de la participation, ça sert à quoi ? Fiche synthèse, 2 p., 
https://i-cpc.org/wp-content/uploads/2017/11/Fiche-chartes-1017.pdf

Site de l’Institut de la concertation et de la participation citoyenne avec une page dédiée aux chartes, 
https://i-cpc.org/focus-sur/les-chartes-de-la-participation/

Site de l’Institut de la concertation et de la participation citoyenne avec une page dédiée aux garants, 
 https://i-cpc.org/activites/un-garant-quest-ce-que-cest/

Bibliographie
ANGELO, T.A., CROSS, K.P., 1993, Classroom Assessment Technologies, Second Edition, San Francisco: Jossey-Bass Publishers.

BACHY, S., LEBRUN, M., 2009, Catégorisation de techniques de rétroaction pour l’enseignement universitaire, Mesure et évaluation en éducation, 
vol. 32, n° 2, p. 29-47, https://doi.org/10.7202/1024953ar 

CONCERTATION DÉCISION ENVIRONNEMENT, 2009, « Qui est vraiment prêt pour évaluer la concertation ? », Compte-rendu du séminaire 
Concertation Décision Environnement du 10 juin 2009, 
 www.concertation-environnement.fr/documents/seminaires/CDE_Seminaire_Permanent_1.pdf

FERRAND, N., DANIELL, K.A., 2006, Comment évaluer la contribution de la modélisation participative au développement durable ?, Séminaire 
interdisciplinaire sur le développement durable, 30 novembre 2006, Lille, France, 20 p.,  https://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-02933305

HASSENFORDER, E., PITTOCK, J., BARRETEAU, O., DANIELL, K.A., FERRAND, N., 2016, The MEPPP framework: A framework for monitoring and 
evaluating participatory planning processes, Environmental Management Journal, 57, p. 79-96,  https://doi.org/10.1007/s00267-015-0599-5

ROWE, G., FREWER, L.J., 2000, Public Participation Methods: A Framework for Evaluation, Science, Technology, & Human Values, vol. 25, n° 1, 
p. 3-29,  https://doi.org/10.1177/016224390002500101

UNIV. VANDERBILT, 2020, Classroom Assessment Techniques (CATs), Page web du site internet de l’Univ. Vanderbilt (en anglais), 
 https://cft.vanderbilt.edu/guides-sub-pages/cats/ 

UNIV. D’IOWA, 2020, Classroom Assessment Techniques (CATs), Page web du site internet de l’Univ. Iowa (en anglais), 
 https://www.celt.iastate.edu/teaching/assessment-and-evaluation/classroom-assessment-techniques-quick-strategies-to-check-student-learning-in-class/

En savoir plus...

Emeline HASSENFORDER et Nils FERRAND
G-EAU, INRAE, CIRAD, AgroParisTech, IRD, Montpellier SupAgro, Univ Montpellier, 
361 Rue Jean-François Breton, BP 5095, F-34196 Montpellier Cedex 5, France.         
 emeline.hassenforder@cirad.fr
 nils.ferrand@inrae.fr 
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La « Boussole de la participation »,  
une application pour construire et évaluer  
les démarches participatives
La « Boussole de la participation » est une application web qui a pour objectif de guider
la construction d’une démarche participative. Elle donne des repères à partager, voire à co-construire 
avec l’ensemble des participants. Elle permet également de rendre compte du travail accompli 
et d’en dresser un bilan. La « Boussole de la participation », conçue initialement pour les agents
des collectivités, peut être utilisée par toute personne impliquée à différents titres
dans une démarche participative.

a boussole de la participation est un outil 
élaboré par le Cerema. Cet outil a vocation 
à accompagner et guider les porteurs de 
projet (collectivités, maîtres d'ouvrage, col-
lectifs citoyens...) dans la définition, la mise 
en œuvre pas-à-pas ou l'auto-évaluation de 

processus participatifs au regard des principes et valeurs 
de la Charte de la participation du public développée 
par le ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de 
la Mer 1 (voir également l’article de Janiw, pages 24-27 
dans ce numéro).  
L’objectif de la boussole de la participation est de guider 
le porteur ou un collectif dans :
• la définition de l’ambition et la préparation du proces-
sus participatif,
• le suivi de la démarche,
• le bilan et l’évaluation qualitative du processus au 
regard des principes et valeurs de la Charte de la partici-
pation du public.
La boussole est destinée à tout porteur de projet ou col-
lectif, y compris ceux qui débutent dans le domaine de la 
participation. L’outil est néanmoins plus facile à utiliser 
avec une formation minimum dans le domaine.
Il est recommandé d’en faire un outil de dialogue avec 
les partenaires du projet et les élus.
La boussole de la participation a été développée pour 
des projets de collectivités locale, plutôt à une échelle 
intercommunale. Mais elle s’adapte à toute sorte de pro-
jets ou processus participatifs, qu’ils soient volontaires 
ou réglementaires et quelle que soit leur échelle territo-
riale. Parmi ces projets et processus on peut citer :
• agenda 2030, projets alimentaires territoriaux ;
• plan climat-air-énergie territorial (PCAET), schéma de 
cohérence territoriale (SCOT), plan local d’urbanisme 
(PLU) ;

• projets de renouvellement urbain, projets 
d’écoquartier ;
• démarches prospectives ;
• méthode participative spécifique ou expérimentale 
(Spiral, Visions+21...) ;
• instance participative (conseil de développement, 
CESER – conseil économique, social et environnemental 
régional, conseil citoyens…).
Quand une collectivité mène de front plusieurs 
démarches participatives, l’utilisation de la boussole 
pour chaque projet contribue à faciliter une vision glo-
bale de l’ensemble des processus (calendrier, types de 
publics visés) et permet également de partager et capita-
liser les outils mis en œuvre.

Un fonctionnement en quatre étapes  
Pour utiliser la boussole de la participation, c’est très 
simple :
• demander un accès à l’application en contactant le 
Cerema à l’adresse suivante : participation@cerema.fr ;
• télécharger les deux fichiers vierges dans les deux 
onglets correspondants ainsi que le mode d’emploi :
– fichier «Auto-évaluation»,
– fichier «Pas-à-pas »,
– mode d’emploi ;
• parcourir le mode d’emploi et ses annexes ;
• renseigner les deux fichiers : c’est le cœur du travail :
– l’auto-évaluation sera d’autant plus pertinente si elle 
est réalisée par un collectif d’acteurs et partagés avec 
l’ensemble des parties prenantes du projet ;
– le «Pas-à-pas » qui contient la formalisation du projet, 
le suivi des dispositifs, la communication et la reddition 
des comptes, évoquée à la fin de cet article ;

1. https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Charte_participation_public.pdf
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– la formulation du projet sera d’autant plus perti-
nente si elle est réalisée par un collectif d’acteurs et 
partagés avec l’ensemble des parties prenantes du 
projet ;
– pour le suivi de la démarche, il est conseillé de 
s’appuyer sur les supports proposés dans les annexes 
du mode d’emploi (liste d’émargement, évaluation…) 
et de saisir les informations au fur et à mesure pour ne 
pas avoir trop d’information à saisir d’un coup ;

• charger les fichiers renseignés dans l’application dans 
les deux onglets correspondants « Auto-évaluation » et 
« Pas à Pas » :
– l’application fonctionne même si toutes les données 
ne sont pas renseignées. S’il n’y a pas de donnée, un 
message vous l’indique ;
– l’application met en forme les résultats sous forme
de graphiques cliquables (les clics successifs permettent 
d’accéder à différents types d’information). Ces gra-
phiques sont exportables en format image (.png) pour 
les insérer dans des documents de communication ou 
de compte-rendu (bilan, etc.) ;
– attention : l’application met en forme des résultats
mais n’en fournit pas d’interprétation.

Deux usages possibles
Dans la boussole, il y a deux entrées proposées qui ren-
voient donc à deux usages possibles.

Volet 1 – L’auto-évaluation 
L'auto-évaluation permet d’évaluer soi-même une 
démarche participative : elle peut être utilisée en amont 
de la démarche pour définir un niveau d’ambition en 
termes de participation et en aval pour l’évaluer. L’auto-
évaluation est basée sur les articles de la charte de la 
participation du public proposée par le ministère de 
l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer (voir l'article 
de Janiw, pages 24-27 dans ce numéro). Pour chaque 
article et sous-article, chacun peut évaluer sa démarche 
participative au regard de l’ambition de la charte, selon 
cinq niveaux, du « hors charte » (niveau 1) à « devenir 
exemplaire et innover» (niveau 5, figure ). Un exemple 
est présenté dans le tableau .
Chaque sous-article de la charte fait ainsi l’objet d’une 
définition pour chaque niveau, ce qui permet à l’utilisa-
teur de se positionner pour chaque article. Les résultats 
de cette auto-évaluation peuvent être visualisés sous 
forme de diagramme radar (figure ).

Focus   – La « Boussole de la participation »,  
une application pour construire et évaluer  

les démarches participatives

 Chaque élément de la charte de la participation du public  
est évalué selon cinq niveaux (source : Cerema).

 Exemple de visualisation des résultats de l'auto-évaluation  
sous forme de diagramme radar (source : Cerema).

La nature du projet et ses enjeux, ainsi que le besoin auquel il répond sont-ils clairement présentés ? 

Niveau 1 2 3 4 5

Hors charte Démarrer 
doucement

Améliorer Déployer Devenir exemplaire

Définition Aucune trace 
écrite

Nature et enjeux 
du projet écrits 

et présentés 
en interne

Nature et en-jeux du 
projet écrits en interne  

et présentés  
aux parties prenantes

La nature du projet et ses enjeux sont 
écrits en interne et présentés clairement 

aux parties prenantes (avec une attention 
portée à l’utilisation d’un langage 
adapté, compréhensible par tous)

Le projet et ses enjeux, ainsi que 
le besoin auquel il répond,  

sont co-construits avec 
 les parties prenantes/le public, 

et présentés clairement

	Exemple d'auto-évaluation d'une démarche participative au regard de la Charte de la participation  
proposée par le ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer. 
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Pour plus d’information et accéder 
 à la boussole de la participation :  
 participation@cerema.fr

En savoir plus...

Volet 2 - Le « Pas à pas » 
Le « Pas à pas »de la participation permet de formaliser 
un projet de participation, de le suivre et d’en faire le 
bilan. La formalisation du projet invite à clarifier ce qui 
est soumis à la participation, ce qui est attendu de cette 
participation, qui sera associé, et quel est le degré de par-
ticipation attendu. Le suivi du projet propose de préciser 
pour chaque évènement participatif, la date, le lieu, les 
moyens mobilisés (nombre d’intervenants, budget, temps 
consacré), le nombre de participants, leur âge, genre, 
type d’acteurs, leur origine géographique, ainsi que les 
moyens de communication mis en place. Enfin, l’analyse 
des échanges permet de noter au fil des discussions les 
sujets abordés, par qui ils l’ont été, en lien avec quel 
objectif ou projet, s’il y a eu consensus ou dissensus et 
les suites données.
La visualisation des résultats du suivi de la participation  
(figure ) permet de connaître :
• le nombre total de participants ventilé selon :
– les types de dispositifs participatifs mis en place ;
– le type de participant, l’âge, le genre ;
– l’origine géographique des participants : en fonction 
des données saisies, l’application réaliser une cartogra-
phie de l’origine géographique des participants ;
• le calendrier des dispositifs.

 Exemple de visualisation des résultats du suivi de la participation (source : Cerema).

L’application permet également de réaliser le suivi de la 
communication réalisée autour du projet :
• le nombre total de communications réalisées selon :
– les types de médias utilisés ;
– la durée de diffusion ;
• le calendrier de la communication.
L’application contribue enfin à la reddition des comptes 
dans la mesure où elle permet de filtrer les sujets en 
fonction de ce qui fait consensus ou dissensus et/ ou en 
fonction des suites données. La reddition des comptes 
désigne le fait de rendre des comptes aux participants 
des décisions prises à l’issue de la démarche de partici-
pation. Elle est d’autant plus pertinente si elle est réali-
sée collectivement en incluant si possible les parties pre-
nantes du projet (c’est d’ailleurs le cas également pour 
l’auto-évaluation et la formalisation pas-à-pas du projet). 
Par définition la reddition des comptes doit être diffusée 
à l’ensemble des parties prenantes du projet.
Avec toutes ces fonctionnalités, la boussole de la parti-
cipation contribue au développement d’une culture de 
la participation et vise l’amélioration des pratiques sur 
les territoires.

Focus   – La « Boussole de la participation »,  
une application pour construire et évaluer  
les démarches participatives
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La boussole de la participation contribue au développement d’une culture 
de la participation et vise l’amélioration des pratiques sur les territoires.



Quelques éléments de compréhension  
Au-delà des effets sur les décisions, les démarches par-
ticipatives peuvent avoir des effets sur les acteurs qui 
y prennent part : citoyens, professionnels, élus, acteurs 
associatifs, chercheurs… Porteurs de savoirs, d’inté-
rêts et de représentations différentes de l’enjeu dis-
cuté, ils s’engagent pour les faire valoir, pour orienter 
voire transformer les discussions et les décisions. Ils se 
trouvent également transformés en retour. En tant que 
lieux d’interactions sociales, les dispositifs participatifs 
sont facteurs d’apprentissages, c’est-à-dire de (trans)
formation des compréhensions, des savoirs individuels, 
des savoir-faire, des compétences, et parfois des repré-
sentations sociales et des comportements.

Pourquoi s’intéresser 
à ces processus d’apprentissages ? 

Tout d’abord pour pouvoir établir des liens de causalité 
entre ce qu’il s’est passé au cours de l’expérience par-
ticipative et la décision. Établir une nouvelle règle de 
gestion collective par exemple aura nécessité plusieurs 
acquisitions : nouveaux savoirs ou façons de percevoir 
lors du diagnostic, connaissance des autres participants, 
établissement de règles d’échanges entre eux, savoir-faire 
argumentatif et capacité à construire un avis collectif, à 

Participer, c’est aussi apprendre !

Une démarche participative est toujours riche d’apprentissages. Dans l’interaction sociale,
chacun acquiert de nouveaux savoirs, savoir-faire ou compétences, qu’il soit participant, 
accompagnant, ou commanditaire. Pourtant, en pratique, ces apprentissages sont rarement évalués. 
De quoi s’agit-il et comment s’y prendre ? Dans cet article, les auteurs proposent un cadrage formalisé 
à partir de leurs propres expériences de recherche sur la participation dans le domaine de la gestion 
de l’eau.

tendre vers un intérêt commun, etc. Identifier ces méca-
nismes, c’est montrer la plus-value de la participation au 
regard de décisions prises par un panel de représentants 
qui s’est ainsi approprié une compétence politique, des 
capacités à s’informer, débattre et décider. C’est aussi 
identifier les points clés à travailler auprès des publics 
non impliqués directement dans le dispositif, afin qu’ils 
comprennent la décision.

Ensuite, les savoirs et les savoir-faire acquis peuvent 
être réinvestis ailleurs, dans d’autres situations, et venir 
nourrir d’autres formes de démocratie. Par exemple, des 
citoyens ayant acquis des compétences au cours d’une 
démarche participative peuvent ensuite s’engager dans 
une association, ou dans la vie politique locale, forts de 
ce qu’ils ont appris. Ou encore, un élu tirant les leçons 
de ce qu’il a vécu pourra modifier ses habitudes d’asso-
ciation des citoyens aux décisions (Talpin, 2011 ; Seguin, 
2020). Il peut ainsi se produire une extension sociale 
des apprentissages, à la fois dans le temps, mais aussi au 
sein de différents groupes sociaux (l’individu, le groupe 
des participants, les groupes sociaux auxquels ils appar-
tiennent, la société ou les institutions locales, etc.). C’est 
ce qu’on appelle l’apprentissage social (social learning, 
Webler et al., 1995 ; Reed et al., 2010).  
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Apprentissages : de quoi parle-t-on ?
Comment les évaluer ?

La participation est une activité sociale qui éprouve 
les individus et collectifs qui y prennent part. On peut 
l’envisager comme une série d’épreuves qui consti-
tuent autant de situations d’apprentissage (i.e. lors des 
ateliers d’échanges, les visites de terrains, les enquêtes, 
les exercices d’exploration des futurs possibles ou les 
expérimentations, les moments de réflexivité, etc.). 
Saisir les effets de ces apprentissages tout au long de la 
démarche passe par un questionnement résumé dans 
la figure . 

Qui apprend ? 
Adoptant une conception large des apprenants lors 
d’une expérience participative, on peut s’intéresser 
aussi bien aux commanditaires et concepteurs des 
dispositifs (élus, acteurs institutionnels, chercheurs, 
animateurs…) qu’aux participants mobilisés (acteurs 
socioprofessionnels, associatifs, citoyens, habitants, 
riverains…), jusqu’aux publics non impliqués dans 
l’action, mais pouvant être affectés indirectement via
les réseaux sociaux. Gardons en tête que les frontières 
entre ces catégories sont poreuses : un élu, acteur ins-
titutionnel, socioprofessionnel ou associatif peut être 
tantôt commanditaire tantôt participant. En revanche, 
les citoyens ou habitants sont plus rarement à l’origine 
ou concepteurs de dispositifs participatifs. Alors que la 
participation est encore trop souvent pensée comme un 
outil de «pédagogie» à sens unique, vers les citoyens, 
cette conception large permet de voir qu’elle peut éga-
lement être riche d’enseignements pour les acteurs 
publics. 

	Cadre conceptuel pour l’évaluation des apprentissages.

Participer, c’est aussi apprendre !

Apprentissages individuels ou collectifs ? 
On peut distinguer les apprentissages au niveau indi-
viduel de ceux qui se produisent au sein d’un groupe 
constitué ou se constituant au cours de l’expérience par-
ticipative. En particulier, le travail au sein d’un groupe 
amène des transformations sur les manières d’apprendre 
ensemble, c’est-à-dire à confronter les visions de chacun 
afin d’enrichir les compétences de chacun et développer 
une capacité d’action commune. Ainsi, l’élaboration col-
lective d’une expertise ou la mise en place progressive 
de règles de discussion permettant la participation de 
tous sont des exemples de ces apprentissages collectifs.  
De plus, les participants directs ne sont pas les seuls qui 
peuvent apprendre : des formes de diffusion au sein des 
réseaux sociaux peuvent advenir, via par exemple une 
association dont ils sont membres, ou via l’organisation 
au sein de laquelle ils travaillent.

Qu’est-ce qu’on apprend ? 
Les apprentissages diffèrent selon leur nature. Les appren-
tissages cognitifs portent sur les savoirs, qu’ils soient 
experts, professionnels ou d’usage. Les apprentissages 
politiques désignent l’acquisition de compétences, de 
savoir-faire ou d’aptitudes favorisant l’engagement dans 
l’action collective : prendre la parole, écouter, argumen-
ter, monter en généralité, animer une discussion, gérer 
une négociation conflictuelle, formuler un avis, etc. Les 
apprentissages organisationnels désignent la construc-
tion de nouvelles formes d’organisation et/ou d’échanges 
entre acteurs. On peut aussi s’intéresser à la direction des 
apprentissages au sein d’un groupe : permettent-ils de co-
construire une compréhension partagée ou au contraire 
confortent-ils des divergences de visions ?
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Démarche 
participative

Exemple 1 
Conférence de citoyens 
sur l’eau dans le cadre 

du SAGE * Charente 

Exemple 2
Recherche participative : 

projet Brie’Eau

Exemple 3 
Préparation de la révision 

du SAGE* Drôme avec 
des citoyens (SPARE**)

Exemple 4 
Test de dispositifs 
d’apprentissage 

de la rareté de l’eau 
sur la Drôme et la Cèze

Exemple 5 
Évaluation ex ante ex post 

de capabilités à l’aide 
d’un jeu de rôle 

(CappWag)

Qui a appris ? Citoyens tirés au sort, 
élus, gestionnaires 

de l’eau, associations.

Agriculteurs, coopératives 
agricoles, élus, 

gestionnaires de l’eau, 
associations, chercheurs.

Citoyens (participation 
volontaire),

gestionnaires de l’eau 
(agents du syndicat 
de rivière, membres 

de la Commission locale 
de l’eau), chercheurs.

Deux panels 
d’une dizaine d’élus 

et d’une dizaine 
de citoyens.

Une quarantaine 
d’étudiants de niveau 

« master 1 ».

Ce qui a été appris Savoirs cognitifs sur l’eau, 
le bassin versant, 

les conflits d’usage 
et sur les processus 

de participation.
Savoir-faire participatifs 

(animation).

Savoirs cognitifs 
sur le système agricole 

du territoire, 
les pollutions.

Savoir-faire 
(participatifs et 

organisationnels).

Savoirs cognitifs sur l’eau, 
ses usages, sa gestion 
et sur la participation.

Savoirs relationnels (qui 
sont les autres et comment 

faire ensemble ?) .
Savoir-faire participatifs 

et organisationnels.

Essentiellement 
des savoirs cognitifs 

sur l’eau, l’eau potable, 
ses enjeux, sa gestion, 
la tarification, la rareté 

et la gestion de la rareté 
de l’eau, le territoire.

Savoirs politiques 
(prendre la parole, faire 
ensemble un diagnostic) 

et savoirs organisationnels 
(créer et mettre en 
place de nouvelles 
règles de gestion).

Comment 
ça a été appris ?

Enquête collective, jeu 
de rôle autour d’un 

bassin versant, auditions 
d’experts, travaux en 

petits groupes, rédaction 
d’un avis collectif.

Ateliers en petits groupes, 
visites de terrain, 

atelier de simulation 
participative (jeu de rôle).

Série d’ateliers 
participatifs : focus 

group, auditions 
d’expert, modélisation, 
jeu de rôle, enquête…

Focus groupes, dialogue 
avec des experts, jeu 

sérieux sur la tarification, 
élaboration de supports 

de communication. 

Module de cours sur
 la participation s’étalant 
sur 3 mois et combinant 

cours théoriques 
et travaux de groupe 
sur des cas d’étude.

Comment 
ça a été évalué ?

Entretiens, observation, 
feedback de vidéos.

Entretiens, observation, 
débriefings collectifs à 

l’issue des ateliers.

Entretiens, observation, 
auto-évaluation, 

débriefings collectifs.

Entretiens (mot clef, 
dessin et questions), 

auto-évaluation.

Outil d’évaluation 
CappWag : jeu de rôle, 
questionnaire, focus 
groups et entretiens.

Quand 
ça a été évalué ?

En amont, pendant, juste 
après et deux ans après 
le dispositif participatif.

En amont, pendant 
et juste après 

le dispositif participatif.

En amont, pendant 
et juste après 

le dispositif participatif.

En amont, pendant 
et juste après 

le dispositif participatif.

En amont 
et juste après le cours 

sur la participation.

Qui a évalué ? Une chercheuse 
extérieure.

Le groupe de pilotage 
du projet de recherche 

(chercheurs et leurs 
partenaires) en impliquant 

les participants.

Un groupe de suivi-
évaluation composé 

de chercheurs, de pilotes 
du projet et de citoyens.

Les chercheurs. Les chercheurs.

Pourquoi 
ça a été évalué ?

Connaissance 
des processus 

d’apprentissages 
(recherche).

Connaissance
 et ajustement 
de la démarche 

en cours de route.

Sensibilisation
et autonomisation 

des acteurs en matière de 
participation 

(et son évaluation).
Connaissance 

sur les processus 
d’apprentissage.

Connaissance 
sur les apprentissages 
(effet des dispositifs 

d’interactions testés).

Connaissance 
des processus 

d’apprentissage/
d’acquisition de 

capabilités.

	Présentation comparée d’études de cas.

Participer, c’est aussi apprendre !

Comment apprend-on ? 
Qu’ils soient individuels ou collectifs, les apprentissages 
relèvent d’un processus fait d’interactions sociales. Par 
contre, les participants peuvent y jouer un rôle plus 
ou moins actif. On peut distinguer différents types 
d’épreuves ou situations d’apprentissage : le transfert de 
connaissances (par exemple, quand un expert informe 
les participants), le débat et la négociation (par exemple, 
quand on échange avec les autres participants), l’inter-
compréhension (par exemple, quand chacun explicite 
ce qu’il voit et comprend lors de visites), l’enquête ou 
l’expérimentation (par exemple, quand on demande aux 
participants d’identifier un problème et d’agir pour trou-
ver eux-mêmes la solution) ou encore le retour réflexif 

(par exemple, quand on amène le groupe à réfléchir à ce 
qu’il a appris et ce qu’il lui manque pour la suite). Ces 
situations ne produisent pas les mêmes types de savoirs. 
Le philosophe et pédagogue John Dewey, a ainsi montré 
l’importance, en termes d’apprentissage, du « learning 
by doing » c’est-à-dire d’apprendre en faisant, dans 
l’action.
La méthodologie d’évaluation des apprentissages peut 
être pensée autour de quatre items principaux.
• Quand évaluer?
La dynamique temporelle de tous ces effets impose plu-
sieurs moments d’observation : avant la démarche parti-
cipative (ex-ante), au cours de celle-ci (in itinere), juste 
après (ex-post), voire longtemps après (aposteriori). 

* SAGE : schéma d‘aménagement et de gestion des eaux. 
** SPARE : projet européen « Planification stratégique pour les écosystèmes des rivières alpines », 2015-2018.
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Participer, c’est aussi apprendre !

• Comment évaluer?
Parmi un large panel d’outils, signalons deux grandes 
familles : les évaluations externes (entretiens, cartogra-
phies cognitives, observations participantes) et les auto-
évaluations opérant un retour réflexif des participants 
(par questionnaire auto-administré, débriefing des ate-
liers, mises en situation via des jeux sérieux, ou encore 
visionnage de moments clés ayant été filmés).
• Qui évalue?
Comme pour l’ensemble du processus (voir l'article de 
Hassenforder et Ferrand, pages 90-95, dans ce numéro), 
commanditaires et participants peuvent contribuer à 
l’évaluation des transformations ; en amont en identifiant
les sujets sur lesquels approfondir leurs connaissances ou 
les compétences à développer ; et ensuite par l’auto-éva-
luation des transformations ou l’évaluation par les pairs.
• Pourquoi évaluer?
Il s’agit à la fois de repérer les éventuelles lacunes du 
dispositif pour les participants, mais aussi d’identifier les 
points clés de la dynamique collective (un basculement 
dans les visions, des oppositions réaffirmées à certains 
points de vue, une lacune de savoir ou de compétence 
pour certains). Ces éléments peuvent aider à planifier 
une action complémentaire à destination des publics qui 
n’ont pas participé. Du point de vue scientifique, l’éva-
luation éclaire les mécanismes et les effets comparés de 
différentes démarches.

Démarches participatives, apprentissages
et changement de long terme : quels liens ?

Les démarches participatives ont souvent une visée 
transformative : il s’agit d’influer sur des comportements 
ou de mettre en place des actions, pour répondre à un 
problème qui se pose sur un territoire donné et auquel 
tache de répondre un groupe d’acteurs. Mais il s’agit 
aussi de renforcer la capacité des acteurs à s’adapter aux 
enjeux qui adviendront à plus long terme, et à différentes 
échelles.

Or la traduction de ces apprentissages sur un groupe 
restreint en une transformation à grande échelle dans la 
société locale recouvre des processus longs et complexes:
• les connaissances acquises par les bénéficiaires du
dispositif vont se heurter au savoir de sens commun des 
groupes sociaux dans lesquels ils appartiennent. Des 
actions d’accompagnement peuvent aider à ce que les 
acquis de quelques-uns percolent vers le plus grand 
nombre (i.e. éducation à l’environnement, etc.) ;
• l’acquisition de connaissances et une nouvelle norme 
sociale partagée sur un comportement jugé «vertueux»
ne se traduisent pas nécessairement en changements 
de pratiques quotidiennes. Leur inscription dans des 
pratiques routinières est un processus individuel et 
social complexe (exemples : trier ses déchets, réduire 
sa consommation de l’eau, etc.) ;
• le prolongement de l’engagement dans l’action col-
lective est aussi multi-dépendant. Si un participant 
s’engage ensuite dans une association ou au sein de
sa municipalité, c’est sans doute lié à l’acquisition de 
nouveaux savoirs et savoir-faire politiques, mais proba-
blement aussi du fait que cet apprentissage se double 
d’un effet de reconnaissance sociale et de valorisation. 
Cet effet est lui-même à croiser avec l’effet de sociali-
sation qu’a permis l’expérience : la rencontre d’acteurs 
associatifs ou d’élus, les éventuels liens de confiance 
voire d’amitié qui se sont noués, etc.

Retours d’expériences  
Le tableau  et les encadrés  à  présentent cinq
expériences d’évaluation des apprentissages issus de 
démarche participative. Pour les comparer, nous mobi-
lisons les éléments de cadrage théorique de la partie 
précédente. Ces exemples illustrent donc la diversité 
des publics apprenants, des types d’apprentissages, de 
leurs modalités, ainsi que la diversité des méthodes 
d’évaluation de ces apprentissages.

En 2011, l’Établissement public territorial du bassin (EPTB) de la Charente – structure porteuse de la Commission locale 
de l’eau alors en émergence – s’associe à l’Institut de formation et de recherche en éducation à l’environnement (Ifrée) 
pour mettre en œuvre une démarche associant des habitants du bassin versant à la politique locale de l’eau. 
La démarche comprend trois week-ends plaçant d’abord les citoyens dans une posture d’information  
(sur la gestion de l’eau, la notion de cycle de l’eau, de bassin versant, mais aussi sur les conflits d’usage sur leur 
territoire), puis dans une posture d’enquête critique lors de rencontres avec des experts, acteurs ou usagers de l’eau,  
et enfin dans une posture de délibération et de construction de proposition lors de la rédaction d’un avis collectif. 
Le diagnostic et les propositions des citoyens sur les conflits d’usage de l’eau ont donné le ton pour le travail à engager  
au sein de la Commission locale de l’eau. Cette expérience a été suivie dans le but d’identifier les processus 
d’apprentissages à l’œuvre pour les divers acteurs qui y ont pris part : élus et agents de l’EPTB, animateurs de l’Ifrée, 
citoyens. Des entretiens ont été réalisés en amont, juste après, et deux ans après la démarche afin d’identifier des 
apprentissages de long terme. L’observation des comités de pilotage, de chaque week-end, puis des différents moments 
de valorisation et restitution de l’avis produit ont complété ces entretiens. De manière plus originale, la vidéo a été utilisée 
comme outil méthodologique afin de recueillir la parole des participants, d’exprimer leur vécu de l’expérience,  
et d’identifier ce qu’ils y ont appris. 
Les résultats montrent des apprentissages cognitifs et politiques. D’abord pour les gestionnaires de l’eau qui,  
aux côtés de l’Ifrée, se sont progressivement acculturés à une autre façon de concevoir la participation du public.  
Ensuite pour les participants, qui en plus d’avoir construit une expertise collective sur la question, ont acquis des clefs  
de lecture politiques qu’ils n’avaient pas auparavant, nourrissant une curiosité qui transforme par exemple leurs habitudes 
d’information, voire une politisation de certains individus. Ces effets, encore visibles deux ans après l’expérience,  
se traduisent parfois par des poursuites de l’engagement (associatives, militantes, dans la vie politique locale)  
(Seguin, 2020).

	Apprentissages d’une conférence de citoyen dans le cadre  
du schéma d‘aménagement et de gestion des eaux charente
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Le projet de recherche Brie’eau visait à expérimenter une démarche participative pour faciliter le dialogue sur les 
pollutions diffuses d’origine agricole dans la Brie (Seine-et-Marne). Agriculteurs et acteurs des filières agricoles, élus 
locaux, acteurs de l’eau potable et associations d’usagers du territoire ont été amenés à co-construire un territoire plus 
résilient en jouant sur deux leviers d’action : les changements de pratiques agricoles et les aménagements paysagers 
jouant un rôle de zones tampons en interceptant une partie des polluants entre les parcelles agricoles et les milieux. 
Un jeu de cartes adapté d’un jeu préexistant, Mete’eau (Barataud et al., 2015), a d’abord permis de rendre visibles 
et discutables les perceptions et valeurs de chacun attachées au territoire et à ses enjeux. Ensuite, les visites sur le terrain 
et les échanges avec les scientifiques ont été propices au partage de savoirs. C’est ensuite un outil de simulation 
qui a permis de construire une vision commune du territoire et d’imaginer des scénarios agronomiques d’évolution. 
Enfin, un jeu de rôle construit avec l’aide du bureau d’étude Lisode a constitué un espace virtuel de discussion 
et de négociation autour d’actions individuelles et collectives (photo ). 

L’ensemble de cette démarche a été observée, et des entretiens avec les porteurs (scientifiques et leurs partenaires) 
et les participants ont été effectués avant et juste après. Les participants témoignent d’une acquisition de connaissances 
sur l’enjeu de la qualité de l’eau, sur les zones tampons et leurs multiples fonctions, et sur le système agricole 
de leur territoire. De plus, cette expérimentation a contribué à constituer une communauté d’acteurs concernés, 
se connaissant mieux, capables d’entendre les différentes visions de chacun et prêts à poursuivre la réflexion ensemble. 
Sur ce sujet si sensible et conflictuel des pollutions diffuses agricoles, cette première étape est essentielle. 
Même s’il est encore trop tôt pour parler de véritables apprentissages organisationnels, plusieurs indices laissent 
entrevoir une inflexion dans les manières de penser l’action collective locale sur les enjeux d’eau et d’agriculture
(Seguin et al., 2018).

	Un dialogue territorial sur l’enjeu des pollutions diffuses agricoles
(nitrates, produits phytosanitaires) dans la brie

 Jeu de rôle « Rés’eaulution Diffuse » (projet Brie’Eau). 

Les SAGEs, schémas d‘aménagement et de gestion des eaux, principal outil de planification locale de la gestion de l’eau, 
sont élaborés par les Commissions locales de l’eau, qui comprennent des représentants des services de l’État, des élus 
et des usagers. Mais qu’en est-il des citoyens et des habitants du bassin versant concerné ? 
Entre 2016 et 2018, dans le cadre d’un projet de recherche-action européen (Projet SPARE *, Interreg Arc Alpin), 
le Syndicat mixte de la rivière Drôme a décidé de récolter les avis et les propositions d’actions des citoyens sur la rivière 
et sa gestion en vue de nourrir la révision du SAGE. 
L’originalité de la démarche était d’associer les participants à la conception, à la mise en œuvre et au suivi-évaluation 
du processus participatif lui-même. Ainsi, les apprentissages attendus portaient autant sur le sujet de l’eau 
et de sa gestion que sur le sujet de la participation citoyenne elle-même (comment faire, pour quoi faire ?). 
Les apprentissages ont été évalués par le biais d’observations participantes, d’entretiens semi-directifs et 
de questionnaires d’autoévaluations. 
Les résultats montrent des apprentissages cognitifs des citoyens, en particulier sur l’eau, ses usages, les enjeux
et l’organisation de la gestion de l’eau ainsi que sur les marges possibles d’action en tant que citoyens. Une partie 
des propositions d’actions portent ainsi sur l’accès à l’information, et les possibilités de contribuer plus activement 
à la gouvernance locale de l’eau. Ces apprentissages sont aussi relationnels et organisationnels ; ils ont par exemple 
conduit à l’intégration de certains participants citoyens au sein de la Commission locale de l’eau. 
Des apprentissages, notamment organisationnels, ont également eu lieu parmi les agents et les élus du syndicat de 
rivière : celui-ci a modifié sa politique de communication, ses méthodes de travail interne et d’animation du SAGE Drôme 
(Ferrand et al., 2018).

* Projet européen « Planification stratégique pour les écosystèmes des rivières alpines », 2015-2018.

	La participation citoyenne à la préparation de la révision
du schéma d‘aménagement et de gestion des eaux drôme
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L’adaptation au changement climatique requiert
un changement de pratiques de consommation, notamment 
en eau potable. Ces comportements dépendent 
des représentations que chacun se fait de ses pratiques 
et de leurs effets sur le milieu. Elles sont qualifiées 
de savoirs de sens commun, qui se transforment dans 
les lieux d’interactions sociales et via les médias où se 
confrontent des perceptions, attitudes, expériences et 
opinions. Les dispositifs participatifs s’apparentent à de tels 
moments de confrontations de points de vue. Ils auraient 
la capacité à favoriser la diffusion de nouvelles 
représentations sociales, mais qu’en est-il vraiment ? 
C’est ce qui a été testé dans le cadre d’un projet de recherche 
financé par l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse. 
L’équipe de recherche a tracé l’évolution des représentations 
sociales de l’eau, de l’eau potable, de sa rareté ainsi que 
de la façon dont elle est gérée, suite à la tenue de quatre 
dispositifs d’interactions : i) focus group, ii) dialogues 
avec experts, iii) exploration de dilemmes sociaux 
sur la tarification de l’eau au cours d’un jeu sérieux, iv) 
élaboration collective de supports de communication pour le grand public (photo ). 
Le projet a mobilisé quatre groupes d’élus et citoyens de la communauté de communes du Diois (Drôme) 
et de la communauté de communes Cèze-Cévennes (Gard), situées en zones de répartition des eaux. 
Quatre méthodes ont été utilisées pour analyser ces représentations et leurs évolutions : i) la méthode associative fondée 
sur l’énoncé et le classement de mot-image par chaque personne en réaction à l’écoute d’un mot-inducteur 
(eau, eau potable, rareté) ; ii) les cartes mentales dessinées sur l’enjeu discuté (dessiner d’où vient l’eau de mon robinet 
ou elle va ensuite) ; iii) des entretiens semi-directifs et iv) des auto-évaluations individuelles et collectives. 
Les résultats montrent que le jeu sérieux sur le tarif de l’eau et l’élaboration collégiale de supports de communication 
ont été les deux dispositifs les plus féconds pour l’apprentissage social. Le changement climatique et ses conséquences 
concrètes ont le plus marqué les esprits. Cependant, si les savoirs ont évolué, il y a eu peu de changement concret 
dans les pratiques de consommation comme dans les modalités de gestion des services. L’identification des conditions 
de traduction de ces nouveaux savoirs en pratiques renouvelées demanderait de prolonger l’étude par une approche 
des motivations à l’acquisition de nouveaux équipements et de la routinisation de nouveaux comportements.
Elle pourrait s’inspirer des développements récents de la théorie des pratiques appliquée à l’étude sociologique 
de la consommation (Garin et al., 2018). 

	Apprendre la rareté de l’eau dans la drôme et la cèze

 Atelier participatif pour l’identification des besoins 
en connaissance (projet « Apprentissage de la rareté 
de l’eau », Recoubeau-Jansac, 2016).

Pour qu’un processus participatif soit transformatif et porteur d’effets, 
les participants doivent disposer d’un certain nombre de capabilités participatives, 
c’est-à-dire de capacités à participer (Frediani, 2015). Elles correspondent 
à des capacités potentielles d’action leur permettant de prendre part au processus 
participatif en possession de tous les moyens nécessaires pour faire entendre 
leur voix et y avoir de l’influence. Ces compétences à acquérir pour contribuer 
de manière éclairée à la prise de décision s’apparentent, entre autres, 
à des apprentissages de type politique ou organisationnels. 
Pour pouvoir évaluer l’existence, le renforcement ou l’affaiblissement 
de ces capabilités, l’outil d’évaluation CappWag a été conçu (photo ). 
Il repose sur un jeu de rôle éponyme (divisé en une version ex ante et une version 
ex post), un questionnaire et un débriefing collectif. L’outil a ainsi été mis en place 
en 2017-2018 pour évaluer les impacts d’un cours de trois mois sur la gestion 
intégrée des ressources en eau avec cinq groupes d’étudiants en première année 
de master. 
Les résultats ont montré que l’apprentissage des trois capabilités évaluées (prendre 
la parole devant un groupe, faire un diagnostic collectif et créer et mettre en place 
des règles de gestion) était très divers. Après trois mois de cours, elles n’avaient pas 
toujours augmenté dans les groupes (impact attendu) et parfois même diminué ! 
Le cours, mais aussi la sociabilisation des étudiants ailleurs et hors des murs 
de l’université, ont été cités comme les principaux facteurs ayant influencé 
les capabilités individuelles et collectives des étudiants à travailler ensemble.
Ce cas d’étude a ainsi permis de mieux comprendre comment se forment et évoluent 
des apprentissages politiques ou organisationnels au cours du temps (Loudin, 2019).  

	L’évaluation ex ante ex post de capabilités 
à l’aide d’un jeu de rôle (cappwag)

 CappWag, un outil pour 
évaluer des apprentissages 
et des capabilités.

©  S. Loudin
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Conclusion
Une démarche participative est toujours riche d’appren-
tissages : c’est une raison de plus pour s’y engager plei-
nement. C’est même parfois le principal objectif visé par 
les porteurs de projet.
La situation d’enquête individuelle et collective constitue 
une expérience formatrice, à la fois pour les participants, 
mais aussi pour les commanditaires, ainsi que les accom-
pagnants, qui peuvent contribuer à la co-conception de la 
démarche, à sa mise en œuvre ou encore à son évaluation.
Les apprentissages dépendent néanmoins de plusieurs 
facteurs. Le premier facteur est temporel : une mobilisa-
tion sur le long terme (comme dans l’exemple du SAGE 
Drôme : deux ans) peut permettre des transformations plus 
intenses qu’une démarche ad hoc et limitée dans le temps 
(comme le cas de la conférence de citoyens : trois week-
ends et deux journées de restitution). De plus, les connais-
sances et les compétences initiales des participants ont 
également des conséquences sur les types et parcours 
d’apprentissages. Au cours de nos expériences, nous 
avons par exemple observé qu’un participant qui, de par 
son engagement associatif connait déjà le fonctionnement 
de l’action publique et l’art de négocier, se familiarisera 
plus facilement avec le fonctionnement des politiques de 
l’eau et se sentira à l’aise dans un format d’atelier favori-
sant le débat. C’est pourquoi les caractéristiques sociolo-
giques du public mobilisé (formation initiale, profession, 
engagements, expériences antérieures de participation,
etc.) sont une donnée importante à prendre en compte 
quand on cherche à favoriser et/ou à évaluer les appren-
tissages. À cet égard, on notera l’importance du rôle et 
des compétences des animateurs et des accompagnateurs,
ainsi que des outils qu’ils mobilisent, pour créer les situa-
tions les plus favorables à la transformation des savoirs, 
selon la diversité et les inégales aptitudes des participants. 
Dans les exemples présentés, des professionnels de la par-
ticipation ont parfois été sollicités pour leurs compétences 
en matière de facilitation (Ifrée, Lisode). Ils contribuent
à la pédagogie des supports, des exposés ou des visites, 
facilitent les échanges et veillent à la participation de tous, 

notamment en prenant en compte les rapports de force 
préexistants entre participants. Enfin, ces transformations 
engendrent des effets de long terme ; elles méritent des 
observations, non seulement pendant et après le dispositif, 
mais également bien après la fin du dispositif participatif. 
Les cinq exemples présentés montrent que cette évalua-
tion des apprentissages peut être menée par une diversité 
d’acteurs (chercheurs, groupe pilote du projet, les partici-
pants eux-mêmes) et en mobilisant différentes méthodes. 
Cela ne peut être rendu possible qu’avec une anticipation 
des ressources nécessaires dès la conception du dispositif. 
La question des apprentissages s’intègre tout à fait dans le 
suivi-évaluation d’une démarche participative. Certaines 
des méthodes proposées dans l’article de Hassenforder 
et Ferrand (pages 90-95 dans ce numéro) sont adaptées à 
cet objectif. Gardons en tête que les acquis d’une expé-
rience seront d’autant plus forts qu’ils sont identifiés par 
les acteurs eux-mêmes. Il est donc important, même si 
l’on fait appel à une personne extérieure, de partager 
cette évaluation avec l’ensemble des participants, et de 
leur permettre un retour réflexif sur ce qu’ils ont acquis 
en tant qu’individus, et en tant que groupe constitué. 
Apprendre à apprendre, apprendre à prêter attention à 
ce qu’on apprend, pour quoi et comment on apprend, 
est un important ressort d’apprentissage, quel que soit le 
sujet concerné. 
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Un atelier participatif pour récolter les avis et les propositions d’actions 
des citoyens et des habitants dans le cadre de la révision du schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux de la rivière Drôme.



Retour d’expérience sur une démarche participative 
de grande ampleur à destination des citoyens 
du bassin versant de la Drôme
La vallée de la Drôme est l’une des cinq vallées alpines pilotes retenues pour l’expérimentation 
de nouvelles formes de participation citoyenne pour la gestion de l’eau et des rivières au travers 
du programme SPARE (Strategic planning for alpine river ecosystem). Entre 2016 et 2018, 
plus de trois-cent-quarante participants ont pu échanger sur leurs perceptions et leurs envies 
pour l’eau et les rivières du bassin versant de la Drôme et environ cent-quatre-vingt-dix propositions 
d’actions ont été enregistrées.

e Syndicat mixte de la rivière Drôme et ses 
affluents (SMRD) a engagé une démarche 
participative de grande ampleur à destina-
tion des citoyens du bassin versant de la 
Drôme avec le programme SPARE de 2016 
à 2018. Soutenu par des fonds européens, le 

programme Interreg SPARE (Strategic planning for alpine 
river ecosystem) a réuni cinq cas d’étude européens 
autour de la gestion participative de l’eau dont le bassin 
versant de la Drôme pour la France. 
Localement, le SMRD et la Commission locale de l’eau 
(CLE) ont jugé opportun d’engager une participation 
citoyenne en amont de la deuxième révision du schéma 
d’aménagement et de gestion de l’eau (SAGE) du bassin 
versant de la Drôme pour affiner le travail de la CLE et 
collecter des ressentis et des propositions de la part des 
usagers. Après plus de deux ans de participation, il s’agit 
de plus de huit cents expressions citoyennes collectées 
et d’environ cent-quatre-vingt-dix propositions d’actions 
enregistrées. Trois-cent-quarante-quatre personnes diffé-
rentes se sont impliquées dans le projet. Parmi les activités 
proposées, des murs d’expression collective, des sorties 
terrain, un formulaire en ligne ou papier, des interviews 
d’acteurs ont été déployés. Seule une activité en ligne a 
été utilisée dans le but de diversifier les participants. 
Trois phases majeures ont ponctué ce large processus 
participatif : une phase de préparation participative à la 
participation, une phase d’état des lieux citoyen et une 
dernière phase de proposition d’actions (en orange sur la 
figure). L’équipe du SMRD a été accompagnée par une 
équipe de chercheurs d’INRAE 1, partenaires du projet 
SPARE. Ce processus participatif a ainsi impliqué une 
phase de mise en place, une phase de collecte et de trai-
tement de données à travers la démarche participative 
en tant que tel, et leur restitution au public (en vert sur 
la figure ).

En termes d’essaimage, ce qui semble opportun à retenir 
pour les structures porteuses est l’engagement financier 
et de temps que représente la participation, que ce soit 
pour la préparation du processus global en amont avec 
l’équipe et les élus, la préparation des ateliers et des sup-
ports de travail, le déploiement des outils de communi-
cation pour mobiliser les participants ou le traitement 
des données et leur restitution. Le processus participatif 
a impliqué un temps de travail et une implication du per-
sonnel importants et de nombreuses compétences trans-
versales. Ce temps de travail se traduit évidemment par 
un coût financier pour la structure. 
Pour le cas du SMRD, l’engagement financier a été com-
pensé en grande partie par le soutien européen du pro-
gramme SPARE. Outre l’engagement financier, la parti-
cipation requiert un soutien politique indispensable. 
Ce dernier point, déterminant tout au long du projet 
SPARE, a été identifié comme un réel facteur de réussite 
en comparaison avec les autres cas d’étude. D’un point 
de vue plus technique, en interne, une des difficultés à 
laquelle le SMRD a dû faire face concerne la commu-
nication (création de réseaux de communication et de 
relations avec la presse, création d’outils de communi-
cation, espace d’échanges entre participants en ligne…). 
Des efforts importants de vulgarisation du travail tech-
nique, de transparence et d’information ont été conduits. 
À l’issue du projet SPARE, le SMRD a décidé de réaliser 
un nouveau site internet, de maintenir sa page Facebook 
créée pour le projet SPARE et de maintenir un contrat 
externalisé de relation-presse.
Parmi les effets recensés au travers de cette expérimenta-
tion dans le bassin versant de la Drôme, on peut retenir 
pour la structure porteuse deux niveaux d’impact : les 
impacts en lien avec l’objectif de révision du SAGE et les 
impacts dits « d’environnement », pour le SMRD et les 
citoyens participants. 

1. Unité mixte de recherche Gestion de l’eau, acteurs, usages (UMR G-EAU) et Laboratoire écosystèmes et sociétés en montagne (LESSEM).
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Pour la révision du SAGE, le SMRD s’est doté de produc-
tions citoyennes concrètes :
• des propositions d’actions détaillées et agencées en
plans d’actions ;
• un état des lieux des perceptions des citoyens qui 
permet de réorienter la communication du SMRD et du 
SAGE et de mieux comprendre les besoins des usagers ;
• la présence d’usagers dans le processus de révision
et dans la CLE (par la mise en place d’observations des 
réunions d’une part et par l’entrée de nouveaux membres 
de la CLE d’autre part).
Ces productions sont utilisées pour la rédaction du nou-
veau SAGE et nourrissent les différents projets théma-
tiques de la structure. Les attentes initiales ont été large-
ment satisfaites. 
Pour ce qui relève des effets «d’environnement», on peut
citer :  
• le renforcement de la stratégie de communication du 
SMRD;
• une meilleure connaissance et reconnaissance du
SMRD par la société civile et les institutions, y compris 
au niveau national ;
• une montée en compétence de l’équipe sur la partici-
pation et ses outils et un changement dans les manières 
de travailler ;
• un renouvellement et développement du réseau de 
partenaires.

Pour les participants, les impacts de la démarche 
concernent notamment :
• la mise en place de coopération entre participants ;
• la mise en place de coopération entre le SMRD et cer-
tains participants ;
• une meilleure connaissance de la structure porteuse, 
du SAGE et de la CLE ;
• une évolution des perceptions ;
• une montée en compétence des participants ;
• des déceptions et des tensions ;
• la mobilisation de groupes locaux sur les enjeux liés
à l’eau.
En résumé, l’expérience du SMRD dans cette large 
démarche participative reste avant tout une aventure 
humaine qui a suscité de nombreuses productions et 
expériences. On retiendra qu’il est nécessaire de ne 
pas être isolé, de faire appel à des professionnels de la 
participation en accompagnement ou en réalisation du 
processus, mais aussi pour résoudre des tensions au fil 
de l’eau. 

Claire PETITJEAN et Chrystel FERMOND
Syndicat mixte de la rivière Drôme  
et ses affluents (SMRD),  
1 Rue de la République, Saillans, France.         

 c.petitjean@smrd.org 
 c.fermond@smrd.org  
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 Aperçu 
de la démarche 
participative  
du bassin versant 
de la Drôme.
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